
SECOND LIVRE D’ESDRAS
APPELÉ AUSSI LIVRE DE NÉHÉMIAS

CHAPITRE I

Néhémias, fils d’IIelchias, el échanson d’A v taxer c a s ,  apprenant les afflictions des Juifs qu. 
habitaient alors la Judée et Jérusalem, pleure, jeûne pendant de longs jours, et implore ta 
miséricorde du Seigneur.

1. Verba Nehemise filii Helchise. 
Et factum est in mense casleu, anno 
vigesimo, et ego eram in Susis 
castro.

1. Paroles de Néhémias fils d’Hel- 
chias. Ceci arriva au mois de casleu, 
la vingtième année, et j’étais dans 
le château de Suses.

PREMIÈRE PARTIE.

V O Y A G E  D E  N E H E M I A S  A J E R U S A L E M  E T  

n E C O N S T R U C T I O N  D E S  M U R S D E  J É R U S A 

L E M ,  I - V I .

1. N éhém ias apprend l'état de Jérusalem  
e t  prie le  Seigneur, i.

a. Douleur de Néhémias en apprenant l'état de 
Jérusalem, i, 1-4.

Chap. i . — 4. — Verba Nehemiœ. C’es l-à -  
c)ini, histoire de Néhémias, car si le mol. 
□ <n : n ,  clebarinii signifie paroles an commen- 
c< menL des livres prophétiques, Jér. i. 4 ; 
Ezéch. i, 4, etc», il doit avoir ici le sens de 
choses ou action*, comme dans III Rois xi, 44,
I Parai, xx ix  ; II Parai, ix, 29. etc. Le nom 
de Néhémias, ppQîTJ. Nèkhèminh, signifie « le 
Seigneur console. » — F ih i Helchiœ, Néhémias 
est ainsi qualifié pour lu distinguer de tout 
autra personnage de môme nom. Précédem
ment un Néhémias avait accompagné Zoro- 
babel, Esdr. u, 2 ; Néh vu. 7, et un autre 
était contemporain du fils d’Helchias, m , 46. 
Le pèro de Néhémias n’est plus mentionné 
qu’uno fois, x, 2 , ot n’est pas autrement 
connu. D’après Eusèboet S. Jérôme, Néhémia* 
était de ia tribu de Juda, ce qui est en soi 
très vraisemblable, puisque presque tous ceux 
qui revinrent de la captivité, sauf les (évitas, 
appartenaient à celte tribu. La Vulgate dans
II Mach, i, 24, en fait un prêtre, 'mais par 
suite d’nne fausse lecture (èxeXsooev 6 tepeùç 
pour ¿xiXeuore toûç Upetç NseiiCaç. — ïn  mense

casleu. Le mois de casleu, en liobre i iSd3ç 
kislev, était le neuvième de l’année. On s  
d'abord 
Juifs ac
la captn _____  ___ D. _ r ___ T ___
aujourd'hui, giâce aux inscriptions cunéi
formes, leur origine assyro-babylonienne est 
hors do doute. Voici d’ailleurs la liste des 
treize mois lunaires assvriens :

Nisaannu
Ainru
Sivanu
Duvuzu
Abu
Ululu
Tasritu
Araah samna
ICtsilivu
Tibituv
S a balli
Addaru
Arhu maakru sa Ad

daru.

En hébreu : 
p i j  nisan 

liar 
piD sivan 
j*Dn thammouz 
n«  ab 
SiSn éloul 
TVttJn tischri 
p t t tm o  marchesvaa 
*îSd^ kislev 

rQT2 thébeth 
TDnU? schebath 
YTN adar 
T7N1 veadar.

Or, il est à remarquer que Araah snmna, 
signifie en assyfen ie huitième mois, et que 
le. nom hébreu JlttJmD, marchesvnn, paraît 
bien ótre composé do HT, iérakh (lune), r.or- 
rrspondant d arah ou ara et de

S. B i b l e .  Il E s d r a s .  — 5
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2. El Hanani, un de mes frères, 
vint avec quelques hommesde Juda. 
Et jo les interrogeai sur les Juifs 
qui étaient restés et (|ui vivaient 
encore après la captivité et sur 
Jérusalem,

3, El ils me dirent : Ceux qui 
sont restés, et qui après la capti
vité, ont été laissés là dans la pro
vince, sont dans une grande afflic
tion et dansTopprobre; et le mur de 
Jérusalem a été renversé et ses por
tes ont été consumées par le"feu.

2. Et venit Hanani unus defratri- 
bus meis, ipse et viri ex Juda; et 
interrogavi eos de Judaeis, qui 
remanserant et supererant de capti- 
vilate, et Jerusalem,

3. Et dixerunt mihi : Qui reman- 
serunt, et relicti sunt de capti vitate 
ibi in provincia, in affliclione magna 
sunt, et in opprobrio : et murus 
Jerusalem, dissipatus est, et port® 
ejus combuste sunt igni.

srkemonah (huit), correspondant à samna ob 
avoir aussi )c môme sens. Enfin, A rku  
maakru sa Addaru , signifierait « le mois qui 
est après adar », le mois intercalé, ce qui est 
rendu d’une façon équivalente, mais très 
abrégée dans l’hébreu n u l ,  veadar, Cfr. 
Schrader, dio Reilinschnfïen, etc, p. 246 
et suiv. Le mois do casleu correspondrait à 
notre mois de décembre, Cfr. Zach. vxi, 1 ;
I Mach. i v , 52. — Anno vige&imo. La 
vingtième année du lègne d'Artaxercès, u, 4. 
9; an du monde3o60, avant Jésus-Christ, 444.
— In Susis caslro. Suse était la capitale de 
la Siiaiane et 5a citadelle avait reçu des Grecs 
le nom du Menimonéiou* Les rois perses 
régulaient, en celte v111« pendant plusieurs 
mms dp Tannée, Cfr. Dan. vm , 2 .

2. — Unns de fr  a tribus meis. D’après 
vu. 2, Hanani parait avoir été vraiment le 
frero du Néhcmias (H non pas simplement un 
de s us parents. — Qui nwiansmm î... Il s’agit 
dos Juifs qui étaient rentrés en Judée par 
opposition à ceux qui étaient restés chez les 
païens. C’est ce qni est indiqué expressément 
au ÿ . 3, par les mots « ibi in provincia », 
cV.sl-à-dire, dans la province de Juda.

3. Dissipatus est. L’hébreu n ï l S D  » 
mphorêtselh, signifie déchiré, rom-pu, cl par 
extension, renversé, co qui d’ailleurs ne doit 
pas s’entendre d ’une destruction complète, 
ainsi que nous l’indique le c. n i. On peut se 
demander maintenant, s’il est fait ici allu
sion à des événements récents ou à des évè- 
nrrrnnts déjà anciens. Plusieurs auteurs, 
entre autres Bcrtheau dans con Commentaire, 
et Ewald, Geschichte des Volkes, Israël, etc., 
iv, p. 155 et suiv. 4® édit., supposent qu'il 
s’agit do faits tout au moins relativement 
réernls. D’après Bcrtheau, la destruction des 
mur^ et dos portes de Jérusalem aurait donné 
lieu à l’envoi d’une ambassade à la cour de 
Perçe, ci c’est l*annonce d’un pareil malheur 
qui aurait affligé si profondément Néhémias.

Mais on peut poser en principe deux choses, 
premièrement, que le texio n insinue en rien 
que les faits en question soient nouveaux, et 
secondement que rien n’indique que les murs 
de Jérusalem aient été rebâtis depuis la prise 
et la destruction de cette ville par les Ghal- 
déens. Nous apprenons par Esar. iv, 8-22, 
que les Juifs se mirent à l’œuvre pour relever 
les murailles de leur capitale, mais qu’ils en 
furent empêchés par leurs ennemis et rien de 
plus. On peut dire aussi quo non dans nos 
deux tf. 2 et 3, n’indique dos faits récents et 
qu'il n’y est nullement question d ’ambassade. 
Hanani dépeint la situation e t  rien autre 
chose. Néhëmias non plus ne donne pas à 
entendre que les murs de Jérusalem viennent 
d'être renversés et scs portes brûlées, V. 
ii ,  3 , 47. D’autre part, enfin, la douleur de 
Néhémias, si vive soit-elle, ne prouve pas non 
plus qu’il reçut, pour la première fois, la 
nouvelle d’un grand malheur qui venait de 
fondre sur son peuple. Sani doute, il n’igno
rait pas que Jérusalem a \a it  été ravagée et 
détruite par les Chaidéens, mais il savait 
aussi que nombre de captifs étaient retournés 
chez eux, que la communauté, était recons
tituée et le temple rebâti depuis soixante-dix 
ans. Comme il n’avait jamais été à Jérusalem, 
il pouvait supposer que la situation de son 
peuple était, satisfaisante. Aussi, grandes 
furent sa surprise et sa douleur, lorsqu’il 
apprit que les habitants de Jérusalem étaient 
livrés sans défense et sans piotection à la 
merci de leurs ennemis. On peut aussi penser 

u’il fut alors informe pour la première fois 
es intrigues de Réum et de Samsaï, ainsi 

que des ordres d'Arlaxercès, Esdr. iv, 7 et 
suiv., ce qui ne put qu’augmenter son an
goisse, èn lui révélant l’hostilité des peuples 
du voisinage. Il pouvait espérer de faire rap
porter l’édit royal, mais la situation n’en 
restait pas moins très difficile. Au reste, si 
pour peindre l'état misérable du peuple
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k. Gumque audissem verta hu- 
ìusmodi, sedi, et flevi, et luxi die- 
bus multis; jejunabam, et orabam 
ante i'aciem Dei coeli.

5. Et disi : Quieso, Domine, Deus 
«celi fortis, magne, atque terribilis,

ui custodia pactum et misericor- 
iam cum his qui te diligunt, et 

custodiunt mandata tua;
Dan. 9, 4.

6. Fiant aures tuse auscultantcs, 
et oculi lui aperti, ut audias oratio- 
nem servi tui, quam ego oro coram 
te bodie, nocle et die, prò filiis Israel 
servis tuis; et confiteor prò peccatis 
fìliorum Israel, quibus peccaverunt 
tibi ; ego, et domus patris mei pec
ca vimus ;

7. Vanitate seducti sumus, et non 
custodivimus mandatum tuum, et 
cseremonias, et judicia, quse praece- 
pisti Moysi famulo tuo.

8. Memento verbi, quod mandasti

4. Lorsque j’eus entendu de telles 
paroles; je m’assis et pleurai et. 
gémis pendant plusieurs jours. Je 
jeûnais et je priais devant la face du 
Dieu du cie^

5. Et je dis : Je vous en prie, 
Seigneur, Dieu du ciel, fort, grand 
et terrible, qui gardez l’alliance et 
la miséricorde pour ceux qui vous 
aiment et observent vos comman- 
dements;

6. Que vos oreilles soient attenti
ves et vos yeux ouverts pour écou
ter la prière de votre serviteur, que 
je prie devant vous aujourd’hui et 
jour et nuit pour les fils d’Israôl vos 
serviteurs. Et je confesse les péchés 
des fils d’Israël, par lesquels ils ont 
péché contre vous; moi et la maison 
de mon père nous avons péché.

7. Nous avons élé séduits par la 
vanité et nous n’avons pas gardé 
votre loi, vos cérémonies et vos 
commandements que vous avez 
prescrits à Moïse votre serviteur.

8. Souvenez-vous de la parole que

juif, H n'cft parlé que de ia ruine de ses murs 
et de la destruction de ses portes« c’est qu'il 
fera question de leur rétablissement dans les 
chapitras suivants.

b. Pi ière de Néhémias, f. 5-1 i .

4. — E t Ilevi„ et luxi... «Set et nunc»,dit 
Bède le Vénérable, a insancia Ecclesia merito 
affliguntur ac LnstiLia salutari compungilo- 
tur, qui resi píscenlos i psi a prælenlis scele- 
ribus, proximos ad hue suos vitiis subjacere 
considérant, ila ut por ncgligentiam eorum 
qui correclis mullis prodesse poterànt, quasi 
per muros uibis dissipai» di abo lu s liberum 
ioEcclesiam habeal inlroilum. Quod co ma- 
gis dolendum est, si et ipsi, qui aliis doctrina 
vel exemplo prodesso dobuerant, exemplum 
interi tus sese cernentibus corrupte vivendo 
jræmonstrant. Hoc est enim portas Jerusa- 
em flammis hostitibus esse penislas, eos qui 
iene vivendo ac docondo dignos in coâtum 
elecLorum introducere, indignos vero arcere 
-debuerant^ avarit,iæ, luxuriæ, superbiæ con- 
tenlionis, invidiæ, cæterorumve quæ hostis 
malignus ingerere solet, vitiorum inerndio 
.perire... Si vir sanctus audiens dpslructa 
lapidum ac lignorum ædificia recle lugebat,

jajunabat et orabat, et hoc multo tempore 
-sedens in tristilia, quanto magis in destruc- 
tione ac ruina animarum, quæ per peccatum 
commiUitur, conlinuisest lucLibus, lacrymis, 
orationibus insistendum? quatenus miserante 
Domino ad pristinam eriganlur sospitatem, 
qui in opprobrium religioni, triumphanio 
inimico, jacebant diutina vitiorum sorde 
squalentes. »

Ce qui suit est le résumé des supplications 
que Néhémias adressa à Dieu jour et nuit, 
•ÿ. 6 , pour obLcnir miséricorde pour son peuple.

5. — Fortis magne... Réminiscence de 
Deut. v i i , 21. — Qui custodis. . .  Cfr. Deut. 
vn , 9 , et Ex. xx, 5, 6 .

6 . — Fiant aures tua.., Cfr. II Parai,
vi, 4, vu, 45. — Quibus peccaverunt tibi. 
Dans l’hébreu, le verbo est à la première 
personne, et c’est pour témoigner combien il 
est pénétré du sentiment do ses propres fautes 
que Néhémias ajoute : « Ego et domus... »

7. — Vanitate seducti sumus. Hébreu : 
a Nous avons agi envers toi d'une manièra 
pervers© », en n’observant pas... Le chan
gement d’une lettre, T\ pour n» explique la 
traduction de S. Jérôme.

8 . — Verbi quod mandasti. Cette parole
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vous avez adressée à Moïse votre 
serviteur, disant : LoTsque vous 
aurez transgressé ma loi, je vous 
disperserai parmi les peuples:

9. Et si vous revenez à moi, si 
vous observez mes préceptes et si 
vous les accomplissez, quand môme 
vous auriez été emmenés aux extré
mités du ciel, je vous rassemblerai 
de nouveau et je vous ramènerai au 
lieu que j'ai choisi pour que mon 
nom y habite.

10. Or, ce sont vos serviteurs, 
c’est votre peuple, que vous avez 
racheté avec votre force souveraine 
et votre main puissante.

11. Je vous en prie, Seigneur, que 
votre oreille soit attentive à la prière 
de votre serviteur, et à la prière de 
vos serviteurs qui veulent craindre 
votre nom. Dirigez aujourd'hui votre 
serviteur et donnez-iui miséricorde 
devant cet homme ; car j’étais 
échanson du roi.

Moysi servo tuo dicens :Cum trans- 
pressi fuerilis, ego dispergam vos 
in populos :

9. Et si rever lamini ad me, et cus- 
todiatis prsecepta mea, et faciatis 
ea ; etiamsi abducti fuerilis ad ex
trema coeli, inde congregabo vos, et 
reducam in locum, quem elegi ut 
habitaret nomen meuin ibi.

10. Et ipsi servi lui, et populufc 
tuus, quos redemisti in fortitudine 
tua magna, et in manu tua valida.

11. Obsecro, Domine, sit auris tua 
attendens ad oralionem servi tui, et 
ad oralionem servorum tuorum, gui 
volunttimere nomen tuum; et dirige 
servum tuumhodie, et da ei miseri- 
cordiam ante virum hunc : ego enim 
eram pincerna regis.

faisait partie du traité d’alliance quo Dieu 
avait conclu avec son peuple, et de la loi qu'il 
lui avait imposée comme règle de conduite. 
Ce n'est pas là d'ailleurs, une ciLation exacte, 
mais le résumé de Deut. xxx, 4-5. — Ego 
dùpcrgam vos... Ces parole*, ainsi quo plu
sieurs antres, no paraissant pas s’appliquer 
à ld situation actuelle, p u i s q u ' u n e  grande 
partie du peuple était revenue à Jérusalem, 
et quo Néhémias ne demande pas le retour de 
ceux qui étaient encore en exil, mais la 
cessation de l'opprobre qui pesait sur ceux 
qui étaient rentrés dans leur patrie. Mais il 
faut considérer quo Néhdinias s’adresse spé
cialement au Dieu de l’alliance, et en appelle 
surtout à sa justice et à sa fidélité. Or, l'ac
complissement des menaces du Seigneur 
donne l'espérance qu'il se souviendra aussi 
de ses promesses, si le peuple se convertit. 
C’est donc sur ces faits et sur ces promisses, 
que Néhémias s’appuie pour demander, non 
pas piccisémenl lo retour des Juifs dans leur 
patrie, mais la reconstitution de la commu
nauté, du peuple que lo Seigneur a choisi, et 
parmi lequel il habite. Sans doute, les exilés 
avaient repris possession de leur pays et 
avaient rnconsttuiL le temple, mais Jérusalem 
était semblable à une vdle ruinée, et était 
exposée sans défense aux altaques des enne-

mis du dehors. En cet état, le peuple Juif 
lui-môme, était l'objet de la dérision et des 
outrages des nations païennes. C'est dans ce 
sens, que Néhémias demandait à Dieu de ré
tablir son peuple choisi dans toutes les con
ditions do l’ancionno alliance.

9. — A d  extrema cœli. Aux extrémités de 
l’horison, c 'est-à-dire , aux extrémités de la 
Lerre. — Inde congregabo vos, et... Ces pa
roles semblent ne pa3 s'appliquer à la situa- 
tion, mais seulement en apparence, comme 
nous l'avons expliqué plus hauf, V. 8 . — ¡I 
locum quem... U s'agit ici de Jérusalem cl du 
temple,tandis que les paroles du Deutéronome . 
ont un sens plus général, Cfr, Deut. x i i , 11. .

40. — El ipsi servi lui. Ceux qui sont 
établis maintenant à Jérusalem et en Jurlée. 1
— Quos redemisti... C’est une allusion à la 
sortie d'Egypte. Ceux que Dieu a délivrés 
.adis à force de prodiges, ses serviteurs uiii 
'honorant dans son temple, il ne peut les » 
aisser dans l’opprobre et dans la mi

sère.
44. — Qitî volunl Uniere nomen tm m . Il 

s'agit de tous les Israélites qui, comme Néhé- ' 
mias, demandaient à Dieu la cessation des 
malheurs du peuple. — Ante virum  Imic. 
Comme les paroles saintes le fout cem-. 
prendre, cet homme, c'est le roi Art exercés,
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CHAPITRE II

Le roi Artaxcrcôs s'apnrçoil do la tristesse de son echanson et lui en demande la cause, et 
Néhcmias ln lui révèle rn mi*me temps le prie de lui permettre d'aller en Judée lebâlir 
Jérusalem 4-S). — Nelirmias obtient ce qu’il demandait, et en plus, des lettres pour les 
chefs de la ié"ion fÿÿ. 6 - 8 ,'. — A son arrivée dans la contrée, il communique ses lettres 
aux chef», puis il vienl à Jérusalem et en fait le tour en secret pendant la nuit, pour 
examiner lé ta l  de ses murailles (ŸŸ. 9-16). — Il s'adresse ensuite aux prèlres et aux 
princes de la nation, les engage à se mcLtro à l’œuvre, et ses exhortations sont écoutées 
( t t .  47-48).— On accuse alors les Juifs de se révolter contre le roi, mais Néhcmias 
répond que lo Dieu du cicl les aide [tt*  49-20).

1. Factum est autem in mense 
nisan, anno vigesimo Artaxerxis 
regis : et vinum erat ante eum, et 
levavi vinum, et dedi régi: et eram 
quasi languidus auto faciem ejus.

2. Dixitque mihi rex : Quare vul- 
tus tuus tristis est, cuin te ægrotum 
non videam ? Non est hoc frustra, 
sed malum nescio quod in corde tuo 
est. Et timui valde, ac nimis :

sans la permission duquel Néhémias ne peut 
rien entreprendre.

2. V oyage  e t arr ivée  de N èhèm iaa à  
Jérusalem , u.

À .  NÉHÉMIAS O B TIE N T D*ARTAXERCÈS L’AUTORISATION

D’ALLER REBATIR JÉRUSALEM E T  PART S1UNI DE

PL E IN S POUVOIRS, 1-10.

CpAP. u .  — 4 .— In mensa nisan.Le mois de 
nisan était le premier mois de l’année juive, et 
on se demande alors comment le premier mois 
d’une année, et le neuvième de l’année précé
dente (casleu), ont pu se Lrouver tous deux 
dans la vingtième année d’Artaxercès, V. i,4 .  
Ou il faut supposer que les années des rois 
se comptaient à dater du jour précis de leur 
avènement, cc qui est peu vraisemblable, où 
il faut admettre que Néhomias compte d’après 
l’année civile, laquelle commençait en au 
tomne. En ce cas, tisri, étant lo premier 
mois, casleu était le troisième, et nisan lo 
septième. Or, il est beaucoup plus probable, 
que l’on faisait dater le règne des rois du 
commencement de Tannée civile. Nous ne 
savons pas pourquoi Néhémias attendit quatre 
mois avant de présenter sa requête, mais 
nous pouvons supposer que l'occasion ne se 
présenta pas plus tôt. Il craignait de s’exposer

1. Or, il arriva ceci au mois do 
nisan, la vingtième année du roi 
Artaxercès : le vin était devant 
lui, je soulevai le vin et en donnai 
au roi, et j’étais comme languissant 
devant sa face.

2. Et le roi me dit : Pourquoi ton 
visage esl~il triste lorsque je ne te 
vois pas malade ? Ce n’est pas pour 
rien, mais il y a dans ton cœur je 
ne sais quel mal. Et je craignis 
beaucoup et trop.

à un refus, et il dut sans doute prendre ses 
mesures pour profiter de la premiere circons
tance favorable qui se présenterait. — E t  
vinum erot ante eum. Le roi était assis à un 
fosLin auquel la reine assistait, t .  6 , et où se 
trouvaient peut-être aussi d’aulres convives.
— Et levavi vinum. Je pris la coupe pleine 
pour la présenter au roi. — E t eram quasi*.. 
Hébreu : « Et je n'étais pas troublé devant 
lui », ce qui ne signifie pas que d'habitude il 
n’avait pas l’air triste, mais qu'il ne paraissait 
pas affligé au moment où il piésenla la coupe 
au roi, parce qu’il n’eut pas été convenable 
de s'acquitter ainsi de son service, Cfr. E*th.
iv, 2. Comme le dit Bèdc : « Officium lætiliæ 
foris 8gebat, sed ipso interius gravi trislitia 
promebntur. »

2, — 'Quare vidtus lnus.,. Le roi remarqua 
néanmoins la tristesse de son cchanson. — 
Non est hoc... Hébreu : « Ce ne peut être que 
la tristesse du cœur », mot à mot « pas cela, 
sinon la tristesse du cœur », c’est-à-dire, 
ton air affligé indique uno tristesse de cœur.
— E t limui... Malgré la faveur dont il jouis
sait auprès du roi, Néhémias ne put s ’empê
cher d’être Lrès Lroublé et très effrayé, car il 
ne savait pas comment sa demande serait 
accueillie.
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3. Et je dis au roi : Roi. vivez 
éternellement; comment mon visage 
ne serait-il pas triste, lorsque la 
ville où sont les tombeaux ae mes 
pères est déserte et ses portes con
sumées par le feu?

4. Et le roi me dit : Que demandes- 
tu ? Et je priai le Dieu du ciel,

5. Et je dis au roi : Si le roi le 
trouve bon et si votre serviteur a 
trouvé grâce devant votre face, 
envoyez-moi en Judée, à la ville 
du tombeau de mon père, et je la 
rebâtirai.

6. Et le roi me dit, ainsi que la 
reine qui était assise près de lui : 
Combien durera ton voyage etquand 
reviendras-tu? Il plut au roi de 
m’envoyer, et je lui fixai une épo
que.

7. Et je dis an roi : Si le roi le 
trouve bon, qu’il me donne des 
lettres pour les chefs de la région 
qui est au-delà du fleuve, afin qu’ils 
m’accompagnent jusqu’à ce que je 
sois arrivé en Judée;

8. Et une lettre à Asaph garde de 
la forêt du roi, pour qu il me donne 
du bois, afin que je puisse couvrir

3. Et dixi regi : Rex, in selernumi 
vive ; quare non meereat vullus 
meus, quia civitas domus sepulcro- 
rum patris mei deserta est, et porte: 
ejus combusta^ sunt igni ?

4. Et ait mihi rex : Pro qua re 
postulas ? Et oravi Deum coeli,

8. Et dixi ad regem : Si videtur 
regi bonum, et si plaeet servus tuus 
ante faciem tuam, ut mitlas me in 
Judseam, ad civitatem sepulcri 
patris mei, et sedificabo eam.

6. Dixitque ’—■«hi rex, et regina 
qufie sedebat eum : Usque ad 
quod lempus erit iter tuum, et  
quando reverterisi

7. Et dixi reg i: Si regi videtur 
bonum, epistolas det mihi ad duces 
regionis trans fiumen, ut traducant 
me, doñee veniam in Judseam;

8. Et epistolam ad Asaph custo- 
dem sal lus regis, ut det mihi ligna,, 
ut tegere possim portas turris do-

3. — Rex, in œternam vive. C'était la for
mule ordinaire, lorsqu'on s'adressait au roi, 
CIV. Dan. ii, 4, n i,  9. — Quare non mœreat... 
La forme intorrogatoire a pour but de donner 
pins de force à l'exposé des motifs de la 
Irwtesse de Néhémias.

h. — jpro qua re postulas ? Celte réponse 
du roi montre qu'il était disposé à porter re- 
méiin aux malheurs de Jérusalem. — E t  
ornoi Deum cœli. Qjoique sûr maintenant de 
In bienveillance du roi, Néhémias commence 
toutefois par invoquer l'assisLance de celui 
qui tient aans sa main le cœur des puissants 
de ce monde.

5. — E t si placet... Si cela parait bon au 
roi. ou si ton serviteur te paraît bon pour 
raiTaire en question. — Ut mittas me... 
Cnile proposition fait suite à la question du 
roi, et il est facile de suppléer : je demande.

6 . — Usque ad quod... Celte question in 
dique plutôt que le roi et la reine avaient de 
l'atLacnemenl pour la personne de Néhémias.
— E t constitui ei tempus. Il semble que cette

fjhrase devrait ôlre reliée à l'autre par 
orsque, mais il se peut aussi qu’Artaxercès, 

a it accordé à Néhémias l'objet de sa demande, 
môme avant d’aLtendre sa réponse. Il n'est 
pas d'ailleurs probable, que Néhémias sût 
d'avance que son absence durerait pendant 
douze ans, Cfr. t .  44, eL xm , 6 , mais en 
tout cas, il obtint sans doute plus tard de 
prolonger son séjour à Jérusalem.

7. — Trans flumen. A l'orient de PEu-

Îihrate. — Ut traducant me... Pour qu'ils me 
aissent passer.

8 . — Custoâem sallus. Le mot DT©, par- 
dés. auquel répond le grec irapdtôeuroç, signifie 
jardin  ou parc, d'après Cant. iv, 43, et Eccl. 
h ,  5, et désigne certainement ici une forêt 
quelconque, ou tout au moins une grande 
propriété boisée qui faisait partie des do
maines du roi. On no sait quelle était la po
sition de cette forêt. L^s uns ont pensé à la 
forêt de sycomores de la Chéphelan, laquelle 
avait été autrefois la propriété do David*
I Parai, xxvn , 28, mais sans aucune vraisem-
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mus, et muros civitatis, et domum 
quam ingressus fuero. Et dédit mihi 
rex juxta manum Dei mei bonam 
mecum.

9. Et veni ad duces regionis trans 
flumen, dedique eis epístolas regis. 
Miserai autem rcx mecum principes 
militum, et équités,

10. Et audierunt, Sanaballat Ho- 
ronites, et Tobias servus Ammoni
tes; et contristati sunt affliclione 
magna, quod venisset homo qui 
quæreret prosperitatem fiiiorum 
Israel.

11. Et veni Jerusalem, et eram ibi 
tribus diebus,

les portes de la tour de la maison, 
et les murs de la ville, et Ja maison 
où j’entrerai. El le roi me les donna, 
car la bonne main de mon Dieu était 
avec moi.

9. Et j’arrivai auprès des chefs de 
la région qui est au-delà du fleuve 
et je leur donnai les lettres du roi. 
Or, le roi avait envoyé avec moi des 
chefs de soldats et des cavaliers.

10. Et Sanaballat, Horouite, et 
Tobias, serviteur Ammonite rappri
rent, et ils furent conlristés et 1res 
affligés parce qu’un homme était 
venu pour prouver la prospérité aux 
enfants d’Israël.

11. Et je vins à Jérusalem et j’y  
demeurai trois jours,

blance, car des sycomores ne sont guère 
propres à fournir des matériaux pour la 
charpente. Le Djebel-el-Foureidis, ou Fou
rnis, ou Fradis (montagnedu paradisï-appelé 
aussi mont des Francs, au sud de Bethléhem, 
rappelerail par sou nom la forêt en question, 
mais rien de plus. C'est au sommet de cette 
colline, qu’Hërode aurait fau construire la 
forteresse d ’Hérodia dont parle 1*historien 
Josôphe, Anl. j .  i. XIV, c. x m ,  § 9, Cfr. 
Gnénn, Judée, n i, 420 r t  suiv. — Ul tegere 
possim. Avec des poulies, ainsi que Pinlique 
I*hébreu ï ïnpb ,  leiaroth, « contignare.— Tur- 
ris domus. Dans I Parai, xx ix , 4 et 49, le 
temple lui-même est appelé birah, en 
grec, Bàpiç, mais ici, il s’agii. de ia tour du 
temple. Elle se trouvait sans doute à la même 
place que la citadelle construite par le* rois 
Asmonéens, et qu*ils nommèrent Baris, 
Josèphe, Ant. I. XV, c» xi, § 4, et I. XVIII,
c. iv, §. Hérode la rebâtit et lui donna le 
nom d’Anlonia. — E t  micros civilalis. Ce 
bois ne fut pas employé pour les muis, mats 
pour les portes, m , 36. — E t domum quant 
ingressus fuero . 11 s'agit de la maison que 
Néhémias devait habiter comme gouverneur, 
Cfr. v, 5, et qui avait sans doute déjà servi 
à ses prédécesseurs, i6irf. V. 46, mais qui 
pouvait avoir besoin de réparations. — Juxta  
manum... A cause do la protection de Dieu, 
Cfr. Esdr. vu, 6 .

9 . — Miserai autem rex.,. Esdras avait 
refusé toute escorte, Esdr. v m , 22, mais 
Néhiimias étant gouverneur se trouvait dans 
une situation différente. Celte escorte resta 
avec lui à Jérusalem, iv, 23. Néhémias était 
en outre accompagné de parent«, ou d ’amis

et de compatriotes, iv, 46, 5, 40. Il con
tribua donc pour sa part, à augmenter ia 
communauté juive.

40. — Sanaballat Horonites. Sanaballat, en 
hébreu m£nH D, Sanballath, esL un nom pure
ment assyrien. Il se prononçait Sinballit en 
assyrien, et signifiait « Sm donna la vie », 
Schrader, Reiiinschriften, p. 249. Quant à la 
qualification û'Horonile, elle doit désigner lo 
lieu d’origine. Il no peut guère être question 
de la ville Moabile d’Oronafm. !s. xv, 5; 
Jér. XLVtii, 34. triais plutôt de BcLhoron, qui 
avait d'abord appartenu à ia tribu d'Ephraïm, 
Jos. xvi, 3, 5, xvm, 3, et qui, sans doute, 
faisait alors partie du territoire de ia Sa ma
rie. — Srrvus Ammonites. Tobi*' l’Ammonite 
est appelé servzisj probablement parce qu’il 
était à la soldo du roi de Per^o, comm.' om- 
ployé. Ces deux hommes étaient évidemment 
deux chefs influents des populations voisines 
de Jérusalem. De concert avec quelques per 
sonnages juifs, ifs cherchèrent plus lard par 
ruse et par violence à annihiler le«; efforts 
d’Esdras et de Nehémias, vi, 47, xm, 4 23. 
Si Néhémias en parle ici, c'est pour préparer 
à ce qu'il dira plus loin an sujet de leurs 
machinations. — Homo. Il n’est pas certain 
que cette expression ait ici un 8«.ns mépri
sant, car elle peut très bien être simplement 
synonyme de quelqu'un, V. Lévit, i, 2 .*

13 ARRIVÉE B E  NÉHÉMIAS A JÉRUSALEM *, INSPECTION

DES M U IU IL L E S E T  PR O JET DE RECONSTRUCTION,

11-18.

44. — E l eram ibi.., Comme auparavant 
Esdras, Esdr. vm, 32, Néhémias prit trois 
jours de repos.
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12. Et je me levai la nuit, ayant 
peu d’hommes avec moi, et je n’in
diquai à personne coque Dieu avait 
inspiré à mon cœur de faire à Jéru
salem. Et je n'avais point de bétede 
somme, si ce n’est l'animal sur le
quel j’étais assis.

13. Et je sortis la nuit par !a porte 
de la Vallée, et devant la fontaine 
du Dragon, et, près de la porte du 
Fumier, je considérai le mur de Jé
rusalem renversé et scs portes con
sumées par le feu.

1L  Et de là j’allai à la porte de la 
Fontaine et à l’aqueduc du Roi, et il 
n’y  avait pas de place par où le 
cheval sur lequel j’étais assis pût 
passer.

15. Et je montai par le torrent, 
la nuit, et je considérai le mur, et je 
revins vers la porte delà Vallée et 
je rentrai.

12. Et surrexi nocte ego, et viri 
pauci mecum, et non indicavi cui- 
quam quid Deus dedisset in corde 
meo ut facerem in Jerusalem, et 
jumcntum non erat mecum, nisi 
animai, cui sedebam.

13. Et egressus sum per portam 
Vallis nocte, et ante fontem Draco- 
nis, et ad portam Stercoris, et con- 
siderabam murum Jerusalem dissi
patimi, et porlas ejus consumplas 
igni.

14. Et transivi ad portam Fontis 
ad aquceductum Regis, et ndn erat 
locus jamento, cui sedebam, ut 
transiret.

15. Et ascendi per torrentem 
nocte, et considerabam murum, et 
reversus veni ad portam Vallis, et 
redii.

42. — El non ¿udicam... Néhémias prit peu 
d'hommes avec lui, cl inspecta, la nuil, tes 
murailles do ia ville, parce quM no voulait 
pas divulguer prématurément pon projet. Il 
craignaa l'opposition des ennemis d is  Juifr, 
en particulier de Sanaballat ui de Tobie, et 
ne voulait pas non plus se mettre à l'œuvre, 
avant d’avoir constaté par lui-môme les diffi
cultés de l'ont reprise.

43. —  Per poriam Va ¡Us. Cette porte con
duisait dans (a valléo de Gihon, et corres
pondrait à peu près à la porte do Jaffa, 
V. ni, 43. — E t  anie fonlem Draconis. C'est- 
à-dire, dans la direction de la fontaine du 
Dragon, car îYxprc-SJon el-pnè, ne 
peut pas avoir d autre sens que du rôlè de, 
dans la direction de... Cette fontaine devait 
être identique à coite de Gihon, dont les 
eaux se rlêversent aujourd’hui dans le Rirkcl 
rl Wamilla, et le Birket es-Soulthan. — E t 
ad porlam Siercoris. Cette porto était éloi
gnée de la précédente de 4,000 coudées, 
lu, 43. — E t considerabam. L'hébreu 
schobcr, ne donne aucun sens plausible, car 
si l’on traduit avec lesScpianto : « El j ’étais 
brisant dans le mur de Jérusalem », il fau
drait entendre par là que Néhémias parvint à 
se frayer un chemin parmi les décombres, 
ce qui est une interprétation tout à fait arbi
traire. 11 est donc plus probable que l'on 
doit lire sober, au lieu do schobcr, et en ce 
cas, le verbe "taw, sabai-, équivaudrait à l’ara-

mécn *UD, sebar, qui signifie considérer, 
diriger son attention sur quelque chose.

44. — Ad portam Fontis. Celte porte fait 
penser à la fontaine de Sdoé, et se trou
vait pout-étrn dans le voisinage, V. ni, 45.
— A d aquœduclum Régis. Lo mot no"Q, be- 
récah, ne signifie pas aqueduc, mais piscine 
ou bassin. Plusieurs auteurs supposent que 
ce bassin du Roi est identique à celui que 
Josèphe appelle ïoXojiûvoç xo>,u|i&fi(lpa « piscine 
de Salomon », Bell. j. 1. V. c. iv, § 2 , et place 
à l'est de la fontaine do Siloé. D'après Ro
binson, Palesi. il, 449, 459, ce serait aujour
d'hui la fontaine de (a Vierge. Mais Perineali 
objecte, que cette fontaine à laquelle on 
descend par trente marches, ne pouvait guère 
porter lo nom de piscine, et suppose mie 
ia piscine du Roi so trouvait à l’issue d un 
canal qu’il considère comme un véritable 
aqueduc, tandis que Tobler, Topogr. c, p. 94 
et suiv., voit là une sorte d ’égout. Mais 
comme nous l'avons dit, lo moL berècah, si
gnifie piscine et non pas aquedxw, V. ni, \ S.
— E t  non eral locus... Le chemin étant ob
strué par le.s décombres, Néhémias fut obligé 
de descendre, de sa monture.

45. — Per torrentem . Le torrent bru, 
nakhals dont il est ici question, est sans 
douti* le torrent du Ccdron, H, Rois, xv, 23, ■
III Rois, ti, 37. — E t revenus vent... D’après 
les anciens commentateurs, Néhémias serait 
revenu sur ses pas, pour retourner chez lui,
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16. Magistratus antem nesciebant 
quo abiissem, aul quid ego faccrcm ; 
sed et Judaeis, et sacerdotibus, et 
optimatibus, et magistratibus, et 
reliquia qui faciebant opus, usque 
ad id loci nihil indicaveram.

17. Et dixi eis : Vos nostis afflic- 
tionem in qua sumus; quia Jerusa
lem deserta est, et pori© ejus con- 
sumptse sunt igni : venite,et sedifi- 
cemus muros Jerusalem, et non 
simus ultra opprobrium.

18. Et indicavi eis manum Dei 
mei, quod esset bona mecum, et 
verba regis, quae locutusesset mihi, 
et aio : Snrgamus, et sedificemus. 
Et confortata  ̂ sunt manus eorum in 
bono.

19. Audierunt autem, Sanaballat 
Horonites, et Tobias servus Ammo
nites, et Gosem Arabs, et subsanna- 
verunt nos, et despexerunt. dixe- 
runtcjue : Quse est hsoc res, quam 
facilis ? numquid contra regem vos 
rebellatis?

16. Or, les magistrats no savaient 
pas où j'étais allé et ce que je faisais; 
et jusqu’alors je n'avais rien fait 
savoir aux Juifs, et aux prêtres et 
aux grands et aux magistrats et 
aux autres qui faisaient le travail.

17. El je leur dis : Vous savez en 
quelle affliction nous sommes, que 
Jérusalem est déserte et que ses 
portes ont éle consumées par le feu. 
Venez et bâtissons les murs de 
Jérusalem et ne soyons plus un 
opprobre.

18. Et je leur fis connaître la main 
de Dieu, comment elle était bonne 
pour moi, et les paroles que le roi 
m'avait addressés et je dis : Levons- 
nous et bâtissons. Et leurs mains 
furent fortifiées pour le bien.

19. Or, Sanaballat, lTIoronile, et 
Tobias, serviteur Ammonite et 
l'Arabe Gosem, l’apprirent et se 
moquèrent de nous et nous mépri
sèrent, et ils dirent : Qu’est-ce donc 
que vous faites ? Est-ce que vous 
vous révoltez contre le roi?

mais on peut tout aussi bien supposer qu’il 
se trouva de nouveau à son point de départ, 
après avoir achevé le tour de la ville. Selon 
Bertheau et Schultz, l’hébreu 2WN1 N'UNI, 
vaaschoub vaabo, devraiL s’interpréter : Et. je 
nie retournai pour aller plus loin dans la di
rection de l’ouest, et, après avoir fait le 
tour de la ville, je  revins à la porte de la 
Vallée. Mais nous ferons remarquer que cette 
explication est bien compliquée, et oblige 
d’ajouter beaucoup au texte. En résumé, il 
nous semble cjue Néhémias, après nous avoir 
iracé une partie de son iLinêraire. passe le 
reste sous silence, et nous dit qu’il revint à 
sou point de dépari pour rentrer chez lui, 
tandis qu’il aurait pu passer ailleurs.

46. — A ut quid ego facerem. Ce que j ’avais 
le projet d'entreprendre. — Et reliquis qui...
Il s'agit des ouvriers qui devraient ôlre em
ployés à la reconstruction des mui ailles, et 
mettre à exécution les résolutions des magis
trale, des prôlres e t des chefs du peuple. — 
i/àY/ue ad id loci... C’est seulement aprÔ3 
s’ôtre convaincu do la possibilité de réparer 
les murs de Jérusalem, que Néhémias cxpo?a 
son projet devant une assemblée convoquée 
lout exprès.

17. — E t non simus... Relever les murs do 
Jérusalem, c'était enlever aux ennemis du 
peuple juif la facilité de l’outrager.

18. — Quod esset bona mecum. Néhémias 
leur exposa que jusqu’alors Dieu l’avait assisté 
dans son entreprise, soit en lui obtenant la 
faveur du roi, soit en le prolégcant pondant 
son voyage. — Et verba regis... Ce quo le 
roi lui avait dit au sujet de la reconstruction 
des remparts do la ville, V. 8 . — Et con
forta tœ sunt... Ils entrèrent dans les vues de 
Nchrmias, et monli èrent les meilleures dispo
sitions pour l’œuvre qui leur était proposée.

49. — Et Gosem Arabs. L’Arabe Gosem en 
hébreu Geschem,et plus loin, vi, *1, 2, 6 , 

Gasrhmou, (Vulg.Gossi'mïétaitvrateem- 
blnblemcnt le chef d’une des peuplades arabes 
fixées dans le sud de la Palestine, V. tv, 7.
— I f  um quid contra reqem... Les ennemis des 
Juifs leur prêtent en ce moment un projot qui 
eut été insensé, et dont ils se moquent, niais 
dont ils firent plus tard un gnef sérieux, vi, 6 . 
Au fond, ils comprenaient tiès bien que les 
Juifs cherchaient a assurer leur indépendance, 
co qui leur paraissait aussi sans doute une 
folie, vu la situation précaire de la nouvelle 
communauté.
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20. Et en leur répliquant, je leur 
dis : Le Dieu du ciel lui-même nous 
aide et nous, nous sommes ses ser
viteurs. Levons-nous et bâtissons. 
Pour vous, vous n’avez aucune part, 
aucun droit, aucun souvenir à 
Jérusalem,

20. Et reddidi eis sermonem, dixi- 
que ad eos : Deus cœli ipse nos 
juvat, et nos servi ejus sumus ; sur- 
gamus et ædificemus; vobis autem 
non est pars, et justitia, et memoria 
in Jerusalem.

CHAPITRE III

Reconstruction des murs, deB tours et des portes de Jérusalem, et distribution des travaux.

1. Et le grand prêtre Eliasib et 
les prêtres ses frères se levèrent et 
bâtirent la porte du Troupeau. Ils la 
sanctifièrent et placèrent ses bat
tants, et ils la sanctifièrent jusqu’à 
la tour de cent coudées, jusqu’à la 
tour d’Hananéel.

1. Et surrexit Eliasib sacerdos 
magnus, et fratres ejus sacerdotes, 
et aedificaverunt porlam Gregis; 
ipsi sanctificaverunt earn, etstatue- 
runt valvas ejus, et usque ad tur- 
rim centum cubitorum sanctificave
runt earn, usque ad turrim Hana- 
neel.

20. — Vobis autem...  C'est-à-dire, vous 
n’avez aucun droit de vous immiscer dans 
nos affaires ei de vous établir au milieu de 
nous. — E t juslitia. Cfr. II Rois, xix, 29.
— E t memoria. Les membres de la commu
nauté juive, peuvent seuls avoir l'espérance 
que leur souvenir ira dans leurs descendants 
qui leur succéderont à Jérusalem.
3 . R econ stru ction  des m u ra illes  e t  des 

portes de Jérusalem , i h - iy .

A. ÉNUMÉRATION DES TRAVAUX JET DE CEUX QUI EN 
FURENT CHARGÉS, I II .

Les détails contenus dans ce chapitre, cons
tituent avec n ,  43-45 eLxu, 27-40, la source 
principale à laquelle ont puisé les divers au
teurs pour tenter de reconstituer le plan de 
Jérusalem avant la captivité. Jusqu'à présent,
io meillour Lravail sur ceLLe question osl 
celui de van de Velde: a PI an ofthe lownand 
rnvirons of Jerusalem, wilh Mcmoir by Dr. 
Tite Tobler », 4858, Gotha, Just. Perthes. 
On peut encoro consulter : « The Recovery 
of Jérusalem by capitan Wilson and CapL. 
W arren », 4874 et a Our W ork in Pales
tine » 1873, ouvrages accompagnés de cartes 
et de plans. Faisons encore remarquer que 
les formules juxta eum3 ou jux la  eos, ou post 
eum ou post eos, que rémunération des porLes

et des divers travaux suit un ordre régulier, 
c’es t-à-d ire ,  part d’un point donné pour 
faire tout le tour de la ville.

4. — Eliasib. V. x n , 40. — Porlam Gre
gis : On admet généralement que la porte du 
Troupeau ou plutôt des Brebis, d’après l’hé
breu, doit correspondre à peu près à la porte 
de S. Etienne, au nord du Haram l'ancien 
emplacement du temple. Près de là sans doute 
se trouvait un marché pour les besoins du 
temple et des particuliers, et c'esi encore par 
la porte de S. ELienne que les Arabes entrent 
à Jérusalem avec leurs troupeaux. Près de cette 
porte se trouvait la piscine de Bothsaïda, Jean,
v, 2, assimilée aujourd'hui au Birket Israël.
Il est assez naturel que les prêtres aient été 
chargés des travaux a faire dans le voisinage 
du temple, el c’est co qui corrobore l’opinion 
qui idenLiBe la porLe du Troupeau avec celle 
de S. Etienne, car il va de soi qu’une des 
portes de la ville devait se trouver non loin 
du sanctuaire naLional. — Ipsi sanctificave
runt eam. La dédicace générale n'eut lieu 
que plus tard, lorsque tous les travaux furent 
achevés, x n ,  27 et suiv., mais les prêtres 
voulurent sans doute préluder à cette céré
monie et consacrer d'avance le reste des tra
vaux à exécuter. On pourrait aussi penser 
que leur position sociale leur fit un devoir d e
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2. Etjuxta eum ædificaverunt viri 
Jéricho; et juxta eum ædificavit 
Zachur iilius Amri.

3. Portam autem Piscium ædifica
verunt filii Asnaa; ipsi texerunt 
eam, et statuerunt valvas cjus, et 
seras, et vecles. Et juxla eos ædifi
cavit Marimuth filius Uriæ, filii 
Accus.

4. Etjuxta eum ædificavit Mosol- 
lam filius Barachiæ, filii Mesezebcl ; 
et juxta eos ædificavit Sadoc filius 
Baana :

5. Etjuxta eos ædificaverunt The- 
cueni; optimates autem eorum non 
supposuerunt colla sua in opere 
Domini sui

2. Et près de lui bâtirent les 
hommes de Jéricho, et près de lui 
bâlit Zachur fils d’Amri.

3. Et les fils d’Asnaa, bâtirent la 
porte dos Poissons. Ils la couvrirent 
et placèrent ses battants, .ses serru
res et ses barres. Et près d’eux bâtit 
Marirnulh, fils d’Urie, fils d’Accus.

4. Et près de lui bâtit Mosollam» 
fils de Barachias, (ils de Mésczébel. 
Et près d’eux bâlit Sadoc, fils de 
Baana :

5. Et près d’eux bâtirent les 
Thécuéens, mais leurs grands ne 
courbèrent pas leur cou sous le tra
vail de leur Seigneur.

ne pa« terminer leur lâche sans adressera 
Diru leurs remerciements et leurs prières.
— Et slaluerunt valvus ejus. On ne plaça les 
portos qu’après avoir réparé toutes les brè
ches, vi, 4. Par conséquent, c’esL par anti
cipation que l’autpui parle ici des portes, 
comme plus loin, t -  3, 6 etc., eL parce que 
ceux qui eurent à reconstruire les murailles, 
eurent aussi à replacer 1ns portes. — Et 
îisque ad turrim ... En hébreu « la lour de 
Hammèah JlNnn » ou de Cent. Elle est encore 
mentionnée une fois, x i i , 39, et pa3 ailleurs. 
Elle se trouvait encore dans le périmètre des 
travaux assignés aux prôlres, tandis que la 
tour d’Hananée! était en dehors. Naturelle
ment il faut suppléer ædificaverunt avant 
sandificaveruni. —• Uiqne ad turrim Hana- 
neel. Cette tour n'est mentionnée ailleurs que 
dans Jér. xxxi, 38 et Zach. xiv, 10. De ces 
divers passages, il résulte que ces deux tours 
se trouvaient entre la porte du Troupeau eL 
la porte des Poisson*, t .  4. D’après Jér. et 
Zach. cette dernière formait l’angle nord-est 
des murs de Jérusalem. En allant de l'ouest 
à l’est, puis au sud, on devait la rencontrer 
la première. On ne sait pas d'ailleurs d'où 
proviennent les noms de ces deux tours. Par 
conséquent, la traduction w cenLum cubi- 
torum » n’est qu'une simple conjecture.

2 . — E t ju x ta  eum. C’est-à-dire à côté 
d’Eliasib et des prélr<%, t .  4. Si l’on trouve 
le singulier là où il faudrait le pluriel, môme 
verset et vice versa, c’esL que les expressions 

aitado et aliadam, sont prises
dans un sens adverbial et signifient d côté, à 
lu suite ; de plus, que les constructeurs sont 
considérés comme formant un tout, comme 
une unité. — Viri Jéricho. Cfr. Esdr. u ,  34.

Ce que les homme? do Jéricho et Zachur 
reconstruisirent,allait de l à  tour d’Hananéel 
exclusivement ou inclusivement jusqu’à la 
porte des Poissons. — Zachur. Ce nom dé
signe ici le chef do toute une division com
posée de plusieurs familles. Le même cas se 
représente ailleurs, t .  4 . 6 et suiv.

3. — Portant autem Piicium. Sans doute 
elle s’appelait ainsi, parce quelle était près 
d’un marché où les Tynens venaient vendre 
leur poisson, xm , 46. Elle est encore men
tionnée, xn, 39; II Parai, xx x m , 44 et 
Soph. i. 40. Elle se trouvait certainement à 
quelque distance de la Lour d’Hananeel 
puisqu*, cnLre elle et celte to u r ,  deux 
escouades de travailleurs avaient eu à cons-
l ru ire leur portion de murailles. — Filii 
Asnaa. Ailleurs /îlii Senaa, Esdr. n, 35. Néh. 
vu. 38. — Texerunt. V. u 8 . — Et seras, et 
vectes. Les molsQmyJDn mnnoulim eL QilTn, 
herikhnn, désignentsansdoule. l’un un cram
pon ou un anneau, et l'autre une barre trans
versale ou verrou, Cfr. Ex. xxvî, 26 et suiv.
— Ædificavit. En hébreu p»*mn , hèkhèzik, 
litt. fortifia , c’est-à-dire, répara les brèches 
et les fissures. Ces réparation? furent sans 
doute peu importantes, puisque Marimuth fut 
encore chaîné d’un autre travail, V. 24-

4. — Ædifiravit. En hébreu « fortifia » ou 
« répara » comme au verset précédent- — 
Mosollam. Cfr. vi, 48.

5. — Thecueni. Les habitants de Thécoa 
ne sont pas mentionnes dans Esdr. u ,  et par 
conséquent, ne vinreni se fixer à Thécoa 
qu’après Zorobabel, Iis réparèrent encore une 
autre portion de la muraille, *. 2 0 . — Non 
supposuerunt colla... D’après Jér. xxvn, 41 
et suiv., l'expression supponere collum in
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6. Joiada, fils de Phaséa et Mosol- 
lam, fils de Besodia, bâtirent la porte 
Ancienne, ils la couvrirent et placè
rent ses battants, ses serrures et ses 
barres.

7. Et près d’eux bâtiront Mcltias 
de Gabaon et Jadon de Méronath, 
les hommes de Gabaon el. de 
Maspha, pour le chef qui était dans 
la région au-delà du fleuve.

6. Etporlam Veterani sedifìcave- 
runt, Joiada filius Phasea, et Mosol- 
lam iilius Besodia; ipsi texcrnnt 
cam, et statuerunt valvas ejus, et 
seras, et vecLcs,

7. Et juxta eos sedifìcavcrunt, 
Meltias Gabaonites, et Jadon Mero- 
nathites, viri de Gabaon et Maspha,

Sro duco qui erat in regione trans 
umen.

opere cujusdam, signifia a ce«'pl or son joug, 
se mettre à son .service. — Dvmini sui. Lo 
mol Adonehem, est très probable-
ment un pluriel de majesté pour désigner la 
Divinité, (Taulanl plus que adonim,
ne s’applique qu’aux rois el ne conviendrait 
ni à Néliéinias ni aux magistrats de Jérusalem. 
Schullz traduit : « El ils na portèrent pas 
leurs cous au service de leurs maîtres », 
c’est-à-dire, qu’ils semirent à Tcouvro malgré 
leurs mai 1res. Les habitants de Thécoa et 
d ’autres localité-? étaient sans doule obligés 
au tribut envers les chefe païens du voisi
nage, et plu» ou moins réduits à la condition 
d’esclaves. Mais en ci iu* circonstance, ils 
auraient su résister aux sollicitations de ces

fjaïens^et seraient venus fpontauément offrir 
eurs services. Mais nous avouons que celt" 

interprétation o*t beaucoup Lrop subtile pom 
être vraisemblable.

6 . — E t poitfim Vtlie rem. L'hébreu "iyu? 
POXïPn scham* /irîscfianaA, ne p 'u l  pas se tra*. 
dmre ainsi, atlondu qu • *‘Si au gémiil. 
Plusieurs comme Tliénms Schullz et lier - 
iheau suppléent hàir « ville » et sup
posent que « la porte, do l’ancienne vil lu » 
aurait fait face à un nouveau quart km-. Or, 
non seulement il n’est fait mention nui te 
part de co nouveau quartier, mais il semble1 
que ce n’est pas à cette époque que la ville 
dut prendre do l'accroissement. Il est donc 
plus raisonnable, croyons-nous, d’arioplcr 
¡’opinion do ceux qui suppléent n m r tn  , 
hakfiomah « mur. » Co mur serait appelé an 
cien par opposition au large mur, 8 , jadis 
détruit par Joas d'Israël, IV Hois, iv, 43, cl 
qui aurait été rebâii depuis. — Joiada filius.. 
Si cette portion est confiée à deux princes., à 
deux chefs do familles,c’est sans doute parce 
que lo travail était Lrop considérable pour un 
seul.

7. — E t Jadon Meronaihites. Méronoth 
mentionnée déjà I Parai, xxvti, 30, était sans 
doute une petite localité dans le voisinago de 
Maspha. Quant à Jadon il devait être te chef 
des hommes de Maspha, comme Meltias Tétait 
des Gabaonites. — De Gabaon et Maspha,

Cfr. Jos. ix, 3, et xviii, 26. — Pro duce 
qui,.. Les avis sont ici très partagé- sur le 
sens à donner à ce passage. D'après Bcrlhcau, 
de W elle el au trop, n d 35 kissè « tronc », 
serait une mélonyinie pour disiiict, el Ton 
devrail traduire in a n  12V n n s  kissè,
pakhalh eber hammhar par « du district du 

ouvorneur d’au-delà du lleuve. » Dans celte 
ypothèso, dos Juifs mômes qui n’elaient pas 

soumis à Nëhémias auraient travaillé aux for
tifications de la ville el se distingueraient des 
hommes de Maspha des t t .  45 et 49, lesquels 
n'étaient pas sous la dépendance du gouver
neur. De plus, le terriloire de Maspha eut 
apparie»u partie au nouvel état juif, partie à 
la province placée sous le commandement du 
gouverneur. Mais il est peu vraisemblable 
que le territoire de Maspha, vu sa proximité 
de Jérusalem, fût ainsi partagé en deux, et 
d’autre p a î t ,  si les hommes de Maspha 
furent occupés en plusieurs endroits, ainsi 
que ceux de Thécoa^ t t .  5 ol 27, il ne s'en 
nuiL pas qu'ils appartenaient à des juridic
tion'* différentes. On remarquera d’ailleurs, 
qu'il est parlé ici d’un chef de Maspha, et 
Ÿÿ. 45 et 49 de deux autres princes, et nulle 
part de Maspha en général de manière à ren
dre une distinction nécessaire. Enfin, KD3 , 
kissè, pourrait tout au plus désigner la rési
dence d’un employé, mais jamais le terriloire 
qui lui est confié. D'après Keil, nodS, signi
fierait « du eôlé du siège » du gouverneur... 
t.’esl-à-dire, de l’endroit où lo gouverneur 
s’arrêtait, soit pour rendre la justice, soit 
pour expédier les affaires, quand il venait à 
Jérusalem. Mais on poul conserver la traduc
tion de la Vulgate et rendre la parfcu le  h par 
pour ou au nom de. En ce cas, ce passage 
donnerait à entendre que le gouverneur ne se 
serait pas contenté d’accompagner Néhémias 
à Jérusalem, Cfr. il, 9, maisqu’il fit travailler 
des Juifs à ses frais aux réparations des mu
railles, Alors les hommes de Maspha, dans ce 
verset, représenteraient non leur villle, mais 
le gouverneur, et c'est pour cette raison sans 
doute, qu'ils sont sous la conduite de Jadon 
le Méronalhite, lequel Jadon aurait loué pour
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8. Et juxla cum ædificavit Eziel 
filins Aràia, aurifex; et juxla eutn 
ædificavit Ananias lilius pigmenta- 
rii; et dimiserunt Jerusalem usque 
ad murum Plateæ Latioris.

9. Et juxta eum ædificavit 
Rapliaia filius IJur, princeps vici 
Jerusalem.

10. Et juxta eum ædificavit Jedaia 
filins Haromaph contra domum 
suam ; et juxta eum ædificavit Hat- 
tus filius Haseboniæ.

11. Mediam partem vici ædifica- 
vit Melchias filius Herem, et Hasub

8. Et près de lui bâtit Eziel, fils 
d’Araia, orfèvre. Et près de lui bâtit 
Ananias, le fils du parfumeur. Et ils 
laissèrent Jérusalem jusqu’au mur 
de la rue large.

9. Et près de lui bâtit Raphaia fils 
de Hur, chef d’un quartier de Jéru
salem.

10. Et près de lui bâtit Jédaia, fils 
de Haromaph, en face de sa maison. 
Et près de lui bâtit Hattus fils d’Ha- 
sébonia.

11. Melchias, fils d’Hérem et 
Hasub, fils de Phahalh Moab, bâti-

le compte du gouverneur les premiers qu’il 
aurait pu trouver. On s'expliquerait aussi de 
la sorte, comment la ville de Maspha fut si 
abondamment représentée. Si l’auLeur n’est 
pas plus explicite, cela tient san* doute an 
caractère de son récit qui est des plus som
maires dans tou le cette parLie,

8 . — Aurifex. Dans l’hébreu, lo pluriel 
tsorephim, en appostLion avec Eziel, 

indiquo que ce personnage étaiL le chef de 
ces artisans lesquels travaillèrent sous ses 
ordres. — Filius pigmentnrii. C’est-à-dire» 
de la corporation des parfumeurs. — E t de- 
miserunt... Hébreu : « Et ils laissèrent Jéru
salem jusqu’au mur largo. » Les avis sont 
1res partagés au sujet de ce passage. D'après 
Berlneau, on n’aurait pas rebâti la partie des 
murailles désignée sous le nom de m ur large,, 
et on ne VauraiL pas comprise clans les forti
fications, explication peu naturelle et qui 
s'appuie sur un faux supposé, V. x i i , 38. Ce 
qui parait certain, c'est que l’expression : 
mur large, désigne une certaine porliondes 
remparts, et comme d’après xn, 38, cette 
portion se trouvait à l'ouest de la porte 
d'Ephraïm, on peut penser que le large mur 
était la parue des murailles que Joas d'Israël 
avait fait ronverger sur une longueur de 
400 coudées, IV Rois, xiv, 13, et qui plus 
tard aurait dtd reconstruite dans de meil
leures conditions (selon Josophn, Ant. I. IX,
c. x, § 3, par le roi Ozias). Or, comme la 
porte d’Ephraïm n'est pas mentionnée ici, 
quoiqu'elle existât certainement au temps do 
Néhémias, v in ,  46, x i i , 39, on peut bien sup
poser que cette porte était restée debout. 
La remarque présente pourrait donc indiquer 
que le large m ur  avait été épargné et n’avait 
pas besoin do réparations, et en ce cas, on 
pourrait entpndre que les Juifs laissèrent 
Jérusalem jusqu’au large mur parce que cette 
portion des remparts, ainsi que fa porte

d ’Ephraïm y attenante était restée intacte, 
ou que tes Ghaliiéens avaient laisse s u b - t e r  
Jérusalem,c’est-à-dire, ses remparts, jusqu’au 
large m ur . Toutefois, cette interprétation qui 
est celte de Koil et de plusieurs autours, est 
rejetée par Schullz qui supposo que les tra
vailleurs, arrivés à un certain endroit, s’éloi
gnèrent des maisons de Jérusalem, lorsqu’ils 
eurent à construire dans la direction du 
mur large. On pourrait alors penser que la 
partie voisine de la ville avait été com
plètement détruit«, comme se trouvant plus 
exposée aux attaques de l'ennemi, el qu'un 
assez large espace de terrain s’étendait, 
à cette époque, entre la ville proprement <lito 
et les remparts dans le voisinage de la porte 
d’Ephraïm. La notice contenue vu, 4, vien
drait corroborer celle hypothèse, laquelle 
d'ailleurs nous semble plus conforme aux 
règles grammaticales, eL qui, de plu«, concor
derait davantage avec la traduction de la 
Yulgale. Les travaux dus 9-11 se rap
porteraient alors à ce mur large , mais on 
doit toujours arim il tre que la porte d’Ephraïm 
n’eut pas busoin d’ôlre réparée. D’après 
l’opinion commune, cette porte est identique 
à la porte de Benjamin, Jor. xxxvn, 13,
x x x v i i i , 7; Zach. xiv, 10, et correspondrait 
actuellement à la porte de Damas situéo au 
nord d * Jérusalem.

9. — Vici Jérusalem. Hébreu : « De la 
moitié du district de Jérusalem », c’est-à-dire, 
de la moitié do la campagne qui appartenait 
à Jérusalem. On faiL une distinction analogue 
au sujet de Maspha, t t .  1S et 19.

10. — Contra domum sua»i. C’est-à-dire, 
reconstruisit la portion des murs qui était en 
face de sa maison. — Hattus. On no sait s'il 
faut l'identifier soit avec lo lîattus, prôtre,
x, 5, soit avec le dcscondanL de David por
tant le mémo nom, Esdr. vui, 2 .

41. — Mediam partent vici. En hébreu
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rent la moitié d’un quartier et la 
tour des Fours.

12. Et près de lui b&tit Sellurn, 
fils d’Alonès, chef de la moitié d’un

Quartier de Jérusalem, lui et ses 
lies.
13. Hanum et les habitants de 

Zanoé bâtirent la porte de la Vallée, 
ils l’élevèrent et placèrent ses bat
tants, ses serrures et ses barres, et 
ils firent mille coudées du mur jus
qu’à la porte du Fumier.

14. Et Melchias, fils de Réchab,

IWB? a i f t  m iddah' schenith, « une seconde
moitié », ce qui pourrait faire penser avec 
Bertheau, que les mêmes hommes eurent à 
réparer deux portions des murailles. Il en Tut 
de même pour Merimoth, » .  3 et 21, Cfr. 
» .  5 eL 27; » .  15 et 49; 8 et t .  30. Or, 
comme il n’est nulle part question de la pre
mière partie du travail, on serait alors tenté 
de supposer qu’il y a ici une lacune dans le 
texte, et qu’il y était question primitivement 
de la porto d ’Ephraïm et de ses alentours, 
xii, 38 et 39. Mais cette conclusion n’est pas 
ngoureuse, car, d'une part, l'omission de la 
porte d’Ephraïm peut être attribuée à un autre 
motif, et, de l'autre, la comparaison des versets 
indiqués ne confumo pas précisément l'hypo
thèse de Bertheau. En effet, il ne semble pas 
qu’IIananias, le fils de Sélémias, et Hanon, 
le sixième fils de Séleph du t . 30, soient, la 
mémo chose qu’Ananias le parfumeur, t .  8 .
Il en est de même pourSellum et Azpr, » .  45 
et 49. C'est donc seulement dans les » .  3 
e t  24, 5 et 27 que les noms sont les mêmes. 
Mais il faut considérér que l'expression îTTD 
IVJ3Ï27 middah schenith, s d  Lrouve encore ré
pétée cinq fois, »  44, -19, 20, 24, 30, sans 
que les constructeurs soient nommés ailleurs, 
et quo l’on ne peut supposer des lacunes en 
Cinq autres endroits. De plus, la comparaison 
des divers passages où l'expression middah 
schenith est employée, montre qu’elle désigne 
toujours la secondu partie d'une soclion dont 
il a déjà été parlé, ou une section voisine do 
celle dont la construction a élé mentionnée 
auparavant. Il en serait de mémo ici, et 
middah schenith équivaudrait à une autre 
partie et indiquerait que Melchias et Hoesub 
rebâtirent en outre la tour des Fourneaux. 
Le mot IYOUJ, schenith * seconde » serait em
ployé, parce que cette partie des remparts 
faisait suite a ia précédente. Nous adopLons 
volontiers cette opinion que nous avons 
exposée d’après îe D. Keii. — E t  turrim  
Furnorum. Cette tour se trouvail d'après ce

filius Phahath Moab, etturrim Fur
norum.

12. Et juxta eum södificavit Sel- 
lum filius Alohes princeps mediae 
partis vici Jerusalem, ipse et filiae 
ejus.

13. Et portam Vallis sedificavit 
Hanum, et habitatores Zanoe; ipsi 
aedificaverunt earn, et statuerunt 
valvas ejus, et seras, et vectes, et 
mille cubitos in muro usque ad por
tam Sterquilinii.

14. Et portam Sterquilinii aßdifi-

vorset et d'après x n ,  38, entre le mur large 
et la porte de la Vallée, et très probablement 
aussi entre celte dernière et la porte d ’E- 
phraïm. Peut être était-elle identifique à la 
poite de l’Angle, puisque ce fut entre la 
porte d’Ephraïm et la poi te de l’Angleque Joas 
fit renverser les murs sur une longueur de 
400 coudées, IV Rois, xiv, 43. Ainsi s’expli
querait pourquoi cette tour de l’Angle n’est 
pas mentionnee ici, bien qu'elle exislâl après, 
Zach. xiv, 40, comme avant la captivité.
IV Rois, xiv, 43; Il Parai, xxvi, 9 ; Jér. 
xxx i 38. Son emplacement actuel ne saurait 
être déLerminé avec quelque probabilité, à 
cause des changements qui sont survenus de 
ce côté de la ville. f

42. — Mediœ partis vici. C f r . t .  91 — E t  
filiœ ejus. Ce sont sans douLe les diverses 
localités du district de Sellum; elles sont 
appelées ses filles, parce qu’il représente son 
district, Cfr. x i, 25, 27.

43. — E t  portam Vallis. On admet qu’il 
faut chercher la porle de la Vallée dans le 
voisinage de la porte de Jaffa, V. u, 43,

Î)lès de la citadelle actuelle qui a remplace 
’ancienne, et où, à l'époque de Titus, se trou

vait déjà une porte par où l'on introduisait 
l'eau dans la forteresse, Jos. De Bell. jud. 
1. V, c. vir, § 3. — Hanun. Hanun et ai b le 
chef des habitants de Zanoé. — El habitatores 
Zanoe. Pour la position de Zanoé, V. Jos. 
xv, 34. — E t mille cubitos... Cet accusatif 
dépend de œdificaverunt. Si la distance entre 
les deux porLes esL plus considérable que 
d'habiLude, c'est sans doute parce que les 
remparts, en cet endroit, étaient en moins 
mauvais état. — Usque ad portam... C'est la 
même que celle qui a été mentionnée plus 
haut, u ,  43. Son emplacement ne sauraiL 
guère être déterminé. Probablement c'était la 
même que ia porte du PoLier, Jér. xix, 2, et 
peut-êLre aussi que celle des Essémens dont 
parle Josèphe, De Bell. j. I. V, c. iv, § 2.

44. — Filius Rechab. Melchias aurait pu



CHAPITRE III 79

cavit Melchias filius Rechab, prin
ceps vici Bethacharam; ipse sedifi- 
cavit eam, et statuit valvas ejus, et 
seras, et vectes.

15. Et portata Fontis sedificavit 
Sellum filius Cholhoza, princeps 
pagi Maspha; ipse sedificavit eam, 
et texit, et statuit valvas ejus, et 
seras, et vectes. et muros piscin© 
Siloe in hortum regís, et uscjue ad 
gradus, qui descenaunt de Givitale 
David.

16. Post eum sedificavit Nehe- 
mias, filius Azboc, princeps dimi- 
dise partis vici Bethsur, usque con
tra sepulcrum David, et usque ad 
piscinam, quae grandi opere cons- 
trucfca est, et usque ad domum 
Fortium.

chef du quartier de Belhacbaran, 
bâtit la porte du Fumier. Il la bâtit 
et plaça ses battants, ses serrures 
et ses barres.

15. Et Sellum, fils de Cholhoza, 
chef du quartier de Maspha, bâtit la 
porte de la Fontaine. Il la bâtit, la 
couvrit, et plaça ses battants, ses 
serrures et ses barres et fit les murs 
de la piscine de Siloé, dans le jardin 
du roi, jusqu’aux degrés qui des
cendent de la ville de David.

16. Après lui, Nchémias fils d’Az- 
boc, chef de la moitié du quartier de 
Bethsur, bâtit jusques vis-à-vis le 
sépulcre de David, et jusqu’à la 
piscine qui fut construite avec un

frand travail et jusqu’à la maison 
es Forts.

être un Réchabite, car bien qu'il fût interdit 
aux Réchabitrs de bâtir des maisons, Jér.
xxv, 7, ce n’était pas le cas de s’attacher 
lus à la lellre des préceptes qu* à l’esprit, 
ourtant il serait assez singulier qu'un Ré- 

chabit© eût été le chef de BeLhacnaram, et 
d'ailleurs, le nom de Réchab se rencontre 
aussi ailleurs. II Rois, iv, 5. — Bethacharam. 
En hébreu D"DïT"JV3, belh-haccèrêm, « maison 
de la vigne. » D’après plusieurs auteurs, celte 
ville aurail élé située au sommet du Djebel 
Fradis ou Fourrïdis, dit aussi montagne des 
Francs, près de Bothléhom. C'est là d'ailleurs 
que se trouvent les ruines d’une forteresse 
qui doit êire cellr que fit construire Hérode, 
et qu'il nomma Herodîum. Toutefois, il e.-t 
assez singulier que l'historien Josèphe en 
parla r.l d'Hurodium, An t. j. I, XV, c. ix, § 4; 
Bel. j. I. 1, c. xxi, §40, n'ait pas mentionné 
que cette forteresse succédait à une ville 
plu? ancienne. L’identification proposdo reste 
donc douteuse, bien que les deux noms aient 
à peu près L* même sens, car Djebel Fradis, 
signifie « montagne du Paradis » ou du <c jar
din », V. il, 8 .

45. — Et portam Fonlis. La fin du verset 
indique >uf!iâammont qu’elle était la position 
de celle porte, et d'où elle tirait son nom. — 
Fitms Cholhoza. Ce nom do Cholhoza se re
trouve, xi, 5, mais sans que rien puisse faire 
croire à ¡’identité des deux personnages qui 
le portent. — Princeps pagi Maspha. Sellum 
était le chef de la campagne de Maspha, car 
le chef do la villo rs t mentionné, 1r. 49. — 
Pisri?ic Siloe. Le mot nbttt, schèlakh, est cer
tainement synonyme de nibttJ, schiloakh, et 
désigne la piscine de Siloé; mais comme il

signifie missio ou e miss io, on peut penser 
que la piscino recuvait son eau de plus haut 
par le moyen d’un canal soutorrain. D’api ès 
Robinson, Poiesl. u, 158 et suiv. et Tobler, 
Die Siloahqnelle und der Odberg, pp. 6 
et suiv., la piscine de Siloé aurait été ali
mentée par la fontaine dite de la Vierge, Ain  
Siiti Mirtam , située sur la pente orientale <ie 
rOçhel. La fontaine de Siloé, qui d’après 
Josephii, se trouvait au sud-est de Sion, à 
l’endroit où le Tyropœon débouche dans la 
vallée d’Ennoin et dans celle du Cédron, là 
où la tradition la reconnaît, a toujours passé 
pour une source intermittente. Or, les recher
ches de Robinson, 1. c., expliqueraient celte 
singularité, en tendant à prouver que la 
piscine de Siloé communiquait à la foniaino 
de la Vierge, par un passage souterrain d’une 
longueur d’environ 4,750 pieds anglais, Cfr. 
Porter, Handbook, ' etc. p. 477 et 478. Au 
sud-est, à côté do la romaine de Siloé qui 
porte toujours le même nom, se trouvait do 
toute antiquité une autre piscine, le Birket 
el Hainra, aujourd'hui entièrement oublié, 

uo Toblor appello Siloé d’en bas, pour la 
istinguer do la précédente. C’est probable

ment la môme que cello mentionnée, u, 44, 
e t que celle dont on parle ici. On vient ao 
découvrir une inscription intéressante relativo 
à cette fon lai nu. — El usque ad gradus... (>9 
degrés devaient sans doute se trouver entre 
la piscine de Siloé, do ce ÿ. et la piscine du 
tf. 16, mais sans qu'on sache au juste en quel 
endroit.

4 6 . — Post eum. Post eum est ici pour 
jux tn  eum , comme rn hébrou, v \nN >akharao, 
pour iT*"hy» al — BeUisur. V. II Parai.
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17. Après lui bâtirent les lévites: 
Rclium, fils de Benni ; après lui 
bâtit Ilasébias, chef de la moitié du 
quartier de Gôila, pour son quartier.

18. Après iui leurs frères bâtirent: 
Bavaï, fils d’Enadad, chef de la 
moitié du quartier de Gôila.

19. Et à côté de lui, Azer, fils 
de Josué, chef de Maspha, bâtit la 
seconde moitié vis-à-vis la montée 
de l'angle très fort.

20. Après lui Baruch, fils de 
Zachaï, bâtit sur la montagne une 
seconde partie, depuis l’angle 
jusqu’à la porte de la maison du 
grand prêtre Eliasib.

21. Après lui Mérimuth, fils 
d’Urie, fils d’Accus, bâtit uuc autre 
partie, depuis la porte de la maison 
d'Eliasib, jusqu'où s'étendait la 
maison d’Eliasii).

22. Et après lui bâtirent les

17. Posi eum sedificaverunt 
levitse : Behum filius Benni ; post 
eum sedificavit Iiasebias princeps 
dimidiaj partis vici Geilae in vico 
suo.

18. Post eum eedificaveruntfratres 
eorum : Bavai filius Enadad, prin
ceps dimidii© partis Geilse.

19. Et cedificavit juxta eum Azer 
filius «Josué, princeps Maspha, men- 
suram secundam, contra ascensum 
firmissimi anguli.

20. Post eum in monte aedificavit 
Baruch filius Zachai mensuram se
cundam, ah ángulo usque ad portam 
domus Eliasib sacerdotis magni.

21. Post eum eedificavit Merimuth 
filius Urise filii Haccus, mensuram 
secundam, a porta domus Eliasib, 
donee extenderetur domus Eliasib.

22. Et post eum sedificaverunt

xi, 7. — Usqiie contra... Lo tombeau do 
David n'est autre c I i o p o  que le tombeau, ou 
plutôt lo lion de sépulture do la fainilio de 
David. Cfr. II Parai. xxffn, 33. — Quœ 
grandi opère ronstrar.ta est. L'hébreu ¡VlOTrii 
haa&souiuh, iitl. « la faite », indique simple
ment que cette piscine avait, élé construite do 
main d'homme. Faut-il voir là la piscine de 
Siloé proprement dite, laquelle aurait été 
agrandie par l’art?  la chose est au moins dou
teuse. — Et usque ad domum Fortium . Il est 
probablement, question dns Cerethi et dos 
Pheléthi, II Rois, x v î , 6 , x, 7, etc., ou dos 
plus célèbres d'entre eux, connus sous le nom 
des Trenir, II Rois, xxvm , 8 cl suiv. La 
position n’est pas connue.

47. — Levitœ : Behum, filius Benni. C’est- 
à-dire, les lovit.es, sous la conduite de Rehum. 
Parmi les compagnons de Zorohabftl se trou
vait un Hélium, x u ,  x m ,  3 ; Esdr. it, 2 . 
QuanL a Bemii, en hébreu il est ques
tion plus loin, i \ ,  5, d’un lévite du mémo 
nom. — Calœ. V. Jos. xv, 44. — In  vico 
mo. L’hébieu IdSdS, Icphilko, est plus clair, 
et hignific pour son district, c'est-à-diro, au 
nom et sans doute avec te concours de la 
partie du district, dont il était le chef. Lo 
territoire de Céiia étaiL donc partage en deux 
circonscriptions dont chacune ru t sa part do 
travail dans les réparations des remparts,

48. — Fratres eorum. C’est-à-dire, les 
hommes de la seconde circonscription de 
Céda, sous la conduite de Bavaï, leur chef.

49. — Mensuram secundnm. Eu hébreu : 
IVTO, middahsckenith, comme au t .  41,

V. ibid. — Couira asrtëiisitin... Hébreu : « En 
face de la montée de l'arsenal de l’Angic. » 
La position de cet arsenal est tout à fait 
inconnue.

$0 . — In  monte. L’hébreu m n n ,  hèkkèrah, 
ne peut pas avoir ce sens, et d ’après Keil, 
signifierait « en réalisant » ; mais cotto signi
fication donné au verbo mn> khnrah, « s ’ir
riter, jalouser », ne paraît pas suffisamment 
établie par Jér. xu , S, x x n ,  45, où d’ailleurs 
la forme niphal est employée. De plusf cette 
addition est assez singulière et sans analogie. 
Nous pensons donc, avec Ber!lieau et Schultz, 
que la véritable leço;* devrait être m nn , 
haharah, a sur la mont igne », comme dans 
la VuIiîa tf’. — Filius Zarhai. Le Chétib porte 
W ,  Jabbaï, au lieu rio O ',  Jaccoi. Lps deux 
noms d’atllouis se rencontrent dans Esdras, 
Esdr. ii, 9, x, 28. — 17*7«« a(* Voriam  domili 
Eliasib. On no connaît pas la position exacte 
de la maison du grand prôlre Eliasib. Parle 
verset suivant, on voit seulement qu’elle em
brassait une assez grande étendue.

24. — Mérimuth. V. t .  4.
22 . — E t post eum... Comme la maison 

d’Eliasib devait so trouver, pense-t-on, au
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sacerdotes , viri de campestribus 
jordanis.

23. Post eum sedificavit Benjamín 
et Hasub contra domum suam; et 
post eum sedificavit Azarias filius 
Maasiae íilii Ananiae contra domum 
suam.

24. Post eum aedificavit Bennui 
filius Henadad roensuram secun
dara, a domo Azarise usque ad flexu- 
ram et usque ad angulum.

25. Phalel íilius Ózi contra flexu- 
ram et turrim, quse eminet de domo 
regis excelsa, ia est, in atrio carce- 
ris; post eum Phadaia filius Pharos.

26. Nathinæi autem habilabant 
in Ophel usque contra portam 
Aquarum ad orientem, et turrim 
quæ prominebat.

prêtres, les hommes des campa
gnes du Jourdain.'

23. Et ensuite Benjamin et 
Hasub bâtirent vis-à-vis leur mai
son. El après eux, Azarias, fils de 
Maasias, fils d’Ananias, bâtit en 
face de sa maison.

24. Apres lui Bennui, fils d’Hena- 
dad, bâtit une autre partie de
puis la maison d’Azarias, jusqu’au 
tournant et jusqu’à l’angle.

25. Phalel, fils d’Ozi, bâtit vis-à- 
vis le tournant et la tour qui s’élève 
au-dessus de la haute maison du 
roi, c’est-à-dire dans la cour de la 
prison. Après lui Phadaïa, fils de 
Pharos.

26. Mais les Nathinéens habi
taient dans Ophel, jusque vis-à-vis 
la porto des Eaux, à l’orient, et la 
tour qui était en saillie.

nord-est de Sion, la partie restaurée par les 
prèLrcs qui habitaient la vallée du Jourdain, 
était sans doute un peu plus vers le nord.

33. — Post eum... Les personnages de ce 
verset ne sont pas autrement connu?.

24. — Bennui, filiwt Henndad. Il semble 
an moins douteux que Bennui, fils d’Henadad 
soit identique à Bavai, fils de Benadad, 
t .  48.

25. — ln  atrio carceris. D’après Jér. 
xxxu, 2 , la prison se trouvait dans le palais 
du roi ou auprès, mais nulle part il n’est dit 
qu’elle éiait dans le voisinage du temple, 
comme le pense Bertheau ; Cfr. Jér. xxxii, S, 
42, xxxiii, 4, xxxvn , 21'XXXvm, 6 , 43, 28,
xxxix, 14. D’après le môme commentateur, 
le palais dont il est ici question, n’était pas 
le palais du roi, qui était dans la cité de 
David, mais un bâLiment public situé sur la 
plaie-forme du temple, ou à côté, et auprès 
duquel se trouvait la prison avec ses tours, 
hypothèse absolument dénuée de fondement. 
En effet, {‘historien Josè’phe nous dit que le 
palais du roi était en face du templo, Ant.
1. Vllï, c. v, § 2, par conséquent, au nord- 
est de la montagne de Sion, ce qui concorde 
avec nos données, car dans le t .  27, il est 
question des mur? d’Ophel, preuve que toutes 
les positions, indiquées depuis lo t .  24, so 
trouvaient à Test de Sion. Conformément aux 
usages orientaux, la prison faisait partie de 
ia citadelle royale. CeLte citadelle avait une

tour, ainsi qu’on le voit par Cant. iv, 4, par 
Mirh. iv, 8 .

26. — Uxque contra portant A quorum... A 
en juger d’après xu , 36, la porte des Eaux 
se trouvait, dit. Kftil, à l’angle sud-est de 
l’esplanade du temple. Bertheau la place à 
Test, à peu près à (’endroit où est aujourd'hui 
la porte d'Or, Rab er Rnhme. Mais les raisons 
qu’il en donne ne paraissent pas concluantes. 
D’une part, l'identité de la place de la 
maison de Dieu mentionnée, Esdr. x, 9, avec 
celle de Néh. vin, 4, 3, 46, n’est point cer
taine. Le serait-elle, il ne s’en suivrai! pas 

u’ellc était à l’est. D’aulre part, l’opinion 
e Bertheau ne trouve pas un appui dans 

x u ,  37. V. ibid. Solon Schuüz, ce passage 
signifierait que les Nathinéens habitaient à 
l’est d’Ophel. en s’éLendant vers le sud, de 
manière à avoir en face d’eux, au sud, la 
porte des Eaux, et à l’ouest la tour saillante. 
Cet auteur place donc la tour des Eaux au 
sud et cherche à le prouver : 1» par la tra
dition rabbinique qui ne nous paraît pas ici 
d’un grand poids, et par xu , 37, V. ibid. En 
résumé, il est bien difficile, pour ne pas dire 
impossible, vu l’état des lieux et le manque 
de renseignements précis, de se faire une 
opinion sur toutes ces questions de détail.
— El turrim  quæ prominebat. Cette tour 
semble bien être la môme que celle du 1f. 25: 
s’il en est ainsi, elle ne se trouvait pas dans 
le voisinage de la porte des Eaux, ainsi que

S .  B i b l e . II E s d r a s  —  6
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27. Après eux xes Thécuilcs bâti
rent une seconde mesure, vis-à-vis, 
depuis la grande tour en saillie 
jusqu’au mur du temple.

28. Mais les prôlres bâtirent en 
haut, depuis la porte des Chevaux, 
chacun vis-à-vis sa maison.

29. Après eux bâtit Sadoc, fils 
d’Emmpr, vis-à-vis sa maison. Et 
après lui bâtit Sémaia, fils de Séché- 
nias* gardien de. la porte orientale.

30. Apres lui, îïanania, fils de 
Sélémias et Hanun. sixième fils de 
Séleph, bàlircnt une seconde me
sure; après lui Mosollam, fils de 
Barachias bâtit vis-à-vis sa de
meure. Après lui Mclchias, fils de 
Forfèvre, bâtit jusqu’à la maison des 
Nathinéens et des merciers, vis-à- 
vis la porte des Juges et jusqu'à la 
chambre de FAngle.

27. Post eum sedificaVerunt The- 
cueni mensuram secundam^e re
gione, a turre magna et eminente 
usque ad murum templi.

28. Sur&um autem a porta 
Equo rum sedificaverunt sacerdotes, 
unusquisque contra domum suam.

29. Post eos sedificavi t Sadoc fili us 
Emmer contra domum suam. Et

ost eum aedificavit Semaia filius 
echeniae, cusios porlse orientalis.
30. Post eum sedificavit Hauania 

filius Selemise, et Hanun filius Se- 
lcph sexlus mensuram secundam; 
post eum sedificavit Mosollam filius 
Barachiae, contra gazophylaciura 
suum. Post cum aedificavit Melchias 
filius aurifici usque ad domum Na- 
thinaeorum, et scruta vendentium 
contra portam Judicialem, et usque 
ad coenaculum Anguli.

le pense Bonheau. Ü’aiHeurs, ce qu’on veut 
dire ici, c’cst que les Nalhinéens habitaient 
sur l'Ophr.i, au sud du temple, depuis la

Î>orte des Eaux, jusqu’à la Leur saillante de 
a citadelle, en allant de I*est à l’ouest, ou 

du sud à l’ouest selon la position que Ton 
donne à cpUc porte.

27. — Post eum. A côté de Phadaïa, car 
le ÿ. 26 doit être considéré comme une sorte 
de parenthèse. *— Mcnsuram secundam. V. 
t .  5. — A regione, a turre... C>sL-à-dire, 
depuis, nn face de la grande tour... Comme 
la grande tour du palais sc trouvait sans 
doute à quelque distance des rempaits, uno 
b o n n e  pailie de la muraille tant à  l’est qu’au 
sud, et au nord do Sion, pouvait être consi
dérée comme sn trouvant en face d'elle. La 
portion mentionnée ici, s’étendait alors de
puis ceUe tour jusqu’au mur d’Ophel, en 
traversant la vallée du Tyropæon, V, l'Atlas 
de M. l’abbé Ancessi, pl. XVII. Lo roi Joa- 
tham avait Tait fairo do grands travaux au 
mur d’Ophel, Il Parai, xxvii, 3, et Manassé 
avait fait entourer la montagne d’Ophel d’un 
grand mur, Il Parai. x x x m , '44.

28. — /l porta Eqnorum. D’après II ParaL 
x x m , 45, et IV Rois, xi, 46, la porte des 
Chevaux n’étaiL pas loin du temple et du

Îtalais royal, tandis que d’après ce verset et 
o précédent, elle était voisine du mur 

d’Ophel, et peut-être mémo o.n faisait-elle 
partie. Aussi le D. Koil l’identifie-Ul avec 
raison, avec la porte du Fumier, Bab el

Mogharibehj dans la vallée du Tyropæon. Il 
n’est pas parié ici de la porte de la Garde, 
x n ,  38, sans doute parce qu’elle se trouvait 
en dedans de la ville, et probablement dans 
l’enceinte de la prison, Y. x n ,  37.

29. Sadoc filius Emmer. Mentionné déjà 
Esdr. h ,  37. C’était peut-être le chef de la 
classe sacerdotale d’Emmer. — Semaia (ilius 
Secheniœ. Ce Sémaiaa n’est certainement pas 
le môme que le descendant de David de 
même nom, ! Parai, n i,  22 ; ce n’est pas non 
plus un descendant de Séméi, des fils d’Obé- 
dédom, puisque ceux-ci avaient la garde de 
la partie méridionale du temple, I Parai,
xxv i,  6 et suiv. La porte orientale dont 
Sémaia était le gardien, ne pouvait être 
qu’une des portes du temple, et non pas la 
porte des Eaux du t .  26, comme le pense 
Bertheau. Rien n’idique non plus que Sémaia 
fût chargé de réparer les murs en face do 
cette porto orientale.

30. — Post eum. L’hébreu VT!N, flAftfl- 
raï, est certainement une faute de copiste 
pour TiriNî akharav. — Mosollam. Ce ne doit 
pas être celui du tr. 4, lequel était fils de 
Mcsczebol. Contra gazophylacium suum. Le 
mot rottfDi mischcah, qui ne se retrouve 
que x n ,  44, i*t x m , 7, paraît être une autre 
forme do îüttn» lisc.hr,ah, et signifier cellule, 
d’après xn , 44, et habitation d’après x m , 7. 
Ici il a sans doute le sens d'habitation. — 
Filins auriâcis. C'est-à-dire, de la corpora
tion des orfèvres. — Usque ad domum... Les
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31. Et inter cœnaculum Anguli 31. El entre la chambre de l’Angle 
m porta Gregis, ædificaverunt auri- et la porte du Troupeau les orfèvres 
fi ces et negotiatores. et les marchands bâtirent.

Septante ont traduit : * Malchias consolida 
jusqu'à Ja demeure des Nalhinéons, et les 
marchands d'aromates (consolidèrent) jusqu’à 
)a porte de Maphkad, et jusqu’à la montée de 
l’Angle. » C’est la traduction que préfère 
Bertheau, mais pour des raisons qui ne sont 
pas concluantes. II objecte en «fiel, que l’on 
indique deux extrémités, ce qui ne prouve 
rien, puisque des indications semblables se 
retrouvent t t -  16 et 24, et on second lieu, 

ue d'après TaccenLuation masorêlique, la 
emeure des Nalhméens, et celle de; mar

chands d’aromate?, n'aurait fait qu’un. Mais 
nous ne savons pas du tout quel pou

vait être ce bâtiment, on ne peut rien en 
dire. Rien n'empêche que les marchands 
d'aromates, dont le commerce avait rapport 
au service du temple, aient habité avec les 
Nalhinéens ou à côté d’eux, ou qu’ils aient eu 
des magasins dans le voisinage du temple et 
de ses serviteurs, tout en ayant leurs habita
tions particulières dans l’intérieur de la ville. 
— Contra portam Juâicialem. Les Septante 
■ont rendu le mot “TpSD, miphkad, par un 
nom propre Ma<pexd8 . On suppose générale
ment que ce nom de Miphkad, rappelle le 
rp a n  7 DSO» miphkad habaith, le « lieu sé
paré », Ezéch. x li ii ,  21, d'où l’on peut con
clure que dans le temple de Salomon, il y avait 
aussi, en dehors du sanctuaire, un endroit 
particulier où l’on faisait brûler la chair des 
victimes expiatoires. Mais on ne peut savoir 
où se trouvait cet emplacement, d’une part, 
parce que la description du temple d'Ezéchiel 
et en partie au moins symbolique, et no con
corde pas de Lous points avec celle du temple 
de Salomon, de l'autre, parce que la posi
tion de la demeure des Nathinéens et des 
marchands d’aromates ne nous est pas 
connue. Comme cette porte n’est pas men
tionnée, x ii, 39, et esl remplacée par la 
porte de la Garde, on doit conclure que ce 
n'était pas une des portes de la ville, mais 
une des portes du temple ou des portiques 
conduisant au miphkad. C’est le mur situé on 
face de cette porte qui fut réparé. — E t

us que ad cœnacutoi.Cette chambre, en hébreu 
rpSàT, aliah, élail peut-être l’étage supérieur, 
faspàtov, d’uno tour située à l’angle sud-est, 
pense le D. Keil, du mur d’enccinte de rem 
placement du temple, à l’endroit où se ter
minait le mur d’Ophel.

3 1 Jn porta Gregis.En hébreu : « Jusqu’à 
la porte des Brebis », ce qui esl plus ra
tionnel, vu ce qui a été dit au ÿ. 1. L'espace 
ainsi désigné, devait comprendre tout le mur 
oriental du temple jusqu’à la porte des Bre
bis, sur uno élendue, par conséquent, assez 
considérable. On peut donc penser que cette 
partie avait moins souffert lors du sac de la 
ville,ou qu’elle avait été partiellement restau
rée après la reconstruction du lemple. En 
terminant, faisons remarquer que ce verset 
nous ramène au même point d’où nous som
mes partis ; tout porte donc à croiro que 
nous avons dans ce chapitre la description 
tout entière, et dans un ordre régulier, des 
remparts de la ville. On peut objecter que la 
porte d’Ephraîm aurait dû être mentionnée 
au ÿ. 7, d’après xn, 29, et la porte de la 
Garde aux 1rt. 29 et 30, d’après xn , 39 ; et, 
de plus, qu’il n’est pas parlé, entre les tŸ . 14 
et 45, de la fiot-Lion du mur située entre la 
porte du Fumier, et la porte de la Fontaine. 
Mais on peut supposer que ces parties des 
remparls n’avaient pas été renversées et 
n’avaient pas besoin de réparations. Rien 
n’indique que les Chaldéens eussenL dé
truit complètement jusqu’au ras du sol et sur 
toute leur étendue, les remparts de Jérusa
lem, Cfr. IV Rois xxv, 40 et 11. Il leur suffi
sait en effet,que les habitants de celle ville ne 
pussent trouver aucune protection derrière 
ce qui restait des murailles, ei pour atteindre 
ce but, c’était assez de ruiner la plupart des 
portes et de multiplier les brèches sur tout 
le tour do l’enceinte. C’est ainsi qu'on 
s'explique, par exemple, pourquoi il n’est pas 

uesiion au Ÿ. 13 de la tour d'IIananéel el 
e la tour de Hammêali (cenltim cubilorum) 

t .  1, et pourquoi la mémo escouade put ré
parer les murs sur une grande étendue, ÿ .  43.
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CHAPITRE IV

Sanaballat et Tobio (’Ammonite, se moquent ouvertement des efforlB des Juifs pour relever 
les remparts de Jérusalem (**. 4-3J. — Néanmoins les travaux sont poussés avec activité, 
et c’est alors quo les ennemis des Juifs se réunirent pour les allaqiur { t t .  4-8). — Mais 
les Juifs invoquent le Seigneur, Néhémias les encourage, et les ennemis voyant leur* projets 
découverts renoncent pour le moment à leur entreprise flfjr. 9-45). —  A partir de ce 
moment, Néhémias prit toutes les dispositions nécessaires pour repousser les attaques des 
envahisseurs, s'ils se présentaient de nouveau (fjr. 46-23].

1. Or, il arriva que lorsque Sana
ballat eut appris que nous bâtissions 
le mur il s’irrita vivement; ému à 
Fexès, il se moqua des Juifs,

2. Et dit devant ses frères et un 
grand nombre de Samaritains : Que 
font ces Juifs impuissants? Les 
nations les laisseront-elles faire? 
Est-ce qu5ils sacrifieront et achève
ront en un seul jour ? Pourront-ils 
avoir des pierres pour bâtir, au mi
lieu des amas de poussière où elles 
ont été brûlées.

1. Factum est autem, cum au dis
set Sanaballat quod ædificaremus 
rnurum, iratus est valde; et motus 
nimis subsannavit Judæos,

2. Et dixit coram fratribus suis, 
et frequentia Samaritanorum : Quid 
Judæi faciunt imbecilles ? Num di- 
mittent eos gentes ? Num sacrifica- 
bunt, et complebunt in una die ? 
Numquid ædificarepoterunt lapides 
de acervis pulveris, qui combusti 
sunt?

B .  RAILLERIES D E  SANABALLAT E T  D E T O M E ,  E T  

PB lfeR E D E NÉHÉM IAS, IV ,  1-6.

Chap. iv. — 2 . — Coram fratribus suis» 
En présence des principaux de Samai ie. — 
E t frequentia Samaritanorum , Ce sont ses 
inférieurs, ses subordonnés. En hébreu « et 
en présence de l’armée des... » — Imbecilles- 
Sanaballat supposo que les Juifs ne sont pas 
en état de monor à bien leur enligpns«. — 
Nuni dimittent eos gentes? L’hébreu 
a m  haïnzbou lahem, ost diversement inter
prété. LesSepiante ont réuni cd to  question 
n la prérêdenle et ont tiaduiL : "Oti o l ’Iou- 
Caïoi outoi olxooo{ji.ouat rijv ¿ctuTÛv nô^tv, ce qui 
n’ofiïe pas du sens. QuanL au ira duc Unir latin, 
rn suppléant le sujcl gentes, il a rendu ta 
phrase parfaiLemonL claire ; mais, outre quo 
iri question so trouve alors pou on rapport 
avec ce qui suit et avec co qui précède, la 
grammaire ne permet pas de changer le sujet, 
¡(‘.quoi doit être lu même pour tou le la série 
ih’S questions. D'après Ewald, Gnschichtc des 
V. Isr. iv, p. 200, 4e édit., azaby aurait 
ic i  lo sens de coiwrir, et, par extension, forti- 
lier, ei par suite on devrait traduire : a Pour' 
ronl-ils par eux-mêmes fortifier {leur ville)»? 
Mais le verbe uzahwa signifia pas couvrir, pas 
plus quo le verbe nx?> zabakh, ne signilie

commencer, ainsi que le prétend cet auteur 
ingénieux et de grande imagination. L'hypo
thèse de Berthcau est plus plausible. S'ap
puyant sur Ps. x, 44, il rend ainsi la phrase 
« S’en remettront-ils à Dieu? » Sanaballat 
supposerait alors que les Juifs se sont réunis 
à Jérusalem, non pas précisément pour se 
mettre à l'œuvre, mais pour implorer l'assis* 
tance de leur Dieu et s'en remettre à lui 
pour la reconstruction do leurs murailles. En- 
d'autres termes, cette question et la suivante 
équivaudraientàceci : «r Pensent-ils qu'il leur 
suffira d’invoquer leur Dieu etde s'en remettre 
à lui pour qu'un pareil travail, dont iis sont 
par eux-mômes incapables, marche à souhait? 
Mats pour obtenir ce sens il faut suppléer 

al-clohim3 co que lion n’autorise; 
et, do plus, rien ne permet de supposer que les 
Juifs en ce moment, se préparaient seulement 
à ¿omettre à l’œuvre en offrant des victimes 
à leur Dieu. Le D. ICetl admut le sens que 
Bcrtheau donne au verbe i f y ,  nzab, et tra
duit : « SVn remettront-ils à eux-mômes? » 
CYsL-à-diie, pensent-ils avec leurs faibles 
moyens mener à bien celle entrepris*'? A la 
question suivante « Ou offriront-ils des vic
times», il faudrait alors suppléer : pour im
plorer l’assistance de Dieu. Le D. Schultzfait 
à celte interprétation quelques objections que
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3. Sed et Tobias Ammonites 
proximus ejus, ait : iEdificent ; si 
ascenderit vulpes, transiliet murum 
eorum lapideum.

4. Audi, Deus noster, quia facti 
sumus despectui; converte oppro
brium super caput eorum, et da cos 
in despectionem in terra captivi- 
tatis.

5. Ne operias iniquitatem eorum, 
et peccalum eorum coram facie tua 
non deleatur, quia irriserunt aedifi- 
cantes.

6. Itaque aedificavimus murum, 
èt conjunximus totum usque ad 
partem dimidiam; et provocatum 
est cor populi ad operandum.

3. Mais Tobias TAmmonîte qui 
était près de lui, dit aussi : Qu’ils 
bâtissent. Si le renard monte il fran
chira leur mur de pierre.

4. Ecoulez, ô notre Dieu, comme 
nous sommes devenus un objet de 
mépris. Faites retomber l’opprobre 
sur leur tête, et rendez-les un objet 
de mépris dans la terre de la capti
vité.

5. Ne couvrez point leur iniquité, 
et que leur pèche ne soit pas effacé 
devant vous, puisqu’ils se sont 
moqués de ceux qui bâtissent.

6. Nous bâtîmes donc le mur et 
nous le rejoignîmes tout entier jus
qu’à la moitié ; et le cœur du peuple 
fut excité au travail.

nous ne saisissons pas bien, et qui nous sem
blent au moins inutiles, puisqinl arrive à la 
même conclusion que nous. En résumé, Sana- 
baHat, ne croit pas que les Juifs puissent 
reconstruire leurs remparts, ni par eux-mêmes 
ni avec l'assistance de leur Dieu dont il mé
connaît la puissance. — E t  complebunt inuna  
die? S'imaginent-il* que c’est l'ouvrage d’un 
jo u r?  — Numquid œdifiaare... Hébreu : 
« Feronl-iis revivre les pierres des las de 
décombres (litl. de poussière), puisqu'elles 
sont brûlées? » c’es t-à -d ire ,  pourront-ils 
employer des matériaux que le feu a déLé- 
riorés en les réduisant en poussière? En 
Palestine, on bâtit surtout avec le calcaire et 
Ton saiL que le feu transforme cette pierre 
en chaux.

3. — Proximus ejus. Hébreu : « A côté de 
lui. » Tobie se trouvait à côté de Sanaballat 
au moment où celui-ci parlait. — Transilipt 
mururn,,. Hébreu : « Il rornpra leur mur de 
pierre », c’est-à-dire, il suffira d’un renard 
•pour faire des brèches et des fissures dans 
une muraille construite avec de si mauvais 
matériaux, sens qui parait préférable à celui 
de la Vulgate.

4. — in  lerra captivilatis. Dans le pays où 
ils seront envoyés comme captifs.

5. — Ne operias... Ne leur pardonne pas, 
V. Ps. lxxx iv ,  3. — Non delenlur. Que leur 
péché no reste pas impuni, comme s'il n’avait 
pas été commis. — ÆdificanUs. Hébreu : 
« Devant ceux qui construisent », c’ost-à- 
dire, parce qu’ils se sont, moqués de Dieu en 
présence de ceux qui construisaient et qui 
les ont entendus.

6 . Itaque... Hébreu : « Et nous construi
sîmes... », c’est-à-dire, néanmoins nous con
tinuâmes à reconstruire les remparts sans 
faire attention aux railleries de nas ennemis.
— Et conjunximus toLum. L’enceinte fut ré
parée sur tout son pourtour et les murs élevés 
jusqu'à la moitié de leur hauteur. ■— E t pro
vocatum est... Hébreu : « Et il fut un cœur 
au peuple pour agir », c’est-à-dire, les répa
rations avancèrent rapidement parce que 
le peuple s'était mis au travail avec ar
deur.

i

C. TENTATIVES DES ENNEMI8 POUR ARRÊTER LES
TRAVAUX; PRÉCAUTIONS QUE PREND NÉHGMIAS, IV,

7-23.

La conduite des Juifs, dans le récit qui va 
suivre, est la parfaiLe image de l’Egliso mili
tarne, où il faut à la fois travailler et com
ba i tr o. Comme le dit admirablement Bède le 
Vénérable : « Dispartiti suntgradus firielium, 
et ahi boais opérionsiniusornantesEcclesiam 
hærcticos invigilant. IIi religiosa devolione 
proximos in fidei veritate confortant, illi 
adverstis diaboli vel vitiorum tela, quibus 
eaindem fidem expugnare laborant, necessa- 
rium ceri amen exercent alquo abovilt domi
nico insidiantos lu pos pastorali solliciLudine 
repellunt. » El il ajoute : « Et. iidem ip-i, qui 
faciobant opus, juvenes gladio erant acci noti. 
Tanta namq ne versutia h osti s antiqui, tan tus 
estfurnr mililiæ ejus contra Ecclesiam dimt- 
cantis, ut non solum præd ica tores veritatis, 
sed et ipse Dei populus semper..« vigilare et 
velut in acie debeant stare. »
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,i 7. Or, il arriva que lorsque Sana- 
ballat, et Tobias, et les Arabes, et 
les Ammonites, et ceux d'Azot, 
eurent appris que la plaie du mur 
de Jérusalem était fermée, et que 
les brèches commençaient à être 
bouchées, ils furent excessivement 
irrités.

8. Et ils se rassemblèrent tous 
ensemble pour venir et combattre 
contre Jérusalem et dresser des 
embûches.

9. Et nous priâmes notre Dieu et 
nous mîmes des gardes contre eux 
sur le mur, nuit et jour.

10. Or, Jnda dit : La force des por
teurs est affaiblie et il y  a trop de 
terre et nous ne pourrons bâtir le 
mur.

11. Et nos ennemis dirent : Qu'ils 
ne sachent rien et qu'ils ignorent 
jusqu'au moment où nous viendrons 
au milieu d'eux et nous les tuerons 
et nous ferons cesser le travail.

12. Mais il arriva que les Juifs 
qui habitaient près d'eux vinrent 
et nous dirent par dix fois tous 
les lieux d'où ils venaient vers 
nous,

7. Factum est autem, cum audis- 
set Sanaballat, et Tobias, et Arabes, 
et Ammonitee, et Azotii, quod ob- 
ducta esset cicatrix muri Jerusalem, 
et quod ccepissent interrupta con
cludi, irati sunt nimis.

8. Et congregati sunt omnes pari- 
ter, utvenirent, et pugnarenlcontta 
Jerusalem, et molirenlur insidias.

9. Etoravimus Deum nostrum, et 
posuimus custodes super murum die 
ac node contra eos.

10. Dixit autem Judas: Debilitata 
est fortiludo portantis, et humus 
nimia est, et nos non poterimus 
ædificare murum.

11. Et dixerunt hostes nostri: 
Nesciant, et ignorent, donee venia- 
mus in medium eorum, et interficia- 
mus eos, et cessare faciamus opus.

12. Factum est autem, venienti- 
bus Judæis, qui habitant juxta eos, 
etdicentibus nobis per decem vices, 
ex omnibus locis quibus vénérant 
ad nos.

7. —  E t Arabes. Les Arabes étaient sous 
la conduite de Gosem., u ,  49, les Ammo
nites, sous celle de Tobie, et quant aux ha
bitants d’Azoth, ils étaient probablement 
en rapport avec Sanaballat et les Samari
tains. — Quod obdncta... Hébreu : « Qu’un 
bandage avait été appliqué au mur de Jéru
salem. » Les brèches des remparts sont 
ici comparées à des blessures dont on rap
proche les bords avec des ligatures, Cfr.
II Parai. xxiv, 43; Jér. v in , 25, xxx , 47, 
x x x m .  6 .

8» — Insidias. L’hébreu toafe, signifie 
proprement erreur, ce qui dévie do la voie 
droite, et ici, crime, iniquité, Cfr. Is. xxx ii ,  6 .

9. Supet■ murnm. En hébreu DXVnV^olèhem, 
« contre eux d, c’est-à-dirc, pour repousser 
leurs attaques. — Contra eos. En hébreu 
DHOSOi mippnèkem, « à cause d*eux », par 

' crainlo de linirs attaques.
40. — Dixit autem Judas. La communauté 

par l’organe de ses chefs, se plaint àNéhémias

du surcroît de travail qui lui est imposé. — 
E t nos npn poterimus... C’esi-à-dire, le tra
vail est au-dessus de nos forces, et nous ne 
pourrons pas continuer.

44. E t dixerunt... Les discours des en
nemis des Juifs achevaient de les décou
rager.

42. — Per decem vices. C'est-à-dire, à tout 
instant. E x  omnibus loris... L’hébreu offre ici 
quelque difficulté. Bertheau et Keil tradui
sent : « De tous les endroits que vous re
veniez chez vous », ce qui signifierait que de 
toute la contrée, les Juifs venaienL à Jéru
salem pour engager les travailleurs à rentrer 
chez eux pour protéger leurs femmes et leurs 
enfants. Do toutes parts, en effet, Juda était 
menacé au nord par Sanaballat, au sud par 
les Arabes, à Pesi par les Ammonites, et à 
l’ouest, par les Philistins. D’après Schullz, il 
faudrait dire: « A cause de tous les endroits,
il est nécessaire que vous reveniez chez 
nous », c’est-à-dire, toutes les localités ha-



CHAPITRE IV 8?

13. Stalui in loco post murum per 
circuitimi populum in ordinem cum 
gladiis suis, et lanceis, et arcubus.

14. Et perspexi atque surrexi, et 
aio ad optimates et magistratus, et 
ad reliquam partem vulgi : Nolite 
timere a facie eorum. Domini magni 
et terribilis mementote, et pugnate 
pro fratribus vestris, filiis vestris, 
et filiabus vestris, et uxoribus ves
tris, et domibus vestris.

15. Factum est autem, cum audis- 
sent inimici nostri nuntiatum esse 
nobis, dissipavit Deus consilium 
eorum. Et reversi sumus omnes ad 
muros, unusquisque ad opus suum.

16. Et factum est a die illa, media 
pars juvenum eorum faciebat opus, 
et media parata erat ad bellum, et 
lanceae, et scuta, et arcus, et loricae, 
et principes post eos in omni domo 
Juda.

17. ^Edificantium in muro, et por- 
tantium onera, et imponentium;

13. Et là je plaçai en bon lieu, 
derrière le mur, tout autour, le 
peuple en ordre, avec ses glaives 
et ses lances, et ses arcs.

14. Et je regardai et me levai. Et 
je dis aux grands, aux magistrats 
et au reste du peuple : *Ne les 
craignez pas. Souvenez-vous du 
Seigneur grand et terrible, et com
battez pour vos frères, vos fils et 
vos filles et vos femmes et vos 
maisons.

15. Et il arriva que lorsque nos 
ennemis eurent appris que nous 
étions avertis, Dieu dissipa leurs 
desseins. Et nous retournâmes tous 
aux mnrs, chacun à son travail.

16. Et depuis ce jour-là, la moitié 
de leurs jeunes gens faisait le travail 
et l'autre moitié était prête au com
bat, avec les lances, les boucliers, 
les arcs, les cuirasses, et derrière 
eux les chefs, dans toute la maison 
de Juda.

17. Ceux qui bâtissaient le mur, 
ceux qui portaient les fardeaux,

bitées par ceux qui travaillent à Jérusalem, 
étant menacéoB par l'ennemi, il est nécessaire 
que chacun d’enLre vous rentre chez soi. Au 
fond, le s?ns est à peu près le môme, et quoi 
qu’il en soit, il est certain que le mot TU7N, 
ascher, remplace ici la conjonction *3 ki. Les 
Septante portent : Kal etTroaav % iv  “AvaSaC-
VÔUfftV è x  TtàvTW V  TüW  TÓTCWV ëq>*

43. — Statut in loco. L'hébreu peut si* tra
duire ainsi : « Et je plaçai aux endroits bas, 
au lieu derrière le mur, dans les places vides, 
et je plaçai le peuple par familles avec... » 
Néhémias fit placer son monde à l'abri des 
traits de l’ennemi, derrière le mur, trè^ pro
bablement prè-s des endroit* où il y avait des 
brèches. Le mot tsekhikluim, dérive
dn m n y , tsekhiakli « brûlé du soleil » et peut 
désigner les endroiLs découverts qui n’étaient 
pas abrités d is  rayons du soleil, parce que 
les murs ôtaient renversés.

14. — E t aio ad optimates... Lorsque Néhé
mias vil !i» peuple préparé à repousser li s 
attaques de l'ennemi, il s'adressa à lui dans 
la personne'do ses chefs pour l’encourager à 
résister vigoureusement eten  comptant sur la 
proLecLion de Dieu. — Domini magni et... 
Cfr. Deut. m ,  22, xx, 3 et suiv. xx'xi, 6.

45. — Nuntiatum esse nobis. Que leur 
projet nous avait clé révélé. — Dissipavit 
uens... Hébreu : a EL que Dieu avait anéanti 
leur dessein », sous-entendu, au 'moyen des 
dispositions que nous avions prises.

46. — Media pars juvenum eorum. Hébreu : 
« La moiLié de mes jeunes gens. » Il s’agit sans 
doute de l’escorte personnelle de Néhémias, 
t .  <7, v, 48, 46, et qui sans doute étaii com
posée de Juifs. — E l media parata erat... 
Hébreu : a Et la moitié tenant et les lances,

.e t. . .  » Dans la Vulgate, il faut suppléer 
quelque chose pour avoir le môme sens. 
Autrement il faudrait entendre que les tra
vailleurs avaient derrière eux leurs armes 
pour élre prêts à combattre à tout instant, 
ce qui paraUraiL assez singulier et môme peu 
conforme à ce qui est dit tf*. 47 et 48. — E t  
principes... Les chefs étaient derrière le 
peuple des travailleurs, chacun auprès des 
siens, pour les encourager et au besoin se 
meltre à leur tête pour combattre.

47. Ædificantium in muro, et... D'après 
l'hébreu 011 doit traduire ainsi ce verset : 
« Et quant à ceux qui travaillaient aux murs 
et à ceux qui chargeaient, ceux qui portaient 
les fardeaux (chacun) travaillait d*unc main
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ceux qui les plaçaient, d’une main 
faisaient le travail et de l'autre 
tenaient le glaive :

18. Car chacun de ceux qui bâtis
saient avaient les reins ceints; et ils 
bâtissaient, et ils sonnaient de la 
trompette près de moi.

19. Et je dis aux grands et aux 
magistrats et au reste du peuple. 
C’est une œuvre grande et vaste et 
nous sommes séparés sur le mur et 
loin les uns des autres :

20. Partout oîi vous entendrez le 
son de la trompette, accourez à 
nous ; notre Diôu combattra pour 
nous.

21. Et nous-mêmes faisons de 
Vouvrage, et que la moitié des nôtres 
tienne les lances depuis le lever de 
l'aurore jusqu’à ce que paraissent 
les étoiles.

22* En ce temps-là aussi je dis 
au peuple : Que chacun demeure au 
milieu de Jérusalem avec son servi
teur, afin que nous ayons notre tour 
pour travailler pendant la nuit et 
pendant le jour.

23. Et moi et mes frères et mes 
serviteurs et les gardes qui étaient 
derrière moi, nous ne déposions pas 
nos vêtements ; chacun rie se dé
pouillait que pour l’ablution.

una manu sua faciebat opus, et al
tera tenebat gladium :

18. ^Edificantium enimuousquis- 
que gladio erat accinctus renes. Et 
sod i fica ban t, et clangebant buccina 
juxta me.

19. Et dixi ad optimales, et ad 
magislratus, et ad reliquam partem 
vulgi ; opus grande est et latum ; et 
nos separati sumus in muro procul 
alter an altero :

20. In loco quocumque audieritis 
clangorem tubse, illue concurrite 
ad nos : Deus noster pugnabit pro 
nobis.

21. Et nos ipsi faciamus opus; et 
media pars nostrum teneal lancca6, 
ab ascensu aurorae donee egredian- 
tur astra.

«

22. In tempore quoque ilio dixi 
populo : Unusquisque cum puero 
suo maneat in medio Jerusalem, et 
sint nobis vices per noctem, et diem, 
ad operandum.

23. Ego autem, et fratres mei, et 
pueri mei, et custodes qui erant post 
me, non deponebamus vestimenta 
nostra; unusquisque tantum nuda- 
batur ad baplismum.

à ]’ouvrage, et J’autro tenait la lance. » 11 
s’agit sans doute ici des simples manœuvres, 
lesquels planant charges les un-* dVnirver les 
dénombres eL de préparer les mntériaux, les 
autres de les transporter. Leur Retire de tra 
vail leur permettait, d’avoir une main libre.
Il en était autrement de ceux qui réparaient 
les murs, car ils avaient besoin do leurs deux 
mains.

48. — Et œdificabant. Hébreu : « Et bâ
tissant », en nui sc rapporte à ce qui précède.
— E t rlangebunt... Hébreu : a Et celui qui 
sonnait de la irompeLte (était) à mes côtés. » 
Néhémias surveillait les travaux, accompagné 
de son escorte pour être piét à tout événe
ment et avait près do lui un irompetLe. pour 
pouvoir donner au besoin le signal d'alarme 
aux travailleurs.

20. — In  loco quocumque...  Troisième 
mesure de précaution.

22. — Populo. Il s ’agit des travailleurs. — 
Cum puero sno. Chaque père de famille ou 
chaque maître ouvrier avait avec lui un aide 
manœuvre. Néhémias veut éviter que l^s 
ouvriers ne so dWpersenL, en rentrant chez 
eux à la campagne à la venue de la nuit. — 
E l sint nohis vires... Hébreu : « fît qu’il y ait 
chez nous, pendant la nuit, une garde, et pen
dant le jour, du travail », c'est-à-dire des 
gaidiens pendant la nuit, et des travailleurs 
pendant le jour.

23. — Et fratres mei. Les parents et 1rs 
alliés de Néhémias. — Non aeponebaums... 
Pas même pour dormir. — Unusquiaque (aii- 
tum ... C'est une traduction purement conjec
turale de Thebieu D’OH tsvh 
schilkhe hnmmaîm. qui n’a pas de sens. L>; 
texte est évidemment fautif et Ton a essayé 
diverses corrections. Celle qui nous plaît le 
plus consiste à remplacer D*Dn, hammdim
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CHAPITRE V

Le peuple se plaignant de Pavarice de^ richps qui l’opprimaient, Néhémias reprend vivement 
les princes et les magistrats, et leur fait rendre ce qu’ils avaient acquis par l’usure 

4-13). — Or, Néhémias donnait lui-même l’exemple pa r(sa générosité, car non 
seulement il n’aggrava pas les charges du peuple, comme ses prédécesseurs, mais il prit 
part aux dépenses de reconstruction, et do plus exerça libéralement l'hospitalité à ses frais, 
sans augmenter les impôts (ÿÿ. 14-49).

1. Et factus est clamor populi, et 
uxorum ejus magnus, ad versus fra- 
tres suos Judseos.

2. Et erant qui dicerent : Filii 
nostri, et filise nostr© multse sunt 
nimis ; accipiamua pro pretio eorum 
frumentum, et comedamus, et viva- 
mus.

3. Et erant qui dicerent : Agros 
nostros, et vineas, et domos nostras 
opponamus, et accipiamus frumen- 
tum in fame,

4. Et alii dicebant : Mutuo suma- 
mus^pecunias in tributa regis, de- 
musque agros nostros et vineas :

5. Et nunc sicut carnes fratrum 
nostrorum, sic carnes nostra? sunt, 
et sicut filii eorum, ita et filii nostri; 
ecce nos subjugjamus filios noslros 
et fìlias nostras in servitulem, et de 
filiabus nostris sunt famulae, nec 
habemus unde possint redimi, et 
agros nostros, et vineas noslras alii 
possident.

1. Et il y  eut un grand cri du 
peuple et de leurs femmes contre 
les Juifs leurs frères.

2. Et il y  en avait qui disaient : 
Nos fils et nos filles sont trop nom
breux ; vendons-les et recevons 
pour prix du froment et mangeons 
et vivons.

3. Et il y  en avait qui disaient : 
Engageons nos champs, nos vignes 
et nos maisons pour avoir du fro
ment pendant la famine.

4. Et d’autres disaient : Emprun
tons pour les tributs du roi et don
nons nos champs et nos vignes :

b. Et maintenant notre chair est 
comme Ja chair de nos frères et nos 
fils sont comme leurs fils. Et voilà 
que nous mettons nos (iis sous le 
joug et nos filles en servitude. Et 
parmi nos filles il y  en a qui sont 
esclaves et nous n'avons pas le 
moyen de les racheter, et d’autres 
possèdent nos champs et nos vignes.

par i ^ n n ,  héminou, V. U Rois, xiv, 49, et à 
traduire' : « Chacun (avau) son arme à sa 
droiLe », c'esL-à-dirc, pour être prêt, pendant 
la nuit, à repousser l'ennemi au premier 
signal.

D. ABOLITION DE L'USURE ET DÉSINTÉRESSEMENT DE 
NÉHÉMIAS, V.

a. Les plaintes du peuple opprimé par Vusure, v, 1-5.

Chap . v. —  1. — Advenus fratres suos...
Il s’agit des chefs, comme la suite le monlre, 
et par conséquent aussi'des riches. Il y avait, 
comme nous le verrons, trois catégories de 
plaignants.,

2. — F ü ii nosiri et... Ainsi parlaient les 
ouvriers qui ne possédaient pas de biens- 
fonds.

3. — Opponamus... Ceux qui possédaient 
des terres avaient épuisé leurs provisions et 
nsavaienl. plus q’nne ressource pour se pro
curer dns vivres, c'était d'engager l» urs biens. 
On peut mémo supposer que la chose était 
déjà faite el qu’ils se proposant seulement do 
continuer. Co quo laisserait è entendre le 
participe présent DU1XT, orbim. — In  fame. 
Pour éviter la faim.

4. — Muiuo sumamus... L'hébreu doit se 
traduire ainsi : a Nous avons emprunté de 
l'argent pour le tribut du roi sur nos champs 
et nos vignes », c’est-à-dire, nous avons dû 
engager no* champs et nos vignes, Cfr. Lévit. 
XXV, 44-47.

5. — E t nunt sicut... Nous ne sommes pas 
de pire condition que nos frères les riches
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6. Et je fus très irrité lorsque 
j'entendis leur ciameur et leurs 
paroles.

I. Et je tins conseil avec mon 
cœnr et je réprimandai les grands 
et les magistrats et je leur dis : Est- 
ce que vous exigez tous de vos 
frères une usure? El je réunis contre 
eux une grande assemblée.

8. Et je leur dis : Nous avons 
racheté, vous le savez, autant que 
nous l'avons pu, les Juifs nos frères 
qui avaient été vendus aux gentils. 
Donc vous vendez vos frères et nous 
les rachèterons? Et ils gardèrent le 
silence et ils ne trouvèrent rien à 
répondre.

9. Et je leur dis : Ce que vous 
faites n’est pas bien. Pourquoi ne 
marchez-vous pas dans la crainte de 
notre Dieu, afin que les nations nos 
ennemies ne nous adressent pas de 
reproches ?

10. Et moi et mes frères et mes 
serviteurs nous avons prôlé à plu
sieurs de l’argent et du blé. Tous 
ensemble, ne leur redemandons 
rien, abandonnons-leur l’argent 
étranger qui nous est dû.

II. Rendez-leur aujourd'hui leurs

6. Et iratus sum nimis cum audis* 
sem clamorem eorum secundum 
verba haec.

7. Gogitavitque cor meum mc- 
cum ; et increpjavi optimates et ma
gistrate, et dixi eis :Usurasnesin- 
guli a fratribus vestris exigilis ? Et 
congregavi adversum eos concio- 
nem magnam.

8. Et dixi eis : Nos, ut scilis, re- 
demimus fratres nostros Judaeos,

ui venditi fuerant gentibus. secun- 
um possibilitatem nostram ; et vos 

igitur vendetis fratres vestros, et 
redimemus cos? Et siluerunt, nec 
invenerunt quid responderent.

9. Dixique ad cos : Non est bona 
res quam facitis; quare non in 
timore Dei nostri amoulatis, ne ex- 
probretur nobis a gentibus inimicis 
nostris?

10. Et ego, et fratres mei, et pueri 
mei, commodavimus plurimis pecu- 
niam et frumentum : Non repela- 
mus in commune istud, aes alienum 
concedamus, quod debetur nobis.

11. Reddite eis hodie agros suos,

et leurs fils, el cependant, nous sommes oppri
més par l’usurc, contrairement aux prescrip
tion:? de (a loi. La toi permettait de prêter aux 
pauvres sur gage, Dent, xv, 8, et même ceux- 
ci pouvaient se vendre el vendre leurs en
fants pour se procurer de l'argent. Lévit.
xxv. 39, mai» il n’était pas permis de traiter 
en esclaves ceux nm s’étaient vendus, et on 
devait leur rendre leur liberté soit dans l’an
née sabbatique, soit dans l'année jubilaire, 
Lévil, xxv, 39-44 ;Ex, xxu , suiv. Or ici, 
on Tait remarquer que quelques-unes des fi îles 
étaient réduites à la condition de servantes.
— Nec habemm... Hébreu : « Et noire main 
n'esl pa* en Dieu », e/est-à-dire, nous n’a
vons pas la puissance de Dieu pour y porter 
remôdf\ nou< ne pouvons rien y  changer. —
— Et agros noslros... C’est précisément parce 
que nos propriétés appartiennent à d’aulres, 
que nous ne sommes pas en état d'empêcher 
que nos filles soient traitées comme des ser
vantes.

b, Abolition de l'usure, f .  6-13«

7. — Usurasne. L’hébreu attfo , mascha 
ou maschè, désigne proprement ce qne# l’on 
prête ou ce que l'on emprunte, mais ici il 
ne peut être question qua de l’auus de la 
chose, et par suite de l’usure. Par consé
quent, on traduira ainsi le texte original: 
« Vous prêtez à usure, chacun à son frère. »
— Advermm eos. L’expression OHnST, alèkem 
signifie « à cause d ’eux. *

8. — Nos, u t stitis, redemimus... Il s’agit 
de Néhémias et des Juifs qui partageaient 
sos idées. — E t vos ig itur ... Hébreu : « Et 
vous vendez nos frères et ils nous sont 
vendus. » Néhémias fait ressortir le contraste 
qu'il y a entre la conduite des uns et des 
autres.

40. — E t imeri mei. V. iv, 23.
4 4 .— Quin potius et... Hébreu : « Et le 

centième de l’argent, du blé, etc., que vous 
leur avez prêté. » Néhémias demande donc
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et vineas suas, et oliveta sua, et 
domos suas ; quin potius et centesi- 
mam pecunise, frumenti, vini et 
olei, quam exigere soletis ab eis, 
date pro illis.

12. Et dixerunt : Reddemus, et 
abeisnihil quaeremus rsicjque facie- 
mus ut loqueris. Et vocavi sacerdo- 
tes, et aajuravi eos, ut facerent 
juxtaquod dixeram.

13. Insuper excussi sinum meum, 
et dixi : Sic excutiat Deus omnem 
virum, qui non compleverit verbum 
istud, de domo sua, et de laboribus 
suis; sic excutiatur, et vacuus fiat. 
Et dixit universa multitudo : Amen. 
Et laudaverunt Deum. Fecit ergo 
populus sicut erat dictum.

14. A die autem illa. qua praece- 
perat rex mihi ut essem dux in 
terra Juda, ab anno vigesimo usque 
ad annum trigesimum secundum 
Artaxerxis regis, per annos duode- 
cim, ego et fratres mei annonas, 
quae ducibus debebantur, non come- 
dimus.

15. Duces autem primi, qui fue-

champs, et leurs vignes, et leurs 
plants d’oliviers, et leurs maisons. 
Bien plus, donnez pour eux le cen
tième de l’argent, du blé, du vin et 
de l’huile que vous avez coutume 
d’exiger d'eux.

12. Et ils dirent : Nous rendrons 
et nous ne leur demanderons rien 
et nous ferons ce que vous dites. Et 
Rappelai les prêtres et je les con
jurai de faire ce que j’avais dit.

13. De plus je secouai mon sein 
et je dis : Que Dieu secoue ainsi de 
sa maison et de ses travaux tout 
homme qui n’aura pas accompli 
cette parole. Qu’il soit secoué ainsi 
et devienne indigent. Et toute la 
multitude dit : Amen. Et ils louèrent 
Dieu. Le peuple fit donc comme il 
avait été dit.

14. Or, depuis le jour où le roi 
m’avait, ordonné d’être chef dans la 
terre de Juda, depuis la vingtième 
année jusqu’à la trente-deuxième 
année du règne du roi Artaxerxès, 
pendant douze ans, moi et mes frères 
nous n'avons pas mangé les revenus 
qui étaient dus'aux chefs.

lb. Mais les premiers chefs qui

deux choses: 4° Qu'on rende immédiatement 
les propriétés engagées ; 2» qu’on rende aussi 
Ip s  intérêts perçus, ou tout au moins qu’on 
s'abstienne de les réclamer, ainsi que la ré
ponse du t .  43 le ferait entendre. Nous 
croyons néanmoins, que, d'après l'hébreu, il 
s’agit de la restitution des intérêts, au moins 
d’une partie, de ceux de l’année, par exemple, 
ce qui emporte avec soi l’obligation de ne pas 
réclamer les intérêts échus. Cet intérêt était 
sans douLe de un pour cent par mon, ce qui 
était un taux assez usuraire, la loi, d'ailleurs, 
défendant de prêter à intérêt aux Israélites, 
Ex. xxil, 24; Lévit. xxv, 36 et suiv.

42. — Nihil quatremus. Nous ne deman
derons pas l’intérêt exigible. — E t vocavi 
sacerdotes. Néhémias appelle les prêtres pour

, tes rendre témoins de la déclaration précé
dente, et pour lui donner force de la toi. — 
Eost Ceux qui avaient promis de suivre les 
conseils de Néhémias.

43. — Excussi sinum meum. Néhémias fit 
le geste de je ter à terre quelque chose qu’il

aurait porté dans son vêLement relevé pour 
la circonstance, à la hauteur des seins.

44. — A die autem ilia. Comme c’est aux 
chefs à donner l'exemple, Néhémias prolite 
de l'ocasion pour parler du désintéressement 
avec lequel il a rempli sa charge de gouver
neur.

c. Dësiniéres&ement de Néhémias, f .  14-19.

44. — Us que ad annum ... En cette année,
xiii, 6, Néhémia« se rendit à la cour, mais il 
ne Larda pas à revenir à Jérusalem. — Ego 
et fratres mei... Hébreu : a Moi avec mes 
frères, je  n'ai pas mangé In pain du gouver
neur. » Le pain du gouverneur, co sont les 
vivres et te vin que la communaulé devait 
fournir au gouverneur. En résumé, pendant 
douze ans, Néhémias n’exigea du peuple au
cune des redevances auquelles il avait droit.

45. — Duces autem p rm i.  Zorobabol et ses 
successeurs. — Et acceperunt... Hébreu : 
« El ils reçurent pour le pain et le vin au- 
delà de 40 sicles », ou « ensuite 40 sicles »,
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avaient été avant moi, avaient ac
cablé le peuple et reçu d’eux, en 
pain, en vin et en argent, chaque 
jour quarante sicles. Et leurs mi
nistres opprimèrent le peuple. Pour 
moi je n’ai pas fait ainsi, par crainte 
de Dieu.

16. Bien plus, dans le travail du 
mur, j’ai bâti, et je n’ai acheté 
aucun champ, et tout mes serviteurs 
étaient réunis pour le travail.

17. Et les Juifs et les magistrats, 
cent cinquante hommes, et ceux qui 
venaient à nous, parmi les peuples 
qui sont autour de nous, étaient à 
ma table.

18. Or, on m’apprêtait chaque 
jour un bœuf, six moutons choisis, 
sans compter les volatiles, et dans 
l’espace de dix jours je distribuai 
des vins divers et beaucoup d’autres 
choses. De plus je n’ai pas demandé 
les revenus de mon commandement, 
car le peuple était très exténué.

19. Mon Dieu, souvenez-vous de 
moi pour le bien, selon tout ce que 
j’ai fait à ce peuple.

ou o en outre 40 siècles. » La véritable signi
fication du mot TIN, akhar, n'est pas facile 
à établir. En le prenant dans son sens 
propre, ensuite, on devrait entendre que les 
gouverneurs, après expérience faite, avaient 
fixé à 40 sicles (par jour), la somme à fournir 
pour leur entretien personnel. Les Sept, ont 
traduit par laxa tov  àpyuptov, ce qui n’offre 
guère de sens, et prouve seulement qu'ils onL 
suivi la môme leçon. Quant an traducteur 
latin, il a sans doute lu m**, êkhad, « un », 
d'où la traduction « pour un jour, chaque 
jour. » — E t ministri eortm. Hébreu : 
« Leurs jeunes gens », c 'est-à-dire, leur 
escorte. — Depresserunt. Le verbe ü S u f , 
schalath, signifie dominer, et ici dominer abu- 
Mvemt’nt, comme le contexte le montre.

46. Quin potius... V. iv, 46, 48, 24, 23. — 
E t agrtm  non emi. C'est-à-dire, je  n'ai point 
accepté en gage le terrain de mon prochain 
en lui prêtant de l'argent. D'après Schultz, 
Néhémlas veut faire entendre que, n'ayant 
pas d'établissement, il n'était astreint à au
cune obligation, interprétation que 2e texte, 
•ce semble, n’autorise pas.

rant anteme, gravaverunt populum, 
et acceperunt ab eis, in pane, et 
vino, et pecunia, quotidie siclos 
quadraginta ; sed et ministri eorutn 
depresserunt populum. Ego autem 
non feci ita propter timorem Dei.

16. Quin potius in opere muri aedi
ficavi, et agrum non emi, et omnes 
pueri mei congregati ad opus erant,

17. Judsei quoque et magistratus,. 
centum quinquaginta viri, et qui 
veniebant ad nos de gentibus quae 
in circuitu nostro sunt, in mensa 
mea erant.

18. Parabatur autem mihi per dies 
singulos bos unus, arietes sex 
electi, exceplis volatilibus ; et inter 
dies decem vina diversa, et alia 
multa tribuebam; insuper et anno- 
nas ducatus mei non quaBsivi; valde 
enim attenuatus erat populus.

19. Memento mei, Deus meus, in 
bonum, secundum omnia quae feci 
populo huic.

47. — Cenlum quinquaginta virL  C'étaient 
les chefs des principales familles, V. iï, 46.
—  E t qui veniebant ad nos... Il est question 
des Juifs qui habitaient au milieu des nations 
païennes du voisinage. —  lu  mensa mea erant. 
Etaient mes hôtes.

48. — Parabatur autem ... Hébreu : « Et 
ce qui était préparé pour un jour (pour chaque 
jour), un bœuf, six montons choisis (gras), et 
des volailles, on le préparait pour moi », 
c'est-à-dire, à mes frais. — E t inter dm  
decem... Hébreu : « E t dans dix jours en 
toute sorte do vin en quantité ce qui 
semble vouloir dire que la provision se faisait 
pour dix jours et largement. — Insuper, et... 
Malgré ces grosses dépenses, Nëhémias re
nonça aux redevances qui lui étaient dues, 
en considération des fatigues du peuple. — 
Valde enim ... Hébreu : « Car le service était 
lourd sur ce peuple », ce qui doit s'entendre 
des travaux de reconstruction et non pas 
des redevances à payer au roi de Baby- 
lone.,

49: —  Memento meit Deus... Cfr. x i i i , 44 
et 34.
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CHAPITRE VI

Les ennemis des Juifs proposent une entrevue à Néhémias, lequel, devinant leurs projets,, 
refuse à plusieurs reprises de quitter Jérusalem (tÿ .  4-8). — Ils cherchèrent de toutes les 
manières à l’effrayer, mais ce fut en vain { t t ,  9-14). — Le mur s’acheva donc, en dépit 
des menaces du dehors et des intrigues du dedans, ce qui porta la frayeur chez toutes les 
nations du voisinage (JV. 45-49).

1. Factum est autem, cum audis- 
set Sanaballat, et Tobias, et Gossem 
Arabs, et caeteri inimici nostri, quod 
sedificassem ego murum; el non 
esset in ipso residua interruptio 
(usque ad tempus autem illud val- 
vas non posueram in portis),

2. Miserunt Sanaballat ct Gossem 
ad me, dicentes : Veni, et percu- 
tiamus tedus pariter in viculis in 
campo Ono. Ipsi autem cogilabant 
ut facerent mihi malum.

3. Misi ergo ad eos nuntios, di- 
cens : Opus grande ego facio, et non 
possum descendere; ne forte negli- 
gatur, cum venero et descendero ad
VOS.

4. Miserunt autem ad me secun
dum verbum hoc per quatuor vices : 
et respondi eis juxta sermonem 
priorem.

5. Et misit ad me Sanaballat

1. Or, il arriva que lorsque Sana
ballat et Tobias et l'Arabe Gossem, 
et nos autres ennemis eurent appris 
que je bâtissais le mur et qu’il n'y 
avait plus d’interruption (mais en 
ce temps-là je n’avais pas encore 
pose les ballants aux portes),

2. Ils envoyèrent vers moi Sana
ballat et Gossem pour me dire : 
Viens et contractons ensemble une 
alliance dans les bourgs du champ 
d’Ono. Or ils pensaient à me faire du 
mal.

3. J’envoyai donc vers eux dea 
messagers pour leur dire : Je fais 
une grande œuvre et je ne puis des
cendre1 de peur qu’elle ne soit né
gligée, pendant que j’irai el que je 
descendrai vers vous.

4. Or, ils m’envoyèrent la môme 
parole par quatre fois et je leur ré
pondis comme la première fois.

b. Et Sanaballal m’envoya la cin-

E. TENTATIVES DES ENNEMIS POUR SURPRENDRE ET 

E F F R A Y E »  N É H E M Ï A S  J A C H È V E M E N T  DIiS MURAIL 

LES, VI.

a. Los ennemis dressent des embûches a Ne lie -  
mias, 1-9.

Ch a p . v i . —  4. — Snnaballnt, et To
bias, et... V. il. 49. — Et rwleri ivimici 
nostri. V. iv, 7. — Usque ad tempns... Les 
travaux de maçonncrip étaient terminés, 
mais les portes n’étaient pas encore placées, 
de sorte que les ennemis auraient pu pénetror 
dans la ville.

2. — Et percutiamus fœdus pariter. Hébrpu :
« El réunissons-nous ensemble », sous- 
entendu, pour conlénT et nous entendre. 
Probablement, ils invitaient ou faisaient 
semblant d’inviter Néhémias à venir se justi-

fier ct s’expliquer au sujet, des bruits qu'on- 
répandait. sur son compte cl sur celui do ses 
coni pai ri oies. — lu  vieillis. Pour micuî 
tromper Néhémiaset l’aLtirer plus facilement, 
ils lui laissent le choix du lieu de l’entrevue.
—  lu campo Ono. Ono devait se trouver dans 
le voisinage de Lydda ou IJiospoNs mais son 
emplacement n’a pas encore été reconnu. — 
Ipsi anteni cogitabanl... Vraisemblablement 
ils avaient l’intention de s'emparer de lui, et. 
peut-être de le mettre à mort comme cou
pable du rébellion.

3. — Ne forte negligatur... Hébreu : 
« Pourquoi le Lravail cesseï ait-il (comme 
cela arriverait1, aussitôt que je le laisserais et 
que je desnendrats vers vous? »

5. — Epistdam hnbebat in manu sua. 
Hébreu : a Et une leltro ouverte dans sa
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qnième fois son serviteur avec la 
même parole, et il avait une lettre à 
la main écrite en ces termes :

6. On a appris parmi les peuples, 
et Gossem a dit que toi et les Juifs 
vous pensez à vous révolter, et que 
pour cela vous bâtissez un mur, et 
que tu veux t’élever roi au-dessus 
d'eux et que pour cela

7. Tu as placé des prophètes pour 
qu’ils parlent de toi dans Jérusalem 
et disent : Il est roi en Judée. Le roi 
apprendra ces paroles, c’est pour
quoi je suis venu maintenant, pour 
que nous tenions conseil ensemble.

8. Et j’envoyai vers eux et leur 
dis : Rien ne s’est fait selon ces 
paroles que tu dis; car c’est dans 
ton cœur que tu composes ces 
choses.

9. En effet, ils voulaient tous 
nous effrayer, pensant que nos 
mains cesseraient do travailler et
que nous nous reposerions. Voilà 
pourquoi je fortifiai davantage mes 
malins:

10. Et j’entrai en secret dans la

juxta verbum prius quinta vice 
puerum suum, et epistolam habebat 
in manu sua scriptam hoc modo :

6. In gentibus auditum est, et 
Gossem dixit, quod tu et Judsei co- 
gitetis rebellare, et propterea aedi- 
fices murum,etlevaretevelis super 
eos regem; propter quam causam

7. Et prophetas posueris cpii prae- 
dicent de te in Jerusalem, dicentes : 
Rex in Judaea est. Auditurus est 
rex verba haec; idcirco nunc veni, 
ut ineamus consilium pariter.

8. Et misi ad cos, diccns : Non 
est factum secundum verba lieec quae 
tu loqueris; de corde enim tuo tu 
componis haec.

9. Omnes enim hi terrebant nos, 
cogitantes quod cessarent manus 
nostrae ab opere, et quiesceremus.
Quam ob causam magis confortavi 
manus moas.

10. Et ingressus sum domum Se-

main. » Sanaballat voulait faire connaître 
publiquement le sujet de cette lettre, dans le 
but de troubler les esprits à Jérusalem et de 
provoquer les Juifs à peser sur les volontés 
de Néhémias.

6. — In  gentibus. Il s’agit des peuples du 
voisinage. — E t propterea. Le mot propterea a 
ici le sens de dans ce but. — E t levart te... 
Hébreu : « Et que tu es leur roi conformément 
à ces paroles », c’esL-à-dire, comme ’indiquent 
les entreprises que tu poursuis. — Ut inea
mus com üium ... Dans le but de nous concerter 
pour faire taire ces bruits injurieux et réfuter 
ces soupçons. Sanaballat espérait donc, en 
mettanL tout le peuple dans la confidence, 
obliger Néhémias à venir se justifier.

9. —  Omnes enim Ai... C’est-à-dire, car 
tous cherchaient de la sorte à nous effrayer.
— Quam ob causam... Hébreu : « Et main
tenant, fortifie mes mains. » Néhémias, se 
reportant vivement par la pensée, à l’époque 
où il était en butte a ces diverses épreuves, 
et probablement aussi songeant à celles du 
présonL, s'adresse subitement à Dieu pour 
implorer sa puissance. Si, dans les Septante, 
la Vulgate, e t  dans la version syriaque, le

verbe est à la première personne, c’est que les 
traducteurs ont cherché à éviter la difficulté 
et à rattacher ces paroles à ce qui précède.

b. Le prophète Sémaias, payé par Sanaballat, cher
che à effrayer Néhémias, 9-14.

40. — Domum Semaiœ. Ce faux prophète 
n'est pas au I rement connu. — Secreto. Hé
breu : « Et il (était) enfermé (dans sa maison). » 
On peut donc supposer que Sémaias fit dire à 
Néhémias do venir le trouver, comme s’il 
avait quelque chose d'important à lui com
m uniquer .  Pourquoi s’était-il enfermé chez 
lui ? c’est ce que nous ne savons pas. Il sem
blerait, au premier abord, qu’il faisaiL sem
blant de craindre pour sa vie. Cependant, on 
peut aussi supposer qu’il veut indiquer ainsi 
symboliquement à Néhémias ce qu’il doit 
faire. Peut-être aussi Sémaias voulait-il sim- 
plein ont traiter l'affaire en secret? — Quia 
venturi sunt... Sémaias se donne des airs de 
prophèLc, en révélant à Néhémias les pré
tendus projets de ses ennemis, et en lui indi
quant le moyen de leur échapper, comme s’il 
avait reçu quelque révélation à ce sujel. 
Comme il était défendu aux laïques de pé-
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maiae filii Dalaiae filii Metabeel se- 
creto,Qui a i t : Tractemus nobiscum 
in domo Dei in medio templi, et 
claudamus porlas sedis ; quia ven- 
turi sunt ut interficiant te, et nocte 
venturi sunt ad occidendum te.

11. Et dixi : Num guisquam si- 
milis mei fugit? et quis ut ego in- 
gredietur templurn, et vivet? non 
ingrediar.

12. Et intellexi quod Deus non 
misisset eum, sed quasi vaticinans 
locutus esset ad me, et Tobias et 
Sariaballat conduxissent eum;

13. Acccperat enim pretium, ut 
territus facerem, et peccarem, et 
haberent malum, quod exprobrarent 
mihi.

14. Memento mei, Domine, pro 
Tobia et Sanaballat, juxta opera 
eorum talia, sed et Noadias prophe- 
tse, ct eseterorumprophetarum, qui 
terrebant me.

15. Completus est autem murus 
vigesimo quinto die mensis elul, 
quinquaginta duobus diebus.

maison de Sémaias, fils de Dalaia* 
fils de Métabéel. II me dit : Demeu
rons ensemble dans la maison de 
Dieu, au milieu du temple et fer
mons les portes de la maison, car 
on doit venir pour te tuer et on 
viendra la nuit pour te mettre à 
mort.

11. Et je dis : Est-ce qu’un homme 
semblable à moi s’enfuit? EL quel 
homme comme moi entrera dans le 
temple et vivra? je n'entrerai pas.

12. Et je compris que Dieu ne l'a
vait pas envoyé et qu'il avait parlé 
comme s'il était prophète, et que 
Tobias et Sanaballat l'avaient gagné;

13. Car il avait reçu de l'argent 
pour que j'agisse par pour cL que jo 
péchasse, et qu’ils eussent un mal 
qu'ils pourraient me reprocher.

14. Seigneur, souvenez-vous de 
moi, à cause de Tobias ct de Sana
ballat et de leurs pareilles œuvres, 
et aussi du prophète Noadias et des 
autres propriétés qui m'effrayaient.

13. Or, le mur fut achevé le vingt- 
cinquième jour du mois d'élul, en 
cinquante-deux jours.

nélrer dans le sanctuaire, le conseil de Sé
maias devait passer pour êlre inspiré d ’en 
haut.

41. — Num  quisquam... Néhémias veut 
dire, sans doute, que sa position ne lui permet 
pas de' fuir, et qu’il s'estime en même temps 
trop peu pour chercher un refuge dans le 
temple. — E t  vivet. L’hébreu >m, vekhai, 
peut êlre entendu de deux manières ; « Pour 
vivre », commo dans Dcut. v, 24, ou : « Qu’il 
vive (néanmoins) », malgré la transgression 
de la loi, V. Nomb. xvm , 7. C’est ce dernier 
sens qui paraît préférable.

42. — Et intellexi... La conduite de Sé
maias pendant cet entretien, fit comprendre 
à Néhémias que Dieu n’avait pas chargé co 
prophète de lui faire une semblable commu
nication. — Sed quasi valicinans... Hébreu : 
« Car il avait parlé la prophétie sur moi, tan
dis queTobiectSanaballat l’avaient acheté. » 
Le verbe sacar, est au singulier, sans 
doute parce que Sanaballat était le person
nage principal.

43. — Ut territus facerem. Hébreu : « Afin 
que je fusse effrayé, et que je  fisse ainsi 9,

c’est-à-dire, ce qu’il me conseillait. — Et 
haberent malum... Hébreu : « Afin qu’il leur 
fût. un mauvais bruit, afin do me calomnier. » 
Si Néhémias fût entré dans le temple et s’y 
fût enfermé, ses ennemis n'auraient pas 
manqué de chercher à le discréditer auprès 
du peuple, en lui reprochant d’avoir profané 
le lieu saint.

44. — Sed et Noadios... Nous ne savons 
quels étaient Noadias ct les autres prophètes, 
mais nous apprenons par là, que Néhémias 
fut en bulle à plus d’une tentative du genre 
de la précédent?, et que les faux prophètes, 
à cette époque, aussi bien que par le passé, 
cherchaient à tromper le peuple.

c. Achèvemejit des murs de Jérusalem, 45-19.

4b. — Mensis elul,quinquaginta.*. Le mois 
d’élul étant le sixième, il suit de ces indica
tions, que les travaux avaient commencé le 
troisième jour du cinquième mois. Nous 
savons d’autre parL, que c’était en la vingtième 
année d ’Artaxercès, 11, 4. Ces données 
d'ailleurs, concordent avec les aucres donnée» 
chronologiques du livre. D'après u* 4i Néhé*
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16. Il arriva donc que lorsque 
tous nos ennemis l’eurent appris, 
tous les peuples qui étaient autour 
de nous tremblèreut et furent cons
ternés au dedans d’eux-mêmes, et 
reconnurent que celte œuvre avait 
été faite par Dieu.

17. Mais en ces jours-là beaucoup 
de lettres des principaux Juifs 
étaient envoyées à Tobias et leur 
arrivaient de la part de Tobias.

18. Car il y  en avait beaucoup en 
Judée qui lui avaient prêté serment, 
pavce qu’il était le gendre de Séché- 
nias fils d’Aréa, et que Jobanan, son 
fils, avait épousé la fille de Mosol- 
lam, fils de Barachias :

19. Et ils le louaient devant moi

16. Factum est ergo cum äudis
sent omnes inimici nostri, ut time- 
rent universa gentes quse erant in 
circuitu nostro, et conciderent intra 
semetipsos, cl scirent quod a Deo 
factum esset opus hoc.

17. Sed et in diebus illis multo 
oplimatum Judseorum epìstolse mit- 
tebantur ad Tobiam, et a Tobia 
veniebant ad eos.

18. Multi enim erant in Judiea 
habentos juramentum ejus, quia 
gener erat Sechenise filii Area, et 
Johanam filius ejus acceperat filiam 
Mosollam filii Barachiee.

19. Sed et laudabant eum coram

mias demanda dans le premier mois de la 
dite année. le mois de nisan, la permission 
d ’ailcr à Jëiu*alem, et nous savons par
v, 44, et x m , 6, que Nëhémias fut gouver
neur depuis la vingtième année d’Artaxorcôs, 
ce qui prouve qu’il dut so mettre en roule 
immédiatement, et qu’il put bien arriver à 
Jérusalem avant- la tin du quatrième mois. Il 
est donc très admissible que les travaux aient 
pu être commencés dès les premiers jours du 
cinquième moi*. Il n'est pas non plus très 
extraordinaire que le travail ait été achevé 
en cinquanle-dcux jours, car il faut réfléchir 
qu'il cl ait très urgent, que les JuiTs s’y em
ployèrent en nombre et avec beaucoup de 
zèle» enfin qu'il s'agissait de reparer plutôt 
que de reconstruire â neuf, c'csl-à-dire, do 
refermer les brèches, et de relever une parlio 
du mur qui avait été détruite. De plus, il faut 
encore remarquer que lc*s m atériaux, es 
pierres, par exemple, étaient à portée, et, 
pour ainsi dire, son^ la main. Josôphe, Anl.
i .  XI, c. v, § ,  rapporte que 1r s  remparts 
furent reconstruits en doux ans et quatre mois. 
Aussi Ewald, (xeschichu*. iv. p. 304. 4fl édit., 
suppose qun le texte est ici défectueux, et 
qn'ii faudrait suppléer n 'IU Î/T  ou&clmalhaïm, 
* et dtiux ans. a Mats on fait remarquer que 
c»' ne serait pas suffisant pour concilier Né- 
hémias et Jn<eplic, car cinquante-deux jours 
ne fonl pas quatre mois. Au surplus, l'auto
rité de Jo^èplie n'est guère à invoquer en 
ceue circonstance, puisqu'il fait arriverNéhé- 
mias à Jérusalem la vingt-cinquième année 
d’Artaxcrcè*.

46. — El concilièrent intra semetipsos. 
L'expression Q ïT W a  ibjD*, îppelou beènèhem,

lilt. « ils tombèrent à leurs yeux », paraît 
avoir été suffisamment rendue par le traduc
teur latin. Les ennemis des Juifs se sentirent 
humiliés à leurs propres yeux. C’est certaine* 
ment là ie sens véritable de cette expression, 
bien qu'on puisse différer sur la maniéré de 
la traduire.

48, — Bah entes juramentum ejus. Comme 
Tobie était allié par lui et par son fils à des 
fa mil Iles juives, il avait profilé de l'occasion 
pour nouer dos relations dan* Jérusalem, et 
pour les consolider par des serments. Peul- 
éirp était-ce l’habitude que les familles, au 
moment dos alliances, se promissent de s’as- 
sister et de se protéger mutuellement. — Se- 
cheniœ, filii Area. Ce Séchénias, fils d’Aréa, 
appartenait sans doute à une famille impor
tante. laquelle est mentionnée, E-dr. h , 5.
— Filiam Mûsollam... Si ce Mosollam était 
prêtre ou lévite, comme on peut le supposer 
d’après ni, 4, Cfr. ibid. 30. ce fut peut- 
être par lui que Tobie fut apparenté avec le 
grand prêtre Eliasib, xu t.  4. Le nom rie 
Tobie et celui de son fils sont, hébreux, mais 
cela ne prouverait rien en faveur de Jour ori
gine juive, car Tobie est, désigné ailleurs 
comme un Ammonite, u, 40, et il faudrait 
savoir si la langue do co peuple différait 
beaucoup de colle des Hébreux.

49. Sed et Inudnbant enm ... Hébreu : « Aussi 
ils disaient, du bien de lui devant mot », 
c'est-à-dire, sans doute, faisaiem l'éloge de 
ses qualités et de ses intentions. Bertheaa 
fait rem arquer ,  qu’il n’y a pas de raifon pour 
supposer qun les princes de Juda aient cher
ché à envenimer la querelle entre Nëhémias 
et Tobie. Celte réflexion est certainement
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me, et verba mea nuntiabant ei; et ils lui rapportaient mes parole?, 
et Tobias miltebat epistolas ut ter- et Tobias envoyait des leLtres pour 
reret me. m’effrayer.

CHAPITRE VII

Néhémias, après avoir achevé l e s  remparts e t  placé 1r s  portes, met des gardiens aux portes 
d e  Jérusalem (Vtf. 4-31. — 11 convoque éq u ité  le peuple et f a i t  le r e c e n s e m e n t  de ceux 
qui étaient montés à Jérusalem la première fois, ainsi que de leurs botes do somme 
(ihlr. 4-69}. — Suit l’énumcraLion des dons qui furent offerts pour subvenir aux frais de 
reconstruction {ÿtf. 70-73).

1. Postquam autem sediíicatus est 
murus, et posui valvas, et recensui 
janitores, et cantores, et levitas:

Eccti, 49,15.

2. Prsecepi Hanani fratri meo, et 
Hananise, principi domus de Jeru
salem (ipse enim quasi vir verax et 
timens Deum plus eseleris vide- 
batur),

3. Et dixi eis : Non aperiantur 
portee Jerusalem usque ad calorem

1. Or, après que le mur eut été 
bâti, je posai les ballants des portes, 
et je fis le dénombrement des por
tiers et des chanteurs et des lévites :

2. Je donnai un ordre à Ilauani, 
mon frère, et à Ilananias, prince de 
la maison de Jérusalem, car il pa
raissait plus que les autres un 
homme sincère et craignant Dieu,

3. Et je leur dis : Que les portes 
de Jérusalem ne s’ouvrent pas jus-

juste en soi, mais i) ne semble pas qu'il faille 
envisager ainsi la question. Ce que Néhémias 
nous laisse entendre, r ’est qu’il etaiL trahi 
par quelques chefs, lesquels favorisaient les 
plans de Tobie et lui prêtaient assistance.

DEUXIÈME PARTIE.

NÉHÉMIAS CONTINUE A TRAVAILLER AU RIEN
R I !  L A C O M M U N A U T É .  V Ï I - X I I ,  43.

1. N éhém ias s’occupe de fa ire  garder la  
v ille  et d’én augm enter la  popula
tion» Ml.

A. NÉHÉMIAS FAIT GAIU>Ell LES POHTES, 1-3 .

c h a p . vu. — 4 . — Et recensui... Hébreu : 
ci Et furent préposés les porLiers, les chan
teurs et les lévites », c’est-à-dire, furent 
préposés à la garde des portos de Jérusalem, 
ainsi que le contexte l’indique. Dans l’ori
gine, les portiers avaient à garder lo temple, 
à ^n ouvrir et à en fermer les portes. I Parai, 
îx, 47-27, xxvi, 42-40, et quant aux chan
teurs et aux lévites chargés d'aider les prêtres 
dans leur minisLère, en temps ordinaire, ils

n'avaient pas à remplir les fonctions de gar
diens. Mais dans les circonstances difficiles où 
il se trouvaiL, Néhémias crut devoir préposer 
tout le corps des lévites à la garde de la 
ville, et leur donna pour chef son frère Hanani.

2. — P rinàpi domus. En hébreu le mot 
•Tl>an, habbirah, désigne certainement la 
ciladelle qui était au nord du temple, V .u, 8, 
<:L où se trouvait sans doute la garn^on 
royale, dont le chef était, au service du roi 
de Perse. Cette garnison, ainsi que son chef, 
pouvaient d'ailleurs être de nationalité juive. 
La réflexion qui suit esL destinée à faire, com
prendre pourquoi Néhémias fit choix d'flana- 
nias. — De Jerusntem. C'est-à-dire, au sujet 
de Jérusalem. En lésumé, Néhémias donna
lo commandement de la placc à Hanani et à 
Ilanamas.

3. — Usque ad calorem solis. On ne devait 
pas ouvrir les portes, avant que le soleil ne 
lut déjà à une cerLaine hauteur, parce qu’il 
n’y avait plus à craindre los surprises de 
l’ennemi.« Præcepit autem...Néhémias », ait 
Bfide, « ne aperiantur portæ Jerusalem usquo 
ad calorem solis, hoc est, Loto temporc noclis,

S .  B i b l e . 11 E s d r a s . —  /
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qu'à ce que le soleil chauffe- Et 
pendant qu’ils étaient encore les 
portes furent fermées et verrouil
lées. Et je plaçai des gardes pris 
parmi les habitants de Jérusalem, 
chacun à  son tour et chacun devant 
sa maison.

4. Or, la ville était très grande et 
très vaste et le peuple au milieu 
d’elle était en petit nombre et les 
maisons n'étaient pas bâties.

5. Or, Dieu me mit dans le cœur 
de rassembler les grands et les ma
gistrats, et le peuple pour les dé
nombrer. Et je trouvai le livre du 
recensement de ceux qui étaient 
venus en premier lieu, et y  trouvai 
écrit ceci :

6. Voici les fils de cette province 
gui sont venus de la captivité des 
émigrants, que Nabuchodonosor, roi 
de Babylone, avait transportés et

solis. Cumque adhuc assistèrent, 
clausae portae sunt, et oppilatæ; et 
posili custodes de habitatoribus Je
rusalem, singulos per vices suas, et 
unumquemque contra domumsuam.

4. Givitas autem erat lata nimis 
et grandis, et populus parvus in 
medio ejus, et non erant domus ædi- 
ficatæ.

5. Deus autem dedit in corde meo, 
et congregavi optimates, et ruagis- 
tratus, et vulçus, ut recenserem 
cos; et inveni librum census eorum 
qui ascenderant primum, et inven- 
tum est scriptum in eo :

6. Isti filii provincia^ qui ascen- 
derunt de captivitafe migranlium, 
quos transtulerat Nabuchodonosor 
rex Babylonis; et reversi sunt in

ne videlicct aut obLecl us tenebris hoslis erum- 
pat, aut cerLe aliquis incautus exiens ab 
noslc captus pereat. Quod eiiam in hujus sæ* 
culi nocte loLa custodes animarum debent 
solerter agerc, ne observantia p>æ convorsa- 
LionU neglccia diabolo* aut cohortem fide- 
lium perturbalurus subintret aut de ipsorum 
numéro fideliuin quempiam porditurus rapiat. 
Apparente autem sote jusliliæ et claresconttï 
lues futuræ beatitudinis jam non opus ori t  

claustri* continenhæ; quia nec adVorsarus 
ultra dabitur facilitas impugnandi sive ten- 
tandi fideles, utpoto sempiterna cum suo 
principe ultione damnatis. Unde in Apoca- 
Jypsi sua Joannes de fuiura ejusdem sanciæ 
civ>l.alis gloria dïcit : EL porlæejus non clau- 
dcnlur p«»r diem; non enirn non erit illic. »
— Cumque adhuc... Hébreu : « Et pendant 
qu'ils (les gardes) sont (encore) à leur poste, 
qu'on ferme les portes, et formez-les, (c’e s t- 
à-dirü, assujfittissoz-Ies par des vorroux ou 
des barres), eL qu’on mette commo gardiens 
les habitants de Jérusalem, chacun à son 
poste, et chacun devant sa maison. » Le 3ens 
paraît être celui-ci : Pendant le jour les portes 
étaient confiées à la garde, des portiers, des 
chanteurs et des lévites, et on les ouvrait au 
moment où ils se trouvaient à leur posLe. On 
les fermait lo soir, avant le départ de leurs 
gardiens, et, pendant la nuit, les habitants 
de Jérusalem étaient chargés de garder la 
ville, chacun ce semble devant sa maison,

autant du moins que la chose était possible, 
car toutes les maisons n'étaient pas dans le 
voisinage des remparts. L. D. Keil traduit 
UW, isch, répété, par les uns... les autres, 
(les uns à leur poste, les autres devant leur 
maison). Mais ce n’est pas là le sens habituel 
de et il semble plus naturel de supposer 
que le second est explicatif; c'est-à-dire, 
chacun devanL sa maison.

B* MESURES QUE PREND NEHEMIAS POUB AUGMENTER 
LA POPULATION DE JÉRUSALEM, 4-73.

4. — Latn nimis. En hébreu □» ■prQTÏÏi 
rakhabath iadnhn, « large des deux côtés », 
c’est-à-dire, à droite et à gauche, en se pla
çant au centre. — E t non erant...' La ville 
étant habitée depuis quatre-vingt-dix ans, 
nous devons entendre par là qu’il y avait de 
vastes espaces vides, et que beaucoup de 
maisons n’avaient ras  été relevées.

5. — Deus autem... C’est-à-dire, Dieu 
m’inspira une résolution. Cette résolution fut 
de convoquer les chefs ot le peuple, et de 
fairo le recensement de ceux qui étaient 
venus à Jérusalem avec Zorobabel, dans le 
but d'avoir une base pour prendre des me
sures propres à augmenter la population de 
Jérusalem. — Librum census... La liste gé
néalogique de ceux qui étaient venus de Ba
bylone avec Zorobabel, Esdr. u .

6. — ïsti filii... Pour la fin du ch, T. 
Esdr. ii.
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Jerusalem, et in Judseam, unusquis- 
que in civitatem suam.

/  Esd. 2, i.

7. Qui venerunt cum Zoroba- 
bel, Josue, Nehemias, Azarias, Raa- 
mias, Nahamani, Mardochaeus, Bel- 
sam, Mespharath, Begoai, Nahum, 
Baana. Numerus virorum populi 
Israel :

8. Pilli Pharos, duo millia centum 
septuaginta duo;

Filii Saphatia, trecenti septua- 
ginla duo ;

10. Filii Area, sexcenti quinqua- 
ginta duo ;

11* Filii Phahath-Moab filiorum 
Josue et Joab, duo millia octingenti 
decem et octo ;

12. Filii iElam, mille ducenti 
quinquaginta quatuor;

13. Filii Zetnua, octingenti qua- 
dragintaguinque ;

14. Filii Zachai, septingenti sexa- 
ginta;

15. Filii Bannui, sexcenti quadra- 
ginta octo;

16. Filii Bebai, sexcenti viginti 
octo ;

17. Filii Azgad, duo millia tre
centi viginti duo;

18. Fiiii Adonicam, sexcenti sexa- 
ginta septem;

19. Filii Beguai, duo millia sexa- 
ginta septem;

20. Filii Avlin, sexcenti quinqua- 
ginla quinque;

21. Filii Ater, filii Hezecise, nona- 
ginta octo;

22. Filii Hasem, trecenti viginti 
octo;

23. Filii Besai, trecenti viginti 
quatuor;

24. Filii Hareph, centum duo- 
decim;

25 Filii Gabaon, nonaginta quin
que;

26. Filii Bethlehem et Netupha, 
centum octoginla octo :

27. Viri Anathoth, centum viginti 
octo.

qui sont retournés à Jérusalem et 
en Judée, chacun dans sa ville.

7. Ceux qui vinrent avec Zoro- 
babel, Josué, Néhémias, Azarias, 
Raamias, Nahamani, Mardochée, 
Belsam, Mespharath, Begoaï* Na- 
h u m , Baana. Dénombrement des 
hommes du peuple d?Israël :

8. Fils de Pharos, deux mille 
cent soixante-douze;

9. Fils de Saphatia, trois cent 
soixante-douze ;

10. Fils d’Aréa, six cent cin- 
quante-deux ;

11. Fils de Phahath-Moab, fils de 
Josué et de Joab, deux mille huit 
cent dix-huit ;

12. Fils d’Ælarn, douze cent cin
quante-quatre;

13. Fils de Zethua, huit cent qua
rante-cinq;

14. Fils de Zachaï, sept cent 
soixante ;

15. Fils de Bannui, six cent qua
rante-huit ;

16. Fils de Bébaï, six cent vingt- 
huit ;

17. Fils d'Azgad, deux mille trois 
cent vingt-deux ;

18. Fils d’Adonicam, six cent 
soixante-sept;

19. Fils de Béguaï, deux mille 
soixante-sept;

20. Fils d’Adin, six cent cin
quante-cinq :

21. Fils d’Ater, fils d’Hézécias, 
quatre-vingt-dix-huit;

22. Fils d’Hasem, trois cent vingt- 
huit ;

23. Fils de Bésaj, trois cent 
vingt-quatre ;

24. Fils d’Hareph, cent douze;

28. Fils de Gabaon, quatre-vingt- 
quinze ;

26. Fils de Bethléhem et de Né- 
tupha : cent quatre-vingt-huit :

27. Hommes d'Anathoth : cent 
vingt-huit.
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28. Hommes de Bethazmoth, 
quaranle-deux.

29. Hommes de Cariathiarim, de 
Céphira et de Béroth, sept cent 
quarante-trois.

30. Hommes de Rama et de Geba, 
six cent vingt-un.

31. Hommes de Machinas, cent 
vingt-deux.

3Ü. Hommes de Béthel et d’Haï, 
cent vingt-trois.

33. Hommes de l’autre Nébof 
cinquante-deux.

34. Hommes de l’autre Ælam, 
douze cent cinquante-quatre.

33. Fils d’IIarem, trois cent vingt.
36. Fils de Jéricho, trois cent qua- 

rante-cinq.
37. Fils deLod, d’Hadid etd’Ono, 

sept cent vingt-un.
38. Fils de Sénaa, trois mille 

neuf cent trente.
39. Prêtres : fils d'Idaia, dans la 

maison de Josué,neuf cent soixante- 
treize.

40. Fils d’Emmer, mille cin
quante-deux.

41. Fils dePhashur, douze cent 
quarante-sept.

42. Fils crArem, mille dix-sept. 
Lévites :

43. Fils de Josué et de Cedmihel, 
fils

44. D’Oduia, soixante-quatorze. 
Chanteurs :

4b. Fils d’Asaph cent quarante- 
huit.

46. Portiers : ¿ils de Sellum, fils 
d’ALer, fils de Telmon, fils d’Accub, 
fils d’Hatita, fils de Sobaï, cent 
tren Le-huit.

47. Nathincens, (ils de Soha, fils 
d’Àsuplia, fils de Tebbaoth,

48. Fils Céros, fils de Siaa, fils 
de Phadon, lils de Lébana, fils d’Ha- 
gaba, fils de Selmaï,

49. Filsd'IIanan, fils de Geddel, 
fils de Galier,

50. Fils de Raaia, fils de Rasin, 
fils de Nécoda,

28. Viri Bethazmoth, quadraginta 
duo.

29. Viri Gariathiarim, Gephira, 
et Beroth, septingenti quadraginta 
très.

30. Viri Rama et Geba, sexcenti 
viginti unus.

31. Viri Machmas, centum viginti 
duo.

32. Viri Bethel et Hai, centum vi
ginti très.

33. Viri Nebo alterius, quinqua- 
ginta duo.

34. Viri Ælam alterius, mille du
centi quinquaginta quatuor.

35. Filii Harem, trecenti viginti.
36. Filii Jericho, trecenti quadra

ginta quinque.
37. Filii Lod, Hadid et Ono, sep- 

tingenli viginti iinus.
38. Filii Senaa, tria millia nongenti 

tri gin ta.
39. Sacerdotes : Filii Idaia in 

domo Josue, nougenti septuaginta 
très.

40. Filii Emmer, mille quinqua
ginta duo.

41. Filii Phashur, mille ducenti 
quadraginta septem.

42. Filii Arem, mille decem et 
septem. Levitæ :

43. Filii Josue et Cedmihel fi- 
liorum

44. Oduiæ, septuaginta quatuor. 
Canlores :

45. Filii Asaph, centum quadra
ginta octo.

46. Janitores : Filii Sellum, filii 
Ater, filii Telmon, filii Accub. filii 
Hatita, iilii Sobai, centum tringinta 
oc lo.

47. Nathinæi, filii Soha, filii Ha- 
supha, filii Tebbaoth,

48. Filii Geros» filii Siaa, filii Pha- 
don, filii Lebana, filii Hagaba, filii 
Selmai.

49. Filii Hanan, filii Geddel, filii 
Galter,

50. Filii Raaia, filii Rasin, filii 
Neccia,
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51. Fiiii Gezem, filii Aza, filii 
Phasea,

52. Filii Besai, filii Munim, filii 
Nephussim,

53. Filii Bacbuc, filii Hacupha, 
filii Harhur,

54. Filii Besloth, filii Mahida, 
filii Harsa,

55. Filii Bercos, filii Sisara, filii 
Thema,

SC. Filii Nasia, filii Iiatipha,
57. Filii servorum Salomonis, 

filii Sothai, filii Sophereth, filii Pha- 
rida,

58. Filii Jahala, filii Darcon. filii 
Jeddel,

59. Filii Saphatia, filii Halil, filii 
Phocherelh qui erat ortus ex Sa- 
baim, filio Amon.

60. Omnes Nathinaei. et filii ser
vorum Salomonis, trecenti nona- 
gin ta duo.

61. Hi sunt autem qui asccnde- 
runt de Thelmela, Thelharsa, Che
rub , Addon, et Emmer; et non 
potuerunt indicare domum patrum 
suorum, et semen suunu utrum ex 
Israel essent.

62. Filii Dalaia, filii Tobia, filii 
Necoda, sexcenti quadraginta duo.

63. Et de sacerdotibus, filii Habia* 
filii Accos, filii Berzellai, qui accepit 
de filiabus Berzellai Galaaditis uxo- 
rern, et vocaLus est nomine eorum.

64. Hi qusesierunt scripturam 
suam in censu, et non invenerunt, 
etejecti sunt de sacerdotio.

65. Dixitque Athersatha eis ut 
non manducarent de Sanctis sanc
torum, donee staret sacerdos doctus 
et eruditus.

66. Omnis multiludo quasi vir 
unus, quadraginta duo millia tre
centi sexaginta,

67. Absque servis et ancillis 
eorum, qui erant septem millia tre-

51. Fils de Gezem, fils d’Asa, fils 
de Phaséa,

52. Fils deBésaï, fils dcMunium, 
fils de Néphussim,

53. Fils de Bacbnc, fils dTIacupha, 
fils dTIarhur,

54. Fils de Besloth, fils de Mahi
da, fils d’Harsa,

55. Fils de Bercos, fils de Sisara, 
fils de Tliéma,

56. Fils de Nasia. fils dllalipha,
57. Fils des serviteurs de Salo

mon, fils de Sothaï, fils de Sophe- 
reth. fils de Pharida,

58. Fils de Jahala, fils de Darcon, 
fils de Jeddel,

59. Fils de Saphatia, fils d’Ilatil, 
fils de Phocherelh, qui était issu de 
Sabaïrn. filsd’Amon. ,

60. Les Nathinéens et les fils des 
serviteurs de Salomon, étaient trois 
cent quatre-vingt-douze en tout.

61. Mais voici ceux qui vinrent de 
Thelmola, de Thelharsa, de Chorub, 
d'Addon et d’Emmer, et ne purent 
faire connaître la maison de leurs 
pères et leur race et s’ils étaient 
d'Israël.

62. Les fils de Dalaia, les fils de 
Tobin., les fils de Nccoda, six cent 
quarante-deux.

63. Et parmi les prêtres, les fils 
d’Habia, les fils d’Accos, les fils de 
Berzellaï, qui prit pour femme une 
des filles de Berzellaï de Galaad et 
fut appelé de leur nom.

64. Ils cherchèrent ce qui était 
écrit d’eux dans le dénombrement, 
mais ils ne trouvèrent rien et furent 
rejetés du sacerdoce.

65. Et Athersatha leur dit de ne 
pas manger des viandes saintes des 
sacrifices, jusqu'à ce qu’il se levât 
un prêtre docte et instruit.

66. Toute cette multitude était 
comme un seul homme et compre
nait quarante-deux mille trois cent 
soixante personnes,

67. Sans compter leurs serviteurs 
et leurs servantes qui étaient sept
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mille trois cent trente-sept, et parmi 
eux deux cent quarante-cinq chan
teurs et chanteuses.

68. Ils avaient sept cent trente- 
six chevaux, deux cent quarante- 
cinq mulets;

69. Quatre cent trente-cinq cha
meaux ; six mille sept cent vingt 
ânes.

Ici finit ce qui était écrit dans le 
livre du dénombrement, suit main
tenant Vhistoire de Néhémias.

70. Or, quelques-uns des chefs 
des familles donnèrent pour l'œuvre. 
Athersatha donna pour le trésor 
mille drachmes d'or, cinquante 
fioles, et cinq cent trente tuniques 
sacerdotales.

71. Et quelques-uns des chefs des 
familles donnèrent pour le trésor de 
l'œuvre vingt mille drachmes d'or 
et deux mille deux cents mines 
d’argent.

72. Et le reste du peuple donna 
ceci : vingt mille drachmes d'or, 
et deux mille mines d’argent et 
soixante-sept tuniques sacerdotales.

73* Or, les prêtres et les lévites 
et les portiers et les chanteurs, et 
le reste du peuple et les Nathinéens 
et tout Israël, habitèrent dans leurs 
villes.

centi tri ginta septem, et inter eos 
cantores, et cantatrices, ducenti 
quadraginla quinqué.

68. Equi eorum, septingenti tri-

fintasex; muli eorum, ducenti qua- 
raginta quinqué;
69. Gameli eorum, guadringenti. 

triginta quinqué; asini, sex miilia 
septingenti viginli.

Hucusque refertur quid in com- 
mentario scriptorum fiie r it, exin 
Nehemie historia texitur.

70. Nonnulli autem de principi- 
bus familiarum dederunt in opus. 
Athersatha dedit in thesaurum auri- 
drachmas mille, phialas quinqua- 
ginla, tunicas sacerdotales quin- 
gentas triginta.

71. Et de principibus familiarum 
dederunt in thesaurum operis, auri 
drachmas viginti miilia, et argenti 
mnas duo miilia ducentas.

72. Et quod dedit reliquus fjopu- 
lus, auri drachmas viginti miilia, et 
argenti mnas duo miilia, et tunicas 
sacerdotales sexaginta septem.

73. Habitaverunt autem sacerdo
tes, et levitas, et janitores, et can
tores, et reliquum vulgus, et Na- 
thinsei, et omnis Israel, in civita- 
tibus suis.
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CHAPITRE VIII

Le septième mois, tout le peuple se rassembla, et demanda à Esdras d’apporter le livre de la 
Joi [ t t  4-3). — Esdras lut donc, la loi sur la place de la porte des Eaux, entouré des 
principaux du peuple et des lévites chargés de faire garder le silence [ t t .  3-81. — Or, 
Néhémias, Esdras et les lévites, recommandèrent au peu pics de ne pas s'affliger, mais de se 
réjouir, et le peuple suivit docilement leurs conseils (tfÿ. 9-42). — Le second jour, les chefs 
du peuple, les prêtres et les lévites décidèrent qu’on célébrerait la lôtu des TnbnrnnHos 
conformément à la loi, et aussitôt, le peuple se mit on devoir do faire les préparolifs de 
cette solennité, et pendant les sepi jours on fit la lecture du livre do la loi 4 3-481

1. Et venerat mensis septimus; 
filii autem Israël erant in civiLatibus 
suis. Congregatusque est omnis po- 
pulus quasi vir unus, ad plateam 
quæ est ante portam Aquarum; et 
dixerunt Esdræ scribæ ut afferret 
librum legis Moysi, quam præce- 
perat Dominus Israeli.

2. Attulit ergo Esdras sacerdos 
legem coram multitudine virorum 
et mulierum, cunctisque qui pote- 
rant intelligere, in die prima men- 
sis septimi.

3. Et legit in eo aperte in platea 
quæ erat ànte portam Aquarum, de 
mane usque ad mediam dicm, in 
conspectu virorum et mulierum et

1. Le septième mois était venu, 
et les fils d'Israël étaient dans leurs 
villes. Et tout le peuple se rassem
bla comme un seul nomme sur la 
place qui est devant la porte des 
Eaux, etils dirent à Esdras, docteur 
de la loi, d’apporter le livre de la 
loi de Moïse que le Seigneur avait 
prescrite à Israël.

2. Le prêtre Esdras apporta donc 
la loi devant la multitude des 
hommes et des femmes et de tous 
ceux qui pouvaient comprendre, le 
premier jour du septième mois.

3. Et il y  lut ouvertement, sur la 
place qui était devant la porte des 
Eaux, depuis le matin jusqu’au mi
lieu du jour, en présence des

2 . R enouvellem ent de V aillance, vm-x.

A. LECTURE DE LA LOI ET  CÉLÉBRATION DE LA FÊTE 
S E S  TABERNACLES, VIII-

a. Lecture de la loi, f .  1-12.

Chàp. v m .  —  4. —  Mensis septimus. A en 
juger par tout l’ensemble du texte, il s'agit 
toujours de la même année, c'est-à-dire, de 
la vingtième année d’Artaxercès, vi, 45. Ce 
sepLicme mois était celui de tisn. Rien 
d'ailleurs ne s'oppose à ce que les faits ra 
contés dans les ch. vin à x i i , se soienL passés 
dans la même année. Ce commencement con
corde d'ailleurs avec Esdras, n i ,  4, mais le 
buL de la réunion n’est pas le même. — A d  
flateam quæ... V. n i, 26, x i i , 37 et suiv. ; 
£sdr. x, 9. — E t dixerunt... Le peuple, par 
l'organe de ses chefs. — Scribæ. V. Esdr. 
vu, 44. L'assemblée demande qu’on lui fasse 
la lecture de la loi, parce qu’elle sentait le

besoin de remercier Dieu pour l'appui qu’elle 
en avait reçu. eL de le faire on se conformant 
aux préceptes divins. Ce premier jour du 
mois, V. Tir. 2, était d'ailleurs tout désigné 
pour en faire un jour de fête.

2 .— Cunctisque gui... Il s'agit sans doute des 
enfants déjà assez âgés pour être en état de 
comprendre. La réunion était donc composée 
indistinctement d’hommes, de femmes et 
d’enfants, Cfr. Jos. vi, 24, vm . 25; 1 Rois, 
xx u ,  49; I Parai, xvi, 3. — In die prim a ... 
Le premier jour du septième mois était so- 
lennisé comme un jour de fêle, Cfr. Lévit, 
x x u i,  23-25 ; Nomb. xxix, 4-6.

3. — A mane. Hébreu : a Depuis la lu
mière », c’est-à dire, depuis le point du jour, 
et, par conséquent, pendant six heures, mais 
non consécutivement, ainsi que nous le 
voyons dans les t t*  4-8. — E t aures... C’est- 
à-dire, le peuple écoulait attentivement.



hommes et des fçmmes et des sages, 
et les oreilles de tout le peuple 
étaient dressées vers le livre.

4. Or, le scribe Esdras se tint sur 
le gradin en bois qu’il avait fait pour 
parler, et près de lui se tinrent Ma- 
thalhins et Séméia, et Auia et Uria 
et Iïelcia et Maasia, à sa droite, et 
Phadaïa, Misaël et Melchia et Ila- 
sum, et Hasbadana, Zacharie et Mo- 
sollam, à sa gauche.

5. Et Esdras ouvrit le livre devant 
tout le peuple, car il était élevé au- 
dessus de lout le peuple, et lorsqu’il 
l'eut ouverl lout le peuple se tint 
debout.

6. Et Esdras bénit le Seigneur, le 
grand Dieu, et tout le peuple répon
dit : Amen, amen! on élevant ses 
mains. Et ils se courbèrent et ils 
adorèrent Dieu, prosternés contre 
terre.

7. Or, les lévites Josué, Bani, Sé- 
rébia , Jarnin , Accub , Seplhaï, 
Odia, Maasia, Célita, Azarias, .Toza-
bed, Hanau, Phalaïa, imposaient 
silence au peuple pour écouter la 
loi. E lle peuple se tenait à sa place.
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sapientium; et aures omnis popul1 
eraut ereclae ad librum.

4. Stetit autem Esdras scriba 
super gradum ligneum quem fccerat 
ad loquendum;*’ et sleterunt juxta 
eum , Muthalhms. et Semeia , et 
Ania, et Uria, et Helcia, et Maasia, 
ad dexteram ejus ; et ad simsiram, 
Phadaia, Misael. et Melchia, et Ha- 
s i i n i . f.l Hasbadana, Zacharia, et 
Mosollatn.

5. Et aperuit Esdras librum co- 
ram omni populo; super universum 
quippc populum eminebat; et cum 
aperuisset eum, stetit omnis po
pul us.

6. Et benedixit Esdras Domino 
Deo magno; et respondit omnis po- 
pulus : Amen, amen, elevans ma-1 
nus suas; et incurvati sunt, et ado- 
raverunt Deum proni in terram.

7. Porro Josue, et Bani, et Sere- 
bia, Jamin, Accub, Septhai, Odia, 
Maasia, Oelita, Azarias, Jozabed, 
Hanan, Phalaia, levilao, silentium 
faciebant in populo ad audiendam 
legem ; populus autem stabat in 
gradu suo.

OU NÉHEMIAS

4. — Quem fecerat ad loquendum. Hébreu : 
a Qu'on avait faiL pour la chose, "m b , ladda- 
bar. » — E t steterunt... Dans IIJ E*drM il y 
a aussi sept personnes à droite, car un Aza
rias est intercalé entre Ania* et Une. On 
go rail donc assez portéâ cnmplétTnoLrc Lexte, 
ainsi quo le font Brrllieau et IC *ii, mais la 
chose ne nous paraît pas nécessaire. On 
pourrait louL au^si bien prétendre qu’il faut 
supprimer un nom pour obtenir lo nombre 
douze qui est celui des douze tribu«. D'ailleurs, 
îo nombre treize se retrouvait au f . 7 ; on 
peut encore'suposer que s’il n'v avait que 
six homme* à droite, c’etait. pour quelque 
motif quo nous ignorons. Ces treize hommes 
qui assistaient, Esdras étaient probablement 
de$ prAires. — Coram omni populo. C’est-à- 
dire. de manière à ôtr*î vu de tout le peuple.
— Stetit omnis populus. Le peuple se leva

Î>our entendre la lecture de la loi. D'après 
es rabbins, c'était l’usage chez 1rs Juifs d’en 

agir de même en pareille occasion, mais on

ne saurait le prouver par l'Ancien Testament, 
car nom manquons absolument de données à 
ce sujet.

6. — El benedixit... Esdras commence par 
louer Dieu, à IVx -mple de David, 1 Parai, 
xx ix , 40, probablement en quelques mots 
seulement, et non comme dans I Parai, 
xvt, 8 et ^uiv.

7. — Siluntium faciebant... Hébreu : « Fai
sant comprendra la loi », c'est-à-dire, la 
commentant et l'expliquant, car il nous parait 
peu probable qu’ils se bornèrent à recom
mander au peuple de faire «tlence, afin do 
mieux entendre, eL par suilo, de mieux com
prendre. On no voit pas bien d'ailleurs, 
comment se fit cettc lecture. Ce qui semble 
probable, c'est quelle ne se fit pa« d ’une ma
nière continue, mais fut interrompue) par des 
explications. D’autre part, E l ira s  ne fut pas 
seul à lire, et dut sans doute se faire rem-; 
placer par les lévites qui l'assistaient. Peut- 
ôtre encore, pourrait-on supposer que plu-
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8. Et legerunt in libro legis Def 
distincte, et aperte ad intelligen« 
dum ; et intellexerunt cum legere- 
tur.

9. Dixitautem Neheraias (ipse est 
Athersalha), et Esdras sacerdos el 
scriba, et levitai interpretantes uni
verso populo : Dies sanctificatus est 
Domino Deo nostro, nolite lugere, 
et nolite fiere. Flebat enim omnis 
populus cum audiret verba legis.

10. Et dixit eis : Ite comedite 
pinguia, et bibite mulsum, et mit- 
tite partes his qui non preeparave- 
runt sibi ; quia sanctus dies Domini 
est, et nolite contristari; gaudium 
etenim Domini est fortitudo nostra.

11. Levitae autem silentium fa- 
ciebant in ornili populo dicentes :

8. Et ils lurent dans le livre de la 
. oi distinctement et clairement pour

ue Ton comprît, et on comprit pen- 
ant qu'ils lisaient.

9. Or, Néhomias (c’est lui qui est 
Àthersatha), et Esdras, prêtre et 
scribe, et les lévites qui interpré
taient la loi atout ie peuple dirent : 
Gc jour a été consacré au Seigneur 
notre Dieu, ne gémissez pas et ne 
pleurez pas. Car i.out le peuple pleu
rait en entendant les paroles de la 
loi.

10. Et il leur dit : Mangez des 
viandes grasses et buvez^du vin 
doux et envoyez des portions à ceux 
qui n’ont rien préparé pour eux. car 
c'est le saint jour du Seigneur, et ne 
vous attristez pas, car la joie du 
Seigneur est notre force.

11. Et les lévites imposaient si
lence à tout le peuple, disant :

sieurs lisaient et parlaient à la fois dans 
divers groupes, parce que la voix d’un seul 
n’aurait pu se faire en Ion dre à lotis, mais 
cette hypothèse ne paraît pas se concilier 
avec Pensomble du lexle. — In gradu suo. 
Chacun à sa place, ce qui doit s'entendre 
lato sensu, oar on admettrait difficilement 
qu'ils écoulèrent sans bouger pendant six 
heures de suite.

8. — Distincte. L'hébreu unDQ. mphorasch, 
nst susceptible do différents sens. Cependant 
comme le verbe pharasch,  signifie pro
prement distinguer, itëtemtner, on peut com
prendre d'une manière générale que la lecture 
de la loi se faisait de façon à en fixer et en 
déterminer le sens. D’après les rabbins, la 
leclure de la loi se serait faite en chaldéen, 
mais rien ne prouve que les Juifs ne compre
naient plus l hébreu, et du reste, le verbe 
tïHS, pharasch, ni dans la Bible, ni dans les 
Targmns, ne signifio traduire. Parmi les 
commentateurs modernes, le* uns supposent 
que la lecture se fit distinctement* et d ’après 
des règlo< admises, d’autres que la lecture 
était accompagnée d’une paraphrase destinée 
à faire comprendre le sens du texte. — E t  
aperte... Hebreu : « Et ils donnèrent Pintel- 
ligence », c’est-à-dire, rendirent la loi intel
ligible aux auditeur*. — Et inUllexerunt,,. 
Hébreu ; « Et ils firent attention à ce qui 
était lu », ce qui a le même sens, de l'avis 
des meilleurs interprètes.

9. — Jpse est Athersatha. V. Esdr. ir. 63.
— Dies sanctifirMus est......  C'était le pre
mier jour du sfiphôme mois, lo premier
jour de la lune, V. *r. 2. — Flebat «»um......
Apparemment on avait lu des extrait** de 
la loi qui étaient propres à faire comprendre 
au peuple la gravité de ses fautes. Mais 
comme ce jour était consacré au Seigneur, 
r .W -â-d ire ,  décliné à ¡’honorer el à le louer, 
Esdras, Néhéinias et les lévites entreprirent 
d’encourager le peuple et do l'exciter à la 
joie.

40. — Et dixit eis. C'est-à-dire, Néhômias, 
le chef de la communauté, ce qui nVxclufc 
pas ia coopération d’Es Iras et des lévites. — 
MuUum, L’hébreu D iprrao , mamtakim, dé
signe des boissons édulcorées. — Mis 
qriii... C’est-à-dire, aux pauvres qui n’ont pas 
de quoi se préparer un festin. Probablement 
c’était l’usage, les jours de fêtes, d’envoyer 
des provisions aux pauvres, pour qu'ils 
eussent, les moyen* de prendre part à la joie 
générale, — Gaudinm eienim Domini... La 
joie dans lo S«'ii»neur est la lorce ten hébreu, 
le  refuge) des Juifs parce qu’elle les protège 
contre le découragement, attendu quotle sa 
fonde sur la loule-puissance de Dieu et sa 
fidélité à ses promesses.

44. — SUentium faàebant... Les lévites à 
leur tour cherchaient à calmer le peuple et 
lui recommandaient de so taire, c’est-à-dire, 
de ne pas pleurer.
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Taisez-vous, car ce jour est saint et 
ne gémissez pas.

12. Tout le peuple s'en alla donc 
pour manger et noire et envoyer 
des portions et faire une grande 
réjouissance, parce qu’ils avaient 
compris les paroles qu il leur avait 
enseignées.

13. Et le second jour, les chefs 
des familles de tout le peuple, les 
prôtres et les lévites se réunirent 
auprès du scribe Esdras, alin qu’il 
leur interprétât les paroles de la loi.

14. Et ils trouvèrent écrit dans la 
loi que le Seigneur, par le minis
tère de Moïse, avait ordonné aux 
enfants d’Israël d’habiter sous des 
tentes dans un jour de fête, au sep
tième mois :

15. Et de le publier, et d’en ré
pandre le bruit dans toutes leurs 
villes et à Jérusalem, disant : Allez 
à la montagne et apportez des 
brandies d’olivier, et des branches 
des plus beaux arbres, des branches 
de myrtes, et des rameaux de pal
miers et des branches d’arbres touf
fus, pour en faire des tentes, cumme 
il est écrit.

16. Et le peuple sortit, et ils en 
apportèrent. Et ils se firent des 
tentes, chacun sur le haut de sa 
maison et dans ses cours, et dans 
les parvis de la maison de Dieu, et 
sur la place de la porte des Eaux, et 
sur la place de la porte d’Ephraïm.

Tacete, quia dies sanctus est, et 
nolite dolere.

12. Abiit itaque omnis populus, 
ut comederet et bibereU et milteret 
partes, et faceret laetiliam magnam; 
quia intollcxerant verba, quse docu- 
erat eos.

'.13. Et in die secundo congregati 
sunt principes familiarum universi 
populi, saccrdolcs et levito, ad Es- 
dram scribam, ut interpretarclur eis 
verba legis.

14. Et invenerunt scriptum in 
lege prajcepisse Dominum in manu 
Moysi, ut nabitent filii Israel in ta- 
bernaculis, in die solemni, mense 
septimo :

15. Et ut praedicent, et divulgent 
vocem inuniversis urbibus suis, et 
in Jerusalem, dicentes: Egredimini 
in montem, et affertefrondes olivse, 
etfrondes ligni pulcherrirni, frondes 
myrti, et ramos palmarum, etfron
des ligni nemorosi, ut fìant taberna- 
cula, sicut scriptum est.

16. Et egressus est populus, et 
attulerunt. Feceruntque sibi laber- 
nacula unusquisque in domate suo, 
et in atriis suis, et in atriis domus 
Dei, et in platea portæ Aquarum, et 
in platea portæ Ephraim.

42. — Quia intellexerant... Hébreu : « Car 
ils firent allenUon aux paroles qu’on leur 
avait fait connaître ». c'est-à-dire, obéiront 
aux conseils de Néhémias, d’Esdras et des 
lévites.

b. Célébration de la fête des Tabernacles, 13-18.
43. — Ut interpretaretur... Hébreu : 

« Pour faire attention aux paroles de la loi », 
c’est-à-dire, pour se faire instruire plus à 
fond dans la connaissance et l'intelligence de 
la loi.

14. — E t invenerunt... Ils tombèrent sur 
le passage où il était question de La célébra-

tion de la fête des Tabernacles. Cfr. Lévite 
xxiii ,  39-43; Dent, xvi, 43-15.

45. — Ligni pulcherrirni. L'hébreu 
ÎOÎZPyï, ets-schêmen, désigne l’olivipr sau

vage (oleastpr). — Ligni nemorosi. Il s'agit
d'arbres à feuillage touffu d'après l’hébreu 
naìPTOi ets aboih. — Stetti scriptum est. 
O t t e  remarque ne s'applique pas aux lentes, 
mais à la célébration de la fête elle-même.

46. — Etegressus est populus. Le peuple 
se mit aussitôt à l'œuvre, et peut-être ne fut- 
il pas nécessaire de faire annoncer la fête 
par tout le pays, puisque la nation tout en
tière était réunie. — E t attulerunt. Ce qu’il
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17. Fecit ergo universa Ecclesia 
eorum qui redierant de captivitate, 
tabernacula, et habitaverunt in ta- 
bernaculis; non enim fecerant a 
diebus Josue filii Nun taliter filii 
Israel usque ad diem ilium. Et fuit 
lsetitia magna nimis.

18. Legit autem in libro legis Dei 
.per dies singulos, a die primo usque 
ad diem novissimum; et fecerunt 
solemnitatem scptem diebus, et in 
die octavo collectam juxta ritum.

17. Toute rassemblée de ceux qui 
étaient revenus de la captivité fit 
donc des tentes, et ils habitèrent 
sous les tentes. Or, depuis les jours 
de Josuc,fils de Nun, jusqu'à ce jour 
les fils d'Israël n’avaient pas agi 
de cette manière. Et il y eut une 
extrême joie.

Î8. Et il lut dans le livre de la 
loi de Dieu chaque jour, depuis le 
premier jusqu'au dernier. Et on 
célébra la solennité pendant sept 
jours, et le huitième jour Rassem
blée, selon le rite.

CHAPITRE IX

Le peuple se rassemble pour faire pénitence et se séparer des étrangers (W. 4*4). — Alors 
les lévites s'adressant à Dieu, reconnaissent ses bienfaits et les crimes des Israélites, 
prient pour le peuple et renouvellent l'alliance (ÿÿ. 3-38).

1. In die autem vigesimo ouarto 1. Or, le vingt-quatrième jour de 
mensis hujus, convenerunt filii Is- ce mois, les enfants d’Israël se réu- 
rael in jejunio et in saccis, et humus nirent pour jeûner, revôtus de sacs, 
super eos. ayant sur eux de la terre.

2. Et separatum est semen filio- 2. Et la race des fils d’Israël fut

fallait pour faire les tentes. — E t  in atriis 
drnus Dei. Sans doute, les prêtres et les lé- 
viles, landis que ceux qui habitaient dans 
les villes et à la campagne, s'installèrent sur 
les places ci-dessous mentionnées. — Porta  
Aquarum. V. t .  3. — Portee Ephraim. Cfr. 
ni, 8.

47. — Taliter, II ne faut pas conclure de 
ce passage que les Juifs n'avaient pas célébré 
)a fêle des Tabernacles depuis le temps de 
Josué, ce qui serait conlrecfit par l’histoire, 
Cfr. III Rois, vin, 65 ; II Parai vit, 9, ni 
même qu’on n'avait jamais dessé des lentes 
rie feuillage, comme on lé fit en cette occa
sion, mais simplement qu’on ne Pavait jamais 
fait aussi universellement. Probablement, la 
plupart se contentaient d'habitude de solen- 
niser cette fête à la manière des autres, sans 
»»conformer à la prescription de dresser des 
tentes et d'v habiter pendant sept jours.

48. — Legit autem ... On peut suppléer 
Esrîras pour sujet. — Per dies singulos. La 
lecture de là loi n'était prescrite que pour la

fête des Tabernacles de l’année sabbatique, 
Deut. x x x i,  4 0 et suiv. — (Jsque ad diem no-  
vissimum. Jusqu'au septième jour, car la 
fête finissait ce jour-là, V. Lévit. x x m , 36.
— Collectam. Le mot nSïV, alsereth, signifie 
« assemblée * (concio). La fêle étant finie, le 
peuple se rassemblait pour la clôture, ce qui 
avait lieu pour tomes les fêtes, Cfr. Lévit. 
x x m , 86 ; Nomb. xxix , 33-38.

B. L E  P E U P L E  FA IT  P É N IT E N C E  E T  CONFESSE SË& 

FAUTES, IX, 1-37,

Ch a p . i x . — 4. — In die autem... La clô
ture de la fête avait eu lieu le 22 du mois* 
v in , 48. — E t  in saccis. C'étaient des vête
ments de crin, V. Joël, i, 48. — Super eos. 
C'est-à-dire, sur leurs têtes. Les Israélites 
se présentaient ainsi devant le Seigneur avec 
tous les signes extérieurs de la pénitence.

3. — E t separatum e s t Cette séparation 
ne consista pas à renvoyer les femm es étran
gères, ni à exclure les étrangers de la réu
nion, mais à faire an acte formel de renon-



408 ESDRAS II. O ü NÉHÉMIAS

séparée de tout fils des étrangers. Et 
ils se tinrent debout et confessèrent 
leurs péchés et les iniquités de leurs 
pères.

3. Et ils se lovèrent, se tinrent 
debout, et ils lurent dans le volume 
de la loi du Seigneur leur Dieu, 
quatre fois le jour, et quatre fois ils 
confessaient leurs péchés et ado
raient le Seigneur leur Dieu.

4. Or, Josué etCedmihel, Bonni, 
Serabias, Bani et Chanani se levè
rent sur le gradin des lévites et 
crièrent à haute voix vers le Sei
gneur teur Dieu.

5. EL les lévites Josué etGedmi- 
h e l , Bonni, Hasebnia , Serebia, 
Odaria, Sebnia, Phalahia, dirent : 
Levez-vous, bénissez le Seigneur 
votre Dieu depuis l'éternité jusqu’à 
l'éternité. Qu’on béuisse le nom su
blime de votre gloire par toutes 
les bénédictions et par toutes les 
louanges.

rum Israel ab omni filio alienígena; 
et steterunt, et confitebantur pec
cata sua, et iniquitates patrum suo
ni m.

3. Et consurrexerunt ad standum; 
et legerunt in volumine legis Domini 
Dei sui, quater in die, et quater con
fi tebantur ; et adorabant Dominum 
Deum suum.

4. Surrexerunt autem super gra- 
dum levitarum, Josue, et Bani, et 
Gedmihel, Sabania, Bonni, Sarebias, 
Bani, et Chanani; et clamaverunt 
voce magna ad Dominum Deum 
suum ;

5. Et dixerunt levitae, Josue, et 
Gedmihel, Bonni, Hasebnia, Sere- 
bias, Odaia, Sebnia, Phathahia : 
Surgite, benedicite Domino Deo 
vestro ab aeterno usquein aeternum ; 
et benedicant nomini gloriae tuae 
excelso in omni beneaictione et 
laude.

dation à la société des païens et à leurs 
usages, pour se conformer aux préceptes de
la loi, Ct'r. x, 29.

3. — Et nonsurrexerunt ad standum. 
Hébreu : « Et ils se levèrent à leur place », 
pour entendre la lecture de la loi, Cfr. vin, 5. 
Contrairement à l'opinion de Schultz, nous 
croyons qu'il ne s'agit pas plus spëcinleinent 
de ceux q u i  firent la lecture que de l'assem
blée pJle-nièm'*, car legerunt a bien pour 
sujet- « filii Israël. » — Et legerunt. On Ht la 
lecture au peuple, mai.* c'est comme si le 
peuple lo u l  e n t i e r  eû t  lu lui-méme. — Quater 
in aie. I l éb reu  : « Un q u a r t  de  j o u r  », c’est- 
à-dire, environ trois heures. — E t quater. 
Hébreu : a Et. un (autre) quart. »

4. — Super gradumlevitarum. Sur l’estrade 
élevee pour li s lévites, V. vin, 4. — Josue, 
et Banii et... Trois de ces noms ne se re
trouvant pas au Ÿ. 5, on peut supposer que 
des laules se sont glissées dans le texLe, ou 
que quelques-uns de c«s personnages avaient 
deux noms, ce qui n’est pas loul à fait im
probable. Les Sept, n'ont conservé que cinq 
noms dans ce verset, en rendant Bani et 
Bonni par i j a ,  bné, (fils) ou la ,  ben, au sin
gulier, et au ÿ» 5 ont sup primé tous les 
noms à l'exception de ceux de Josué et de

Cedmihel. — E t elamaverunt... Comme les 
noms sont répétés au t .  5, on peut croire que 
les lévites sus-mentionnés commencèrent par 
invoquer Dieu pour lui demander d ’açréer 
leur prière, avant d’engager le peuple à louer 
le Seigneur.

5. — Et dixerunt levitœ. On pourrait 
penser que les lévites mentionnés avaient 
appris par cœur la prière suivante et la ré
citèrent en commun à l’exemple d'une for
mule liturgique. Mais il se peut tout aussi 
bien qu’un seul, Esdras, par exemple, ait 
parlé au nom de Iouf . Aussi les Septante ont 
a jo u té  : xal 6Ï7C6V "EaSpai a v a n t  le t .  6, addi- , 
tion d’ailleurs purement conjecturale et qui, 
même, n’est pas à sa place, ca r ia  prière corn* ’ 
nwnco déjà dans l e f .  5 par ces paroles, « et > 
benedicant, etc. » Bien plus, on peut encore 
assimiler rinLroducüon : « Surgite, bene- 1 
d ici te... » à V Alléluia de cerLains Psaumes, 4 
(Ps. cv, evi), et la considérer comme une • 
invitation à louer Dieu, c'est-à-dire, à s’asso* ,, 
cier à la prière qui va suivre. On compren- *’ 
drait alors pourquoi, ni au commencement - 
ni à la fin, il n'est fait menLion que l’assem
blée ait répondu en louant Dieu à l’invitation 
qui lui fut faite. Il se pourrait môme, pré
tend Keil, que le cri des léyites adressé aa
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6. Tu ipse Domine, solus, tu fe
risti ccelum, et ccelum ccelorum, et 
omnem exercitum eorum ; terram, 
et. universa quse in ea sunt; maria, 
et omnia quse in eis sunt; et tu vi
vificas omnia hsec, et exercitus coeli 
te adorai.

7. Tu ipse, Domine Deus, qui eie- 
isti Abram, et eduxisli eum de igjne 
haldseorum, etposuistinomen èjus

Abraham :
Gen.,

8. Et invonisli cor ejus fidele co- 
ramte; et pcrcussisti cam eo fcedus, 
ut dares ei terram Ghanansei, Ile- 
thssi. et Amorrhsei, et Pherezsei, et 
Jebnsaei. et Gergessei, ut dares se
mini cjus et implcsti verba tua, quo- 
niam Justus es.

6. C’est vous, Seigneur, seul, 
qui avez fail le ciel et le ciel 
des cieux et toute leur armée, la 
terre et tout ce qu’elle renferme, 
les mers et tout ce qu'elles contien
nent, vous donnez la vie à toutes 
ces créatures et l’armée du ciel 
vous adore.

7. C’est vous, Seigneur D ieu , 
qui avez choisi Abram et l’avez fait 
sortir du feu des Chaldéens, et lui 
avez donné le nom d’Abraham :

8. Et vous avez trouvé son cœur 
fidèle devant vous, et vous avez 
fait alliance avec lui, pour lui 
donner la terre du Chananéen, et 
de niéthéen, et de rAmorrhccn, et 
du Phérésceu et du Jébuséen et du 
ü-ergéséen, et pour la donner à 
sa race; et vous avez tenu votre 
parole, parce que vous êtes juste.

Seigneur, t -  4, ne soit pas autre chose que 
la prière qui remplit ia fin du chapitre, et 
nous ne serions pas très éloigné d'admettre 
cette opinion, car les répéliLions du genre de 
celles de ces deux versets ne sont pas absolu
ment rares. — Ab œterno en mternum. Ces 
mois ne sont point un qualificatif et ne dé
signent point l'immortalité de Dieu, ainsi 
que le pense Berihoau» mais se rapportent à 
benedicite, Cfr. I Parai, xvi, 36; Ps. x l  44. 
C’est une invitation à la communauté de 
lous les temps et do tous les âge*, d’honorer 
el de louer Dieu. — In  omiu... Hébreu : « Au- 
dessus dp toute bénédiction P t  louange. »

6. — Tu ipse, Dieu est le créateur du ciel 
et de la terre, ti a choisi Abraham, a conclu 
une alliance avec lui pour donner a sa race 
le pays dp Chanaan, et a acrompli sa pro
messe, Tel est le thème contenu dans les 
tfr. 6-8, thème qui va ensuite être développé 
en quatre strophes. 4*e strophe : Dieu ayant 
vu la misère de son peuple en Egypte, l’a 
délivré par de? signes et des prodiges, lui a 
donné la loi au Smal, l'a nourri dans le dé
sert, et lui a ordonné de prendre possession 
de la terre promise, t t .  9-45. 2e strophe: 
Bien que les ancêtres des Israélites se soient 
révoltés conLre lui dans le désert, Dieu ce
pendant ne leur a pa# retiré sa grâce, mais 
pendant quarante ans a pourvu à leurs besoins, 
i*t a vaincu les peuples et les rois pour leur 
livrar lo pays promis à Abraham, tfÿ. 46-25.

3« strophe. Les Israélites se révoltèrent de 
nouveau et Dieu dut les livrer aux mains de 
leurs ennemis. Mais toutes les fois qu’ils l’in
voquèrent, il vint à leur aide, jusqu’à ce que, 
pour Ip« punir de leur résistance opiniâtre, 
il se décidât à les livrer en la puissance des 
peuple* du pays, sans pourtant les rejeter 
complètement, et leur rrLirer sa miséricorde, 
tir .  26-34. 4» strophe. Que Diou donc se sou
vienne qu'il est le Dieu de l'alliance et de la 
miséricorde, et qu’il jette sur son peuple un 
regard favorable, bien que celui-ci ait mérité 
par scs fautes la misère dans laquelle il est 
tombé. 1$. 26-31. — El rœlum cœlarum. 
Répétition destinée à rehausser l’idée de (a 
puissance de Dieu, Cfr. Dent, x, 44 ; Uf Rois, 
v in, 27; H Parai, n. 5. — E t omnem exer- 
citum eorum. Il s'agit encore du ciel exclu
sivement, c'est-à-dVc, des astres, peut-être 
des anges, el probablement des uns et des 
autres. —* El exercitu* cœ lL .. Ce sont les 
anges, commn dans Ps. eu, % c x l v i i i ,  .2.

7. — Qui elagisli Abraham. Cfr. G-cn. 
xn, 4, xi, 34. et xv, 7, xvii, 5 . De igné 
Chnldœorum. En hébreu, « do Ur des Chai— 
déeons. » Il vrai que le mot Y]K, oar, si
gnifie feu ou flamme; mais ici c'est évidem
ment un nom propre.

8. — Fidele coram te. Cfr, Gen. xv, 7 
et suiv. — E t pcrcusxmi... Cfr. Gen. xvir 5 
et suiv. — Terram Chnnanœt3 Helhwi,
Cfr. Dcut. vu, 4 ; Ex. m ,  3, et Gen. xv, 20
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9. Et vous avez vu l'affliction de 
nos pères en Egypte, et vous avez 
entendu leur clameur sur la mer 
Rouge.

10. Et vous avez fait des mira
cles et des prodiges contre Pharaon 
et tous ses serviteurs et tout le 
peuple <le cette terre, car vous sa
viez qu'ils avaient agi avec orgueil 
contre eux, et vous vous ôtes fait un 
nom, comme en ce jour même.

11. Et vous avez divisé la mer 
devant eux et ils ont passé à sec au 
milieu de la mer ; mais vous avez 
précipité dans ses profondeurs leurs 
persécuteurs, comme une pierre au 
fond des eaux puissantes.

12. Et vous avez été leur guide 
'dans une colonne de nuée pendant 
le jour et dans une colonne de feu 
pendant la nuit, afin que leur ap
parût le chemin où ils devaient 
marcher.

13. Et vous êtes descendu sur le 
montSinaï et vous leur avez parlé 
du ciel, et vous leur avez donné 
des commandements justes et une 
loi de vérit é, et des cérémonies et 
de bons préceptes :

14. Et vous leur avez montré 
votre sabbat sanctifié, et vous leur 
avez prescrit des commandements 
et des cérémonies et une loi, par la 
main de Moïse votre serviteur.

9. Et vidisti afflictionem patrum 
nostrorum in Ægypto; . clamorem- 
que eorum audisti super mare Ru- 
brum.

10. Et d edisti signa atque portenta 
in Pharaone, et in universis servis 
ejus, et in omni populo terræ illius; 
cognovisti enim quia superbe ege- 
ran t contra eos ; et fecisti tibi nomen, 
sicut et in hac die.

11. Et mare divisisti ante eos, et 
transierunt per medium maris in 
sicco; persecutores autem eorum 
projecistiin profundum, quasi lapi- 
dem in aquas validas.

12. Et in columna nubis ductor 
eorum fuisti per diem, et in columna 
ignis per noctem, ut appareret eis 
via, per quam ingrediebantur.

13. Ad montem quoque Sinai des- 
cendisti, et locutus es cum eis de 
cœlo, et dedisti eis judicia recta, et 
legem veritatis, cæremonias, et præ- 
cepta bona;

14. Et sabbatum sanctificatum 
tuum ostendisti eis, et mandata, et 
cæremonias. et legem præcepisti eis 
in manu Moysi servi tui.

où dix peuples sont énumérés. — Quoniam 
justus es% Dieu est jusLe, parce que scs actes 
correspondent à ses paroles. C’ost riu moins 
ainsi que la justice de Dieu est entendue dans 
Y Ancien Testament, où (»Un esL tant de fois 
célébrée et m ise  sur la même ligne que sa 
bonté, Cfr. DimiI. xx x u , 4 et suiv.

9. — E t vulisti... Cfr. Ex. m , 7. Au t .  40, 
il est dit comment Dieu délivra les Israélites do 
l’a fil ici ion, cYst-a-dirc, do la servitude. — 
Clamoremque eorum ... Cfr. Ex. xiv, 40. Le 
ÿ. 44 explique comment Dieu écouta les cris 
des Hcbrrux.

40. — Signa atque portenta. Cfr. Deut.
vi, 22 ot Ex. vii-x. — Et fecisti tibi nomen 
Cfr. Is. l x i i i . 12* 44; Jor. x x x u ,  20 ;
1 Parai, xvn, 23. — Sicut et in hac die. Dieu

est toujours le sauveur de son peuple et 
mérite toujours d'être loué, et dans sa toute- 
puissance, il est encore capable de renou
veler les merveilles du passé.

44. — E t mare... Cfr. Ex. xiv. 21, 22, 28, 
xv, 19. — In  profundum, quasi Inpidem. 
V. Ex. xv, 5. — Ifi aquas validas. Cfr. 
Ex. xv, 9 et Is. x l i i i ,  46.

42. —* Et in columna nubis... Cfr. Ex. xiii, 
24 ; Nomb. xiv, 44.

4 3. — A d montem quoque tSinai... Cfr. 
Ex. xix , 48, 20, xx, 4 et suiv. et Deut. 
iv, 36.

4 4. — E t sabbatum. Le sabbat était un des 
bienfaits accordés aux Israélites, parce que 
Dieu les admeiiait ainsi a participer à son 
repos. Cfr. Ex. xx, 9-44.
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15. Panem quoque de ccelodedisti 
eis in fame eorum, et aquam de pe- 
tra eduxisti eis sitientibus, et dixisti 
eis ut ingrederentur, et possiderent 
terram, super quam levasti manum 
tuam, ut traderes eis.

16. Ipsi vero et patres nostri su
perbe egerunt et induraveruntcer- 
vices suas, et non audierunt man
data tua.

17. Et noluerunt audire, et non 
sunt recordati' mirabilium tuorum 
quae feceras eis. Et induraverunt 
cervices suas, et dcderunt caput ut 
converterentur ad servitalem suam, 
quasi per contentionem. Tu autem 
Deus propitius, clemens et miseri- 
cors, longanimis et multse misera- 
tionis, non dereliquisti eos.

18. Et quidem cum fecissent sibi 
vitulum conflatilem, et dixissent : 
Iste est Deus tuus, qui eduxit te de 
iEgyptò; feceruntque blasphemias 
magnas.

19. Tu autem in misericordiis tuis 
multis non dimisisti eos in deserto; 
columna nubis non recessit ab eis 
per diem, ut ducerei eos in viam,

15. Vous leur avez donné aussi 
dans leur faim, un pain du ciel, et 
vous avez fait sortir l'eau du rocher 
quand ils avaient soif, et vous leur 
avez dit d’entrer et de posséder la 
terre sur laquelle vous avez levé 
votre main pour la leur livrer.

16. Mais eux et nos pères ont agi 
avec orgueil et ont endurci leurs 
têtes; et n'ont pas écouté vos com
mandements,

17. Et ils n'ont pas voulu écouter 
et ils ne se sont plus souvenus des 
merveilles que vous aviez faites 
pour eux; et ils ont endurci leurs 
cœurs et ils ont tourné la têle pour 
revenir à leur esclavage, dans 
leur opiniâtreté. Mais vous, Dieu 
propice, clément, miséricordieux, 
patient et plein de pitié, vous ne les 
avez pas abandonnés.

18. Même lorsqu'ils se firent un 
veau jeté en fonte et qu'ils dirent : 
Voilà ton Dieu qui t'a tiré de l'E
gypte; et ils commirent de grauds 
blasphèmes.

19..Mais vous dans votre grande 
miséricorde, vous ne les avez pas 
abandonnes dans le désert. La co
lonne de nuée ne s'est pas éloignée

45. — Panem quoque... Cfr. Ex. xvi, 4, 40 
et suiv. — E t aquam... V. Ex. xvu, 6 ; 
Nomb. xx, 8.

46. — /psi vero et... La plupart des inter
prètes en Le mi en L la particule 1 (et) dans un 
sens explicatif c'est-à-dire, ce que le con
texte paraît exiger, V. t .  9. En ce cas, ipsi 
en hebreu DIT, vehemy « et eux », a sans 
doute pour but de faire ressortir le contraste 
entre la conduite des Israélites et celle de 
Dieu. — E t induraverunt... Cfr. Ex. xxxu ,
9, xxxm , 3, xxxiv, 9,

47. — E t non sunl recordati... Il est sans 
doute fait allusion ici à la seconde révolte des 
Israélites à Cadès, Nomb- xiv, tandis que 
précédemment 16, il doit être question de 
l'adoration du veau d’or au SinaL— Et dede- 
rw l caput. L’expression hébraïque ttftn 
W U  vaitenou rosch, semble empruntée à 
Nomb. xiv, 4 et pourrait avoir le môme sens. 
Toutefois, comme il n'est pas dit que les 
Israélites se choisirent réellement un chef

pour rentrer en Egypte, on pourrait entendre 
qu'ils se proposèrent de se donner un chef, 
bien qu'il* aient pu le faire, sans que nous ie 
sachions autrement que par ce passage. Au 
reste, nous aimons autant la traduclion de 
la Vulgate, laquelle trouve plus d'un appro
bateur, entre autres Bfirthoau et Scnuitz. 
Nous dirons donc que les Hébreux retournè
rent la tôle pour... D'après cela, il n’est 
donc point sûr du tout, que 0*103, bemi- 
reiam « dans leur opiniâtreté », (Vulg. quasi 
per contentionem), soit une faute pour 
bemitaraim « en Egypte,.» comme plusieurs 
le pensant, d'après la comparaison aveo 
Nomb. xiv, 4. — Deusprop t/tut. En hébreu 
« Dieu des pardons » n w b o  îTjSn» èloha 
selikholk, 9, Cfr. Dan. ix, Ps. cxxx, 4. — Clfr 
ment, et... Cfr. Ex. xxxiv, 6.

48. — Cum fevim nt sibi... Cfr. Ex. xxxu*
4. — Bin&phennas magnas. En rendant, au veau 
d'or l'honneur qui n’était dû qu’à Dieu.

49. — Colamna nubis... Après leur révolte
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d’eux pendant le jour pour les gui
der dans la route, ni la colonne de 
feu pendant la nuit, pour leur mon
trer le chemin où ils devaient mar
cher.

20. Et vous avez donné votre bon 
esprit pour les instruire, et vous 
n'avez pas retiré votre manne de 
leur bouche, et vous leur avez donné 
de l’eau dans leur soif.

21. Pendant quarante ans vous 
les avez nourris dans le désert et 
rien ne leur a manqué; leurs vête
ments n’ont pas vieilli et leurs pieds 
n'ont pas été broyés.

22. Et vous leur avez donné des 
royaumes et des peuples, et vous les 
leur avez partagés au sort; et ils 
ont possède la terre de Séhon, et la 
terre du roi d’Iîésébon, et la terre 
d’Og, roi de Basan.

23. Et vous avez multiplié leurs 
fils comme les étoiles du ciel, et vous 
les avez amenés dans la terre dont 
vous aviez dit à leurs pères, qu'ils 
y  entreraient et qu’ils la posséde
raient.

et columna ignis per noctem,. ut 
ostenderet eis iter per quod ingre- 
derentur.

20. Et spiritumtuum boniunde- 
disti qui doceret eos; et manna tuura 
non prohibuisti ab ore eorum, et 
aquam dedisti eis in siti.

21. Quadraginta annis pavisti eos 
in deserto, nihilque eis defuit; ves
timenta eorum non inveteraverunt,’ 
et pedes eorum non sunt attriti,

22. Et dedisti eis regna, et popu- 
los, et partitus es eis sortes; etpos- 
sederunt terram Sehon, et terram 
regis Hesebon, et terram Og regis 
Basan.

23. Et multiplicasti filios eorum 
sicut stellas coeli, et adduxisti eos 
ad terram, de qua dixeras patribus 
eorum ut ingrederentur et posside- 
rent.

au Sinaï, Dieu continua à les guider. Nomb.
xiv, 14.

20, — Et spirilitin tuum ... Le D. Keil 
pense qu’il est fait allusion au conseil des 
vieillards qui assistaient Moïse, Nomb.
xi, 47, 25. mais il nous semble que ces 
paroles doivent être entendues dans un sens 
plus gênerai. Dieu continua à résider parmi 
son peuple, c’esl-à-dire, à agir par son esprit. 
Cfr. Ps. cxluk, 40, dans le but rie ics diriger 
dans leur conduite. — E t manna lua.>. Cfr. 
Nomb. x l  6-9 et Jos. V. 42. — E t aquam... 
Cfr. Nomb. XX, 2-8.

21. — Qmdraginta annis. . . Cfr. Dent. ïi, 7 
et iv, 8.

22 . — tft partitus es eis sortes. L’hébreu 
n s o b  QDbnm. valhakhlekem leppéah, est sus- 
copLibin <io différents sens, mais en tout cas, 
on s'accorda généralement à faire rapporter 
le suffixe □  (m), non pas aux Israélites, ma is 
aux royaumes efaux peuples. Or comme pbn 
kliahtk, signifie * diviser » et HN3, pkè ah, 
« angle, coin, partie, limite ». tes uns enten
dent que Dieu divisa, c’est-à-dire, dispersa 
les Clumanéens in multos angulos ou in varias 
m umh partes. Mais de fait, le verbe pbn est

souvent employé dans Josué, soit à la forme 
kal, Jos. xiv, 5, xvu i,  2, ^oit à la forme piel, 
Jos. x n i ,  7, xvm , 10, xix , 51, pour désigner 
le partage du pays, et quant au mot HNS, ses- 
différents sens sont établis par plusieurs pas
sages du môme livre. Cfr. Jos. xv, 5, 48,, 
x u ,  14, 45, 20. C'est d’après ces données que 
Bertheau et Keil traduisent : « Tu les (les 
royaumes et les peuples, c’est-a-dire leur ter
ritoire) as partagés d’après les limites déter
minées. « Mais nous aimons mieux donner à 
n u s  le sens de, « limitn extrême » et rendre- 
la particuleS par jusqu'à — « jupqu’à leurs 
limites extrêmes » jusqu’aux confins de leur 
pays », — ce qui nous paraiL plus satisfai
sant. Si Ton adopte la LraducL'on de la Vul- 
gate, on interpolera avec Rambach n ié  par 
Keil : « ferislieos peromnes terræ Cbananeæ 
angulos habilare. » E t terram regis iïwc- 
fam.Commc Séhon était le roi d’Hésébon, Deul.
i, 4, la particule et, doit être entendue dans 
le sens explicatif, c'est-à-dire, la conquête 
de ces deux royaumes situés à Test du Jour
dain précéda la conquête du pays de Cha- 
naan, Cfr. Nomb. xxi- 21-35.

23. — E t  m ultiplimsti.... Ces paroles rap~
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24. Et vencrunt filii, et possedc- 
runL terram, et humiliasli coram eis 
habilalores terrœ Chananæos, et dc- 
disli eos in manu eorum, et reges 
eoram et populos terrœ, ut facerent 
eis sicut placebat illis.

25. Gepcrunt itaquo urbes muni- 
las, el humum pinguem, el posse- 
derunl domos plenas cunclis bonis; 
cisternas ab aliis fabrícalas, -vincas, 
el oliveta, et ligna pomífera multa; 
et comederunt, et saturali sunt, et 
impinguali sunt, et abundaverunt 
deliciis in bonitate tua magna.

2C. Provocaverunt autem te ad 
iracundiam, et recesserunt a te, et 
projecerunt legem fuam post terga 
sua; et prophelas tuos occiderunt, 
qui contestabantur eos ut reverte- 
rentur ad te; feceruntquo blasphe- 
üiias grandes.

27. El dedisti eoa in manu hostium 
suorum, et afdixerunt eos. El in 
tempore tribulationis suæ clamave- 
jrunt ad te, et tu de cœlo audisli et 
secundum miserationes tuas multas 
dedisti eis salvatores, qui salvarent 
eos de manu hostium suorum.

28. Cumque requievissent, re- 
versi sunt ut faeerent malum in

24. Et leurs fils sont venus, et ils 
ont possédé la terre, et vous avez 
humiliéd evant eux les habitants 
de la terre, les Chanancons, et vous 
les avez livrés entre leurs mains, 
ainsi que leurs rois et les peuples 
du pays, pour qu’ils leur fissent co 
qui leur plairait.

25. Ils prirent donc les villes for
tifiées et la terre féconde, et ils pos
sédèrent des maisons pleines do 
tous biens, des citernes fabriquées 
par d’aulres, des vignes, des plants 
d’oliviers et de nombreux arbres 
à fruits. Et ils mangèrent cl furent 
rassasiés, et ils s’engraissèrent et 
abondèrent de délices par votre 
grande bonté.

26. Mais ils vous provoquèrent à 
la colère et ils s’éloignèrent de vous, 
et rejetèrent votre loi derrière leur 
dos, et ils tuèrent vos prophètes- 
qui les conjuraient de revenir à 
vous; et ils commirent de grands 
blasphèmos.

27. Et vous les avez livrés aux 
mains de leurs ennemis qui les ont 
affliges. El au temps de leurs iribu- 
latious, ils ont crié vers vous, et vous 
les avez entendus du ciel, et selon 
votre grande miséricorde, vous leur 
avez donné des sauveurs pour les 
délivrer des mains de leurs ennemis.

28. Et lorsqu’ils ont eu la paix, 
ils ont recommencé à faire le mal en

pellent Doul. i, 40, mais do fait font allusion 
au dénombrement mentionné, Nomb. xxvi, 
et prouvent par un fait, historique que Dieu a 
rempli sa promesse. Les pères étaient morts 
dans le désert, et cependant, au moment du 
dénombrement, les Israélites se trouvèrent 
aussi .nombreux que quaranLe ans aupara
vant.

25. — Et comederunt, et... Cfr. Deut. 
xxxii , 45.

26. — Provocaverunt autem ... Ce verset 
contient comme le Ÿ. 46, une appréciation 
générale do la conduite des Israélites envers 
Dieu dans le pays de Chanaan, apprcnaLion 
basée sur des faits. — Et projecerunt... Cfr. iri,
III Rois, xiv, 9 ; Ez. x x in ,  35. — E t pvophe-

S* B i b l e , Il

tas... Commo il est parlé des prophèlrs d’une 
manière générale, on peut penser qu'il s’agit 
non seulement de Zacharie, II Parai, xxiv, 24, 
et des prophètes du temps de Jôzabul et 
d'Achab, III Rois, xvm , 43, xix, 4 0, mais 
do lous ceux qui périront victimes do leur 
zèle et dont l'histoire no parle pas. — Qui 
contestabantur eos. Hébreu : « Qui témoi
gnaient conlroeux », c'ost-à-dire, leur repro
chaient leurs fautes, Cfr. IV Rois, xvii,43 , 45,
—  Fccerunt quœ.t. V. t .  48.

27. — Et dedisti eos... Los t * .  27 ot 28 se 
rapportent à ¡'époque des Juges, Cfr. Jug. 
il. 44-23. — Salvatores. Il s’agit des .Inges 
Cfr. Jug. ni, 9 et suiv. ot ii, 46. — Multis 
temponbus, C'est-à-dire, souvent.

E s d i u s . —  8
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votre présence, et vous les avez
• abandonnés aux mains de leurs en
nemis qui ont été leurs maîtres. Et 
ils se sont convertis et ont crié vers 
vous, et du ciel, vous les avez exau
cés, et vous les avez délivrés bien 
des fois dans vos miséricordes.

29. Et vous les avez sollicités de 
revenir à voire loi. Mais ils ont agi 
avec orgueil et ils n'ont pas écouté 
vos commandements, et ils ont pé
ché contre vos ordonnances que 
Thomme doit accomplir pour y  trou
ver la vie, et ils ont montré une 
épaule qui se détournait, et ils ont 
endurci leur tête et n’ont pas écouté.

30. Vous avez différé à leur égard 
pendant de nombreuses années et 
vous les avez exhorlés par votre es
prit, par le ministère de vos pro
phètes, et ils n'ont pas écouté, et

• vous les avez livrés aux mains des 
peuples de la terre.

31. Mais dans votre grande misé
ricorde, vous ne les avez pas exter
minés, et vous ne les avez pas aban
donnés, parce que vous êtes un Dieu 
miséricordieux et clément.

32. Main tenant donc, ô notre Dieu, 
grand, fort et terrible, gardant l'al
liance et la miséricorde, ne dclour- 
nez point de votre face tous les 
maux qui ont fondu sur nous, sur 
nos rois et nos princes et nos prêtres 
e tn o s  prophètes, et nos pères et 
tout votre peuple, depuis les jours 
du roi d’Assur jusqu'à ce jour.

33. Et vous ôtes juste dans tous

29. E t conteatatus es... Hébreu : « El lu as 
témoigné conirc eux », seins douto, par l’or
gane rii's prophètes, V. t .  26. Lesÿfr. 29 cl 30 
011.1 Ira il à l'époque fies Rois. — Quœ /artel 
homo, cl... Réminiscence (Je Lévit. xvni, 5, 
Cfr. Ez. xx, 4'1. — Et dederunt... Comme le 
bœuf qui se raidit contre le joug et no veut 
pas le porter, Cfr. Os. îv, 4 6: Zach. vu, 41.

30. — Etprotraxisti... Dieu palíenla depuis 
le règne de Salomon jusqu'aux invasions des 
Assyriens. — E l  tradisti eos... Aux mains des 
lOis d'Assyrie.

conspectu tuo; et dereliquisti eos iti 
manu inimicorum suorum, et posse
dermi eos. Gonversique sunt, et 
clamaverunt ad te; tu autem de 
ccelo cxaudisti, et liberasti cos in 
miscricordiis tuis, multis tempori
bus.

29. Et contestatus es eos ut rever- 
tercntur ad legem tuam. Ipsi vero 
superbe egerunt, et non audieruut 
mandata tua, et in judiciis tuis pec- 
caverunt, quso faciet homo, et vivet 
in eis; et dederunt humerum rece- 
denlem, et ccrvicem suam indura» 
verunt, nec audierunt.

30. Et protraxisti super eos annos 
mullos, et contestatus es eos in spi- 
rilu tuo per manurn prophelarum 
tuorum; et non audierunt, et tradi- 
disti eos in manu populorum terra- 
rum.

31. In misericordiis autem tuis 
plurimis non fccisli eos in consump-
tionem, nec dereliquisti eos; quo- 
niam Deus miserationum, et eie- 
mens es tu.

32. Nunc itaque Deus nosler, 
magne, fortis, et lerribilis, custo-’ 
diens pactum et misericordiam, ne 
avertas a facie tua omnem laborem, 
qui invenit nos, reges nostros, et 
principes nostros, et sacerdotes 
nostros, et prophetas nostros, et pa- 
tres nostros, et omnem populum 
tuum, a diebus regis Assur usque 
in diem hanc.

33. Et tu justus es in omnibus

34. — In  misericordiis aulem... Toutefois 
Dieu n’a pas voulu déLruireson peuple, mais 
en a conservé les restes et les a délivrés de 
la captivité, afin d’étre fidèle à ses promesses. 
Clr. Jér. iv, 27. v, 40, 48, etc.

32. — Nune itaque Deus... Cfr. Dent, X, 47.
— Ne averlas... Hébreu : « Ne laisse pas 
être polit, devant toi, (Dut le labeur, qui 
nous a atteint », c'est-à-dire, prends en con
sidération... Cfr. Jos. xxii, 47.

33. — E t .tu juslus es... Cfr. t .  8 ; Deut. 
xxxu , 4; Esdr. ix, 45. — Quia verila tm
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qu© venerunt super nos ; quia veri- 
tatem feristi, nos autem impie egi- 
mus.

34. Reges nostri, principes nostri, 
sacerdotes nostri, et patres nostri, 
non fecerunt legem tuam, et non 
attenderunt mandata tua, et testi
monia tua quse testilicatus es in eis.

35. Et. ipsi in regnis suis, et in 
bonitate tua multa, quam dederas 
cis, et in terra latissima et pingui, 
quam tradideras in conspectu eo- 
rum, non scrvierunt tibi, nec reversi 
sunt a studiis suis pessimis.

36. Ecce nos ipsi hodie servi su- 
mus; et terra, quam dedisti palri- 
bus nostris ut comederent panem 
ejus, et quae bona sunt ejus, et nos 
ipsi servi sumus in ea.

37. Et frugesejus, multiplicantur 
regibus, quos posuisti super nos 
propter peccala nostra, et corpori- 
d u s  nostris dominantur, etjumentis 
noslris secundum voluntatem suam, 
et in tribulatione magna sumus.

38. Super omnibus ergo his nos 
ipsi percutimusfcedus, etscribimus, 
et signant principes nostri, levitsa 
nostri, et sacerdotes nostri.

les maux qui ont fondu sur nous, 
car vous avez agi selon la vérité, et 
nous avons agi avec impiété.

34. Nos rois, nos princes, nos 
prêtres et nos pères n'ont pas accom
pli votre loi et n'ont pas fait atten
tion à vos commandements, et à vos 
témoignages que vous vous êtes 
rendus parmi eux.

35. Et dans leurs royaumes et 
dans vos bienfaits nombreux que 
vous leur aviez accordés, et dans la 
terre très vaste et fertile que vous 
leur aviez livrée, ils no vous ont pas 
servi, etils ne se sont pas détournés 
de leurs œuvres mauvaises.

30. Voici que nous-inômes aujour
d’hui, nous sommes esclaves. La 
trrre que vous avez donnée à nos 
pères, pour qu'ils mangeassent son 
pain et les biens qui s’y  trouvent, 
nous y sommes esclaves.

37. Et ses fruits se multiolient 
pour les rois que vous avez placés 
sur nous à cause de nos péchés. Ils 
se font les maîtres, selon leur vo
lonté, de nos corps et de nos ani
maux, et nous sommes dans une 
grande tribulation.

38. À cause donc de foutes ces 
choses, nous contractonsunealliance 
et nous la souscrivons, et nos princes 
et nos prêtres et nos lévites signent.

fecisti... Dieu s'est montré fidèle à ses menaces 
comme à ses promesses.

34. — Non fecerunt;, il nVsl pas question 
des prophètes parce qu’ils n’étaient point 
parmi les pécheurs, mais toutefois, ils parti
cipèrent aux châtiments infligés à la nation, 
t .  32.

35. — Et ipsi. Les ancêtres ries Israélites.
— In regnis suis. Pendant le temps de la 
royauté.

37, — E tfm g e s ... Los rois qui régnent sur 
le pays as servent des Israélites et do leurs 
biens pour leurs usages, principalement sans 
doute pour la guerre. Renouvellement de 
l'alliance sous certaines conditions, i x , 
38-x.

a. Renouvellement de t'alhnnce et lU(c <7n familles 
qui la renouvelèrent, ix, 38-x, 29.

38. — Super omnbus ergo his. C'est-à-dire, 
en conséquence de notre pénitence et de 
l'aveu de no^ faille*. — E t sorihimus. C’est-à- 
dire, nous avons mis*par écrit le traité d’al
liance, — E t signant... Hébreu : « Et sur le
document (éiaient)...... » L’hébreu Diron,
hèkhathoum^ signifie lilL. a co qui scellé » 
et désigne évidemment le document qui fut 
signé ou plu Lot marqué des sceaux des prin
ces, des lévites et des prêtres. Comme la 
signature consistait à apposer son sceau, on 
comprend alors ¡'origine déco lle  expression 
a êtie »sur le scellé », c’est-à-dire, « sur le 
document. »
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CHAPITRE X

Liste do roux qui signèrent lo Irailé d'alliance-(Ÿfr. 1-29). — Les .signataires s'enga
gèrent pour eux et pour leurs frères à observer l<comm andem ents do Dieu, à ne pas 
s’îi11icr avec les infidèles, a ob^nrver le sabbat et l'annén sabbatique, à Caire dns nflïan'loa 
pour lo culte, cl à observer lus proscriptions concernant les prémices et la dîme ( t t .  30-39)

1. Or, los signataires furent : 
Néhémias, l’Athersalha, (ils d’Ila- 
chclaï, cl Üédécias,

2. Saraïns, Avarias, Jéromias.
3. Pheshur, Ainarias, Melchias,
4. J-ïatlus, ^ebenia, Molluch,
5. Harem, Mcrimulh, Obdias,
fi. Daniel, Gcnthon, Baruch,
7. Mosollam, Abia, Miamin,
8. Maazia, Belgaï, Samaïa; ceux- 

là étaient prêlnîs.
9. Puis Jes lévites : Josué, fils 

d’Azanias, Bennui, des fils rlTîona- 
dacl, Gedmihel,

10. Et leurs frères, Sebcnia, Odaïa, 
Coûta, Phalaïa, Ilanan,

11. Micha, Rohob, Hasébia,
12. Zachur, Sérébia. Sabania,
13. Odaïa, Bani, Baninu,
14. Chefs du peuple : Pharos, 

Phahatmoab, Elam, Zethu, Bani,

1. Signatores autem fuerunl,No- 
hemias, Athcrsatha filius Hachelai, 
et Sedecias,

2. Saraias, Azarias, Jércmias,
3. Pheshur, Amarias, Melchias,
4.Hatlus, Sebonia. Mclluch,
b. Harem, MerinnUh, Obdias,
6. Daniel, Genthon, Baruch,
7. Mosollam, Abia, Miami»,
8. Maazia, Belgai, Semeia; hi sa

cerdotes.
9. Porro levila), Josue filius Aza- 

nife, Bennui de filiis Heuadad, Ced
rai ihel,

10. Et fratres eorum, Sebenia, 
Odaia, Celila, Phalaia, Hanau,

11. Micha, Rohob, Hasebia,
12. Zachur, Serehia, Sabania,
13. Odaia, Bani,Bauinu,
14. Capita populi, Pliaros, Pha- 

hathmoab, ^Elarn, Zethu, Bani,

C. SIGNATAIRES DE L'ALLIANCE, 1-29.

Ciïap. x. — 4. — Signatores nntetn fue-  
riiwf. Hébreu : « Et sur 1rs (documents) 
scellés », et non pas « parmi 1rs scellés (les 
signataires) », comme on l’entend quelque
fois, puisque lous signèrent. V. îx, 38. Les 
noms qui suivent sont les noms des rep ré 
sentants du peuple, c’f'St-à-dire, des prê
tres des lévites, et des laïques. — Aehe- 
mias. Néhémias est en tèto en qualité de 
gouverneur. — Alhersatha. V. vin, 9. — E t 
Sedecias. Cela it  peut-(Uro le secrétaire du 
gouverneur, à en juger par la comparaison 
avec Esdr. iv, 9,47.

2. — Saraias. C'est sans doute le même 
p i  est mentionné, xi, 44, comme prince de la 
maison rie Dieu et qui dut signer à la place 
du grand prèlre.

8. — l ï i  sacerdotes. Ces vingt et un per
sonnages étaient les chefs des différentes 
classes de prêtres, et signèrent au nom des

divers groupesde familles. En effet, nous re
trouvons plus loin quinze de ces noms parmi 
les prêtres qui vinrent à Jérusalem avec 
Zorobabel et parmi les chefs des familles 
sacerdotales, x i i , 2-7, 41-20.

9. — Porro levitæ ; Josue, f i l i u s . Josué, 
fils d'Azanias. Bennui, rt Cedrnihel avaient 
accompagné Zorobabel eL Josué avec soixante- 
quatorze autres lévites, Esdr. n ,  40, Néh. 
vu, 42. Iis sont cités, xii, 8, ainsi que Sé
rébia comme chefs de familles léviüques. 
Quant aux quatorze autres chefs de lévites, 
ils no sont point autrement connus.

44. — Gapita populi... Treize seulement de 
ces noms se retrouvent dans la lUte des fa- 
milles qui revinrent avec Zorobabel, Esd. n, 
et de plus nous en avons ici en lout quarante- 
quatre au lieu de trente-trois. Mais ces diffé
rences s’expliquent aisémont, en effet, par les 
changements que le cours des temps doit 
apporter et dans le nombre des familles et 
dans leur groupement.
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*15. Burnii, Az.urul, Bcbni,
16. Adonin. Beyoai, Adin,
17. Al er. ííezecia. Azur,
18. Oilnin, Il.isum, Besni,
19. Harcph, Analholh, Nebai,
20. Meyphia?, Mosollam, Iiasir,
21. Me<izabrl, Sadoc, Jeddua,
22. Pheltia. Han an, Anaia,
23. Oseo, Hanania, lia*ub,
24. A!obes, Phalca. Sobre,
25. Itehum. Hasebna, Maasia,
26. Jüchaia, Hanan, Anan,
27. Melluch, Haran, Baana :
28. El reliquirle populo, sacerdo

tes, levilse, janitores, et cantores, 
Nathinsei, et omnes qui se separa- 
verunt de populis terrarum ad le
gem Dei,uxores eorum. filii eorum, 
el filise eorum,

29. Omnes qui poteranl sapere 
spondentes pro fratribus suis, opti
males eorum, et qui veniebant ad 
pollicendum et jurandum ut ambu- 
íarenlin lege Dei, quam dederat in 
manu Moysi servi Dei, ut facerent 
et custod’irent imiversa mandala 
Domini Dei nostri, et judicia ejus, 
et ceeremonias ejus,

30. Et ut non daremus filias nos- 
tras populo terrae, et filias eorum 
non accipcremus filiis noslris.

31. Populi quoque terree, qui im-

15. Bonui, Azgnd, B'î a.',
16. Adonia. Br^onï. Adi i,
17. Aler, Iléziifiia. Azu,’.
18. Odaia, Hasmn, Bés/i,
19. Hareph, Analholh, Néb.iï.
20. Megphias, Mosoilatn , IJasir,
21. Mésizabcl. Sadoc, .Jedliui,
22. Phellia. Ilanan, Anaïa,
23. Osée, Hananin, Ilasub,
24. Aloliè-, Plmlén, Sobcc,
25. Rélium, Hasebna. Maasia,
26. Echaïa, Hanan, Anan,
27. Melluch, Ilaran, Baana,
28. Et le rosie du peuple, prêtres, 

lévites, portiers et chanteurs, les 
Nalhinéens, et tous ceux qui s’é
taient séparés des peuples de la 
terre pour revenir à la loi de Dieu, 
leurs femmes,leurs fils cl leurs filles,

29. Tous ceux qui [»cuvaient com
prendre, s’engageant pour leurs 
Frères, les principaux parmi eux, et 
tous ceux qui venaient pour pro
mettre et jurer de marcher dans la 
loi de Dieu, qu’il avait donnée par 
le ministère de Moïse, serviteur de 
Dieu, et d'accomplir et de garder 
tous les commandements du Sei
gneur notre Dieu, el scs ordon
nances el ses cérctnouies,

30. El de ne pas donner nos filles 
au peuple du pays, et de ne pas ac
cepter leurs filles pour nos fils.

31. Les jours de sabbat et les

28. — Et rcliqui de populo. C'est le gro? do 
la nation, à (’exclusion des chefs mentionnés 
plus haut. L'auteur veut sans rtoute faire 
comprendre, que tons mai virtuellement, par
ticipèrent, dans la mesure du possible, à la 
rénovation de l'alliance que signèrent leurs 
représentants, — N athinm . Le-i Nalhinéens, 
aiim que 1rs serviteurs de Salomon. E«dr. 
n r 43 cl suiv., fur o n t  sans doute représenté* 
par les chois dos lévites. — Et umnesqui se... 
Ce sont le-; descendants des Israélites disper
sés dans le pays et qui s*él aient rénms à 
leurs frères, Esd. vi, 21. Probablement ils 
avaient été représentés par lis chefs du 
peuplo. — Ad legevi Üei. C’est-à-dire, pour 
vivre selon la loi de Dieu.

29. — Omnes qui poterant sapere. II s’agit

dos enfants en âge de comprendre, arrivés â
I âçe de rai<on." — Spondenles... Hébreu :
0 S'attachant à leurs frères, leurs princes », 
lilt. « leurs dlustres », ce qui s'entend des 
chefs qui avaient signé en qualité de repré
sentants de la nation. La traduction do la 
Vulgaie est très probablement fauLive. —- E l  
qui veniebant... Hébreu : « 121 venant en im
précation et on serment. » Le ser ment im
précatoire est désigné par le mot nSttî alah^
01 lo serment ordinaire par nyvntfi *cha- 
bouah.

b. Conditions de Valliance, 30-39.

30. — E t ut non... V. Bsdr. ix, %
31. — Non aeciptëtnvs* C’est-à-dire, nous 

n'achèterons pas. E t in die sanctificato* 1
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jours consacrés, nous n’accepterons 
rien des peuples du pays qui ap
portent des marchandises, et ce qui 
sert à l'usage de la vie, pour veudre 
le jour du sabbat. Et nous laisserons 
libre la septième année, n’exigeaut 
alors aucune dette.

32. Et nous nous ferons une loi 
de donner chaque année, le tiers 
d’un siclo pour l'œuvre de la maison 
de notre Dieu,

33. Pour les pains de propositions, 
et pour le sacrifice perpétuel, et pour 
Tholocausle perpétuel, aux jours de 
sabbat, aux nouvelles lunes, aux 
solennités, et pour les choses sancti
fiées, et pour le péché, afin qu'on 
prie pour Israël, et pour tout ce qui 
sert à la maison de notre Dieu.

34. Nous avons donc jetc le sort

portant venalia, etomnia ad usum, 
per diem sabbati ut vendant, non 
accipiemusab eis in sabbato et in 
die santificato. Et dimittemus 
annum scplimum, et exacLionem 
universæ manus.

32. Et staluemus super nos præ- 
cepta, ut demus tertiam narlem si- 
cli per annum ad opus aomus Dei
nos! n\

3,r). Ad panes propositions, et ad 
sacrificium sempiternum, et in ho- 
locaustumscmpiternum in sabbatis, 
in calendis, in solemnitatibus, et in 
sanctificatis, et prò peccato ; ut exo- 
retur prò Israel, et in omnem usum 
domus Dei nostri.

34. Sortes ergo misimus super

s’agit des jours de fòle, en outre du sabbat. 
D'après la loi, Nomb.xxvm et xxix,Loui tra
vail était défendu m  ces jours-là. — Fa  d i
mittemus... Expression empruntée il l’Exorle, 
xxiM, 11 et indiquant le repos accordé à la 
Lerre. — El cxarlionem... Il s’agiL de la 
remise des dalles. Dans l’hébreu, lem olT O D i 
maschahy signifie propiement leprêt, en qu'une 
main donne à l’autre, Cfr. Deut. xv, 2.

32. — ttstntucm iis. Hébreu : « Et nous éta
blîmes. » Si la nouvelle communauté avait 
sérieusement l'intention de prendre la loi de 
Dieu comme règle do conduite, elle devait, 
tout d’abord, s’occuper d’organiser le culte qui 
était la base de sa constitution, selon les 
prescriptions mosaïques. — Super nos. Ces 
mots indiquent uno obligation. — Tertiam 
parlem steli per anmtm. Moïse avait établi 

uo tout homme do vingl ans et au dessus 
onnurait un dnmi-sicle comme offrande an 

Seigneur, Ex. xxx ,  1 3 et, suiv. Ce tribut, était 
encoreen u-age an temps de N.-S., Mail,
xvii, 24; Cfr. Joseph, bell. jud. I. VII, c. vi, 
§ 6. Mais après la captivité, en raison do la 
pauvreté do la communauté, on réduisit cotto 
imposition à un tiers de sicie. Rien n’indique 
d’ailleurs, que ce fuL en augmentation de 
collo qui avait été établie par Moïse, ci qui, 
sans doute, était totnbéo en désuétude et dut 
être de temps rn  temps remise en vigueur, 
Cfr. IV Rois, x n ,  5 et II Parai, xxiv , 6. — 
Ad opus... Il s’agit du service du Lomple, 
:ommc nous le voyons par le versetsuivant et 
non pas des travaux de réparation. L’hébreu 
ITDyiaboi/aM d’ailleurs un sens très général.

33. — A d panes. . .  Cfr. Lévit. xxiv, 8 et 
Nomb. xxviii, 3-8. — hi sabbatis.-.. Si les 
sabbats sont, mentionnés expressément, c’est, 
parce qup ces jours-Jà l’holocausin devait 
être de deux agneaux au lieu d’un, Clr, 
Nomb. x x v m , 90-10. — In  calendis, Cfr. 
Nomb. xxvm , 11-45. — In  solcmnUatibus. 
L’hébreu : « Et pour l’holocauste perpètui! des 
sabbat', des nouvelle* lunes, pour 1rs solen
nités », indique que les jours de fête, outre 
l’holocauste de chaque jour, plusieurs nulri'S 
offrandes étaient prescrites, Cfr. Nomb. 
x x v m , 46-29. 28. — Et in sanrtifirèotis. 
Hébreu : « Et pour les offrandes. » Vu la po
sition qu’il occupe, lemoL Kodaschtm, 
(res sacræ) désigne sans doute principalement 
les sacrifices oucharUtiqurs, que Ton offrait au 
nom de toulo la communauté, Cfr. Lévit. 
xxiil, 49; Ex. xxiv, 5 ;  Esdr. vi, 17. — 
E t prò peccato. Il s’agit, des sacrifices expia
toires, qu’on devait offrir non seulement K-s 
jours de fête, Cfr. Nomb. xx v m  < t xxix. 
mais aussi dans d’autres occasions, Lévit. 
iv, 13-21, xvi, 36. Il n’est pas question 
dos offrandes pour le péché, lesquelles se 
faisaient aux frais dos particuliers, Lévit. v,
15-vi, 7. — E t  in omnem. C’est-à-diri*, pour 
les autres frais du culLe. Rien no fait penser 
que les subventions accordées par Aitaxercès 
dans son édit, Esdr. vu, 20 et suiv., p u ren t  
p rh  fin, mais il se pouvait fort bien qu’elles 
fussent insuffisantes, et qu’il fût ulile d ’aug
menter les revenus du temple.

34. — Sortes ergo... D’après la loi, le feu 
devait brûler perpétuellement sur i'aulel,
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•oblationem lignorum, inter sacerdo
tes, et levitas, et populum,ut infcr- 
rentur in domum Dei nostri per do
mos patrum nostrorum, per tem
pora, a temporibus anni usque ad 
annum ; ut arderent super altare 
Domini Dei nostri, sicut scriptum 
est in lege Moysi ;

35. Et ut afierremus primogenita 
terree nostrae, et primitiva universi 
fructus omnis ligni, ab anno in an
num, in domo Domini;

36. Et primitiva filiorum nostro- 
rum, et pecorum nostrorum, sicut 
scriptum est in lege, et primitiva 
boum nostrorum, et ovium nostra- 
rum, ut offerrentur in domo Dei 
nostri, sacerdotibus qui ministraut 
in domo Dei nostri :

37. Et primilias ciborum nostro- 
rum, et libaminum nostrorum; et 
poma omnis ligni, vindemise quoque 
et olei, afferemus sacerdotibus ad 
gazophyiacium Dei nostri, et deci- 
mam partem terree nostra Ievitis, 
Ipsi levitas decimas accipient ex 
omnibus civitatibus operum nos
trorum.

entre les prêtres et les lévites, et le 
peuple pour l'offrande du bois, alin 

u’il soit apporté au temps marqué 
ans la maison de notre Dieu, par 

les maisons de nos pères, d’une 
aunée à l'autre, afin qu'il brûle sur 
l'autel du Seigneur notre Dieu, 
comme il est écrit dans loi de Moïse;

35. Et afin que nous apportions 
les prémices de notre terre et les 
prémices do tous les fruits de tous 
les arbres, d’année en année,dans la 
maison du Seigneur;

36. Et les prémices de nos fils et 
de nos troupeaux, comme il est écrit 
dans la loi, et les prémices de nos 
bœufs et do nos brebis, pour les 
offrir dans la maison de notre Dùîu, 
aux prêtres qui servent dans la 
maison do notre Dieu :

37. Et afin que nous apportions 
aux prêtres les prémices de nos 
aliments et de nos boissons, et des 
fruits de tous les arbres, et de la 
vendange et de l’huile pour le trésor 
de notre Dieu, et aux lévites, la 
dixième partie de notre terre. Les 
lévites recevront dans toutes les 
villes la dîme de nos travaux.

ILévit. vi, 5 et suiv, mais elle ne prescrivait 
rien au sujet rie la fourniture du bois néces
saire à son entretien. Calait sans doute aux 
chefs de la communauté à s'occuper de ces 
détails. Nëhémias établit donc que chaque 
famille serait tenue à son tour, selon que le* 
sorts en décideraient, à fournir fe bois pour le 
feu perpétuel. Comme les familles étaient 
nombreuses, il est bien probable que le tour 
de chacune ne revenait pas tous les ans. — 
Per Umpora a .. Ilébreu : « A des époques 
'fixes, année pour année », ce qui peut-èLre 
'indiquerait que le cycle des livraisons, si nous 
pouvons parler ainsi, comprenait plusieurs an
nées. Cependant, il semble plus probable qu'i! 
s’agit simplement des époques ne l'année, où 
les livraisons devaient se faire. D'après la Mis- 
•chna elles se faisaient neuf fois par ans, dans 
■les mois de Ni»an de Taminuz, d’ab, d’élul 
et de tebet. Josèphe, Bell. jud. 1. Il, c. x v ii .  
§. 6, parle d'un« fête des Xylophone*, ¿opt^ 
ttüv jft).o<pop£u>v qu’il place au 14 du mois do 
JLûoc(Ab), mais il ne suit pas de là, que cette

fête était le jour fixé pour la livraison du 
bois nécessaire à l’autel.

35. — Primogenila terrœ nostrœ. Cfr. Ex. 
xx ii l ,  49, xxxiv, 26; Deut. xxvi, 2. — 
E t p r im itim ... Cfr. Nomb. xvnr, 43 et Lév. 
x ix , 23.

36. — Füiarum nostrorum. Cfr. Nomb. 
xviti, 46 et suiv. — Et pecorum nostrorum• 
Il s’agit des animaux impurs qu’il fallait 
racheter, Cfr. Ex. xnr, 42 et suiv.; Nomb. 
x v i i i , 45. — Et primüiva bonum... Une partie 
seulement revenait aux prêtres, Cfr. Nomb.
x v i i i , 47 et suiv.

37. — Cî6orum nostrorum. L'hébreu 
m o n y ,  arisoth. plur. de no^tST, arisah, si
gnifie probablement gruau ou quelque chose 
d’approchant, Nomb. xv. 20 et suiv. — E t  
libaminnm nostrorum. Hébreu : « Et de nos 
offrandes », Cfr. Ex. x l v , 43. Il s’agit du 
froment et de l'orge, et aussi sans doute de 
tous les fruits de la terre. —■ E t poma omnis 
ligni. Hébreu : « Et de tous les arbres à 
fruit ». — Vindemiæ quoque, et olei. Cfr.
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38. Mais le prêtre, fils d’Aaron, 
aura part avec les lévites aux dîmes 
des lévites. Et les lévites offriront 
la dixième partie de leur dîme, dans 
la maison de notre Dieu, pour la ré
serve dans la maison du trésor.

39. Car les (ils d’Isracil et les fils 
de Lévi porteront au trésor les pré
mices du blé, du vin et de Fhuilc; 
et là seront les vases consacrés, et 
les piètres, et les chanteurs, et les 
porlicrs, et les ministres, et nous 
n’abandonnerons pas la maison de 
notre Dieu.

38. Eril autem sacerdos filius 
Aaron cum levitis in decimi? levita- 
rum, et levitas efferent decimarti 
partem decima) suse in domo Dei 
nostri, ad gazophylaciumin domum 
thesauri.

39. Ad gazophylacium enim de- 
porlabiintnlii .Israel et filii Levi, 
primitias frumenti, vini et olei ; et 
ibi erunt vasa sanctificala. et sacer
dotes, et cantores, et janitores, et 
ministri, et non dimiltemus domum 
Dei nostri.

CHAPITRE XI 

Recensement des habitants de Jérusalem et des villes de Juda.

1. Or, Les princes du peuple ha
bitèrent à Jérusalem, mais le reste 
du peuple mit au sort, afin qu'on 

rît une pariie sur dix qui habiterait 
Jérusalem la ville sainte, et les 

neuf autres parties pour les villes.

1. Habifaverunt autem principes 
populi in Jerusalem; reliqua vero 
plebs misit sortem, ut tollerent 
unam partem de decem, qui habita- 
turi essent in Jerusalem civitate 
sancta, novem vero partes in civita- 
tibus.

Nomb. xviii, 4?. — A d gazophylnnum... Ces 
offrandes étaient gardées dans les cellules du 
temple et servaient à l’enlretiun des prêtres.

38. — /n  derimis levüaritm. CV t-à-d ire , 
un prôtn» devait être présent an moment ou 
les lévites recevaient la dime. lizécluas avait 
fait construira des rhambros dans le h mple 
pour emmagasiner les produits de la dîme,
Il Parai, xxxi, 44. — Decimam partem dé
cimai. Cfr. Nomb. xvm , 2C.

39. — E l erunf... Cfr. Nomb. iv, 45. — 
E t non dimit tennis.,. C 'est-à-dire, nou< au
rons soin quo le culLe du Seicneur ne soit nas 
négligé.

D. ÉTAT DE LA COMMUNAUTÉ 

A CETTE ÉPOQUE, XI-XII, 26.

a. Les habitants de Jérusalem, xi, 1-19.

Néhémias avait pris la résolution de cher
cher à augmenter ia population de Jérusalem, 
v u ,  5, el c’est dans ce but qu'il s’était occupé

(le faire lo recensement des habitants «ie 
Jorusalem de Juda. Il liouva alors une 
liste des familles revenues avec Zorobabel, 
vu, 4, el cette liste se trouve vu 6-73, 
Mais, avant que le recensement ne fût fait, 
arriva le septième mois, et tout le peuple so 
rassembla pour les ac tes 'e t 1 r s  cérémonies 
doui il a élé parlé dans les ch. v in-x . 
C'est à la suite de Lnut cela, que Néhémias 
met à exécution les mesures qu’il s’était pro
posées et d o n L  il est question dans les deux 
premiers versets de ce chapitre, bien que 
dans une f o r m e  très concise.

4. — Habilaverunt aillent.,. Cette phrase 
n'est pas en opposition avec la suivante et, 
pour la comprendre, il faut se reporter au 
vu, 4. Les chefs du peuple s’étaienlbien fixés 
à Jérusalem, mais néanmoins, la population 
de la vil!<i était peu nombreuse. — Reliqua 
vtro plebs.,. Il s’agit de la populaLinn qui 
habit ail en dehors de Jérusalem. — Civitate 
sanrta. C’est la première fois que Jérusalem
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2. Bencdixit autcm populus omni
bus viris qui se sponle oblulerant 
lit habilarent in Jerusalem.

3. Hi sunt itaque principes pro
vincia), qui habilaverunl. in Jerusa
lem, et in civitalibus Juda. I-Iabita- 
vit autem unusquisque in posses
sione sua, in urbibus suis, Israel 
saccrdotes, levitæ, Nnthinæi, et 
filii servurum Salomonie.

4. Et in Jerusalem habilaverunt 
de filiis Juda, et de filiis Benjamin ; 
de filiis Juda, Athaias iilius Aziam, 
filii Zachariæ» filii Amari®, filii Sa- 
phatiæ, (ilii Malalecl; de filiis Pha
res,

5.Maasia lilius Baruch, iilius Cliol- 
hoza, filius Hazia, filins Adaia, iilius 
Joiarib, iilius Zachariæ, filius Silo- 
nitis :

6. Omnes hi filii Phares, qui ha- 
bitaverunt in Jerusalem, quadrin- 
genti sexaginta octo viri fortes.

.est ainsi* qualifiée1, et sans doute, parce 
qu'elle possède le sancLuaire de la Divinité, 
Cfr. Jos. iv, 4 7 ;  Is. x l v i i i ,  2. — Incivitolibus. 
Dans les autres villes de Juda.

2. — Qui se sponie oblulerant. La plupart 
des commentateurs supposent qu’il s’agit ici do 
ceux qui s'offriront à aller habiter Jérusalem, 
sans avoir été désignés par le soi t. Cependant 
cette interprétai ion n’est pas absolument cer
taine, et plusieurs pensent, qu’il n’y a pas lieu 
de faire ccLte di-linclion. On peut en effet 
supposer que ceux mm le. sort désigna, ne 
furent point forcé? d aller habiter Jérusalem. 
Par con^équrnt, ceux (pii auraieul obéi à la 
•volonté divine manifestée par le sort, l’au 
raient fait librement et de leur plein gré.

3. — Proviaciæ. Le territoire d e Ju d a é ia i t  
uno province de t’empire perse, Cfr. Ksdr. 
il, L  Dans rémunération qui suit, ouhe les 
chefs dos habitants de Jeiu^alem, on donne 
aussi le nombre dn leurs frères, c'est-à-dire, 
des pères de famille groupés sous Tau Lo ri té 
des chefs, cl que pour les antres villes de 
Juda et de Benjamin* il nVst question que 
do leurs habitants. Mais on comprend liés 
bien d’une pari, que chaque localité avait un 
chef, et de l'nulrc, que 1rs chefs représen
tent les familles qui sont sous leur dépen
dance. — El tn civilatibus Juda. HabitnvU... 
D’après l’accentuation massorétique, on doit 
traduire ainsi l’hébreu : « Et dans les villes

2. Or, le peuple bénit tous les 
hommes qui s'étaient offerts spon
tanément pour habiter à Jérusalem.

3. Voici donc, quels furent les 
princcsdo laprovineequi hnbitèrcnfc 
à Jérusalem et dans les villes de 
Juda. Mais chacun habita dans ses 
possessions et ses villes. Israël, les 
prêtres, les lévites, les Nathincens 
et les fils des serviteurs do Salomon.

i .  A Jérusalem, habitèrent des fils 
de Juda et des fils de Benjamin. 
Parmi les fils de Juda : Alhaïas. fils 
d’Aziam, fils de Zacharie, fils d’A- 
marias, (ils do Saphnlia, fils de Ma- 
laléel. Parmi les fils de Phares,

5. Maasiii, fils de Baruch, fils de 
Gholhoza, fils d'Hazia, fils d’Adaïa, 
fils de Joiarib, fils de Zacharie, fils 
deSilonile :

6, Les fils de Phares, qui habi
tèrent à Jérusalem, étaient en tout 
quatre cent soixante-huit hommes 
vaillants.

de Juda habitèrent, chacun... n. — Un rosie, 
rien n'indique qu'il y ail opposition entre les 
deux pinpo^ition*, et qu'il >oit question d’un 
côLé, dci liabiuinU de Jérusalem, et de l’autre, 
do ceux des au Lies villes. La fin du v a i s !  le 
montre suffisamment uLd'ailleurs, la liste qui 
sutl. comprend elles habitants de Jérusalem, 
4 -2 i et ceux de-i autres villes, 25-3fi. Nous 
ferons déplus remarquer» que le catalogue en 
question ne concerne pas seulement ceux qui 
vinrent se fixer à Jérusalem apiès avoir ôté 
désignés par le sort, mais la population tout 
entière du pays, mile qu’elle élaiL au temps 
d'Esdras et de Néhêinias,

4. — El in Jerusalem... Pour l’explication 
do cette h."te al sa comparaison avec celle 
île I Par. ix, 2 34, V. ihid. — De filiis Phares. 
La ponctuation de la Vulgalc est Lrès certai
nement défeel uense, et c’osl tout au plus si 
les rmls du filiis Phares devraient éiro pré
cédés d'un*! virgule. En résumé deux chefs 
do Juda, Alhaïas des fils de P liares et Maasia^ 
fils do Séla, car au lieu de hassrJiiloni
il faut lire hassr.hèlani, comme nous l’avons 
fait remarquer, I Parai, ix. 5.

o. — 0<‘/iucs hi fihi Phares... Dans le. total 
sont sans doute compris les pères de famille 
do la deMiomtonce de Séla le plus jfcune frère 
de Phares. — Qnadringenlt sexaginla... Il 
s ’agit vraisemblablement des pères do fa- 
miile.



422 ESDRAS II, OU NËHËMIAS

7. Et voici quels étaient les fils de 
Benjamin, Sellum, fils de Mosollam, 
fils cle Joëd, fils de Phadéia. fils de 
Colaia, fils de Masia, fils d’Elhéel, 
fils d’Isaïa,

8. EL après lui Gebbaï, Sellaï, 
neuf cent vingt-huit hommes,

9. Et Joël, fils de Zechri elait leur 
chef, et Judas, fils de Senua com
mandait la ville en second,

10. Et parmi les prêtres : Idaïa, 
fils de Joarib, Jachin,

11. Saraia, fils d’Helcias, fils de 
Mosollam, fils de Sadoc, fils de Me- 
raioth, fils d'Achitob, prince de la 
maison de Dieu,

12. Et leurs frères faisant le ser
vice du temple, huit cent vingt- 
deux. Et Adaïa fils de Jéroham, fils 
de Phelelia, fils d’Amsi, fils de Za- 
charie, fils de Phcshur, fils de Mel- 
chias,

13. Et ses frères, chefs des fa
milles, deux cent quarante-deux. Et 
Amassai, fils d’Azrcel, fils d’Ahazi, 
fils de Mosollamoth, fils d’Emmer,

14. Et leurs frères très puissants, 
cent vingt-huit. Leur chef était Zab- 
diel fils des puissants.

1b. Et parmi les lévites, Séméia, 
fils d'Hasub, fils d’Azaricam, fils 
d’Hasabia, fils de Boni,

16. Et Sabathaï et Jozabed, princes 
des lévites, intendants de tous les 
travaux de la maison de Dieu, qui 
se faisaient au dehors.

8. — Gebbai, Sellai. Dans Phéhreu, ces 
deux noms n'en forment qu'un seul.

40. — Filins Joarib. Le mot p ,  ben 
(fillus), est très probablement une fa ute de 
copistc et doit être supprimé, Cfr. I, Parai. 
SX, 4 0 .

43. — Principes patrum. Chefs de familles 
ou plutôt de groupes de familles. Tel est le
lo sens habituel de l'expression rvorfî 
raschim leaboth; mais si elle ne provient 
pas d e l  Parai, ix, 43, et est vraiment authen
tique, elle ne peut désigner ici que des pères 
de famille, car les frères d'Adaîa n’élaient 
pas des chefs de groupes de familles.

7. Hi sunt autem filii Benjamin ; 
Sellum filius Mosollam, fiüus Joed, 
filius Phadaia, filius Golaia, filius 
Masia, filius Elheel, filius Isaia,

8. Et post eum Gebbai, Sellai, 
nongenti viginti octo,

9. Et Joël filius Zechri præposilus 
eorum, et Judas filius Senua super 
civilatem secundus,

10. Et de sacerdotibus, Idaia filius 
Joarib, Jachin,

11. Saraia filius Helciæ, filius Mo
sollam, filius Sadoc, lilius Meraioth, 
filius Achilob princeps domus Dei,

12. Et fratres eorum facientes 
opéra templis; octingenti viginti 
duo, Et Adaia filius Jeroham, filius 
Phelelia, filius Amsi, filius Zacha- 
riæ, filius Pheshur, filius Melchiæ,

13. Et fratres ejus principes pa
trum, ducenti quadraginta duo. Et 
Amassai filius Azreel, filius Ahazi, 
filius Mosollamoth, filius Emmer,

14. Et fratres eorum potentes ni- 
mis centum viginti octo, et præpo- 
situs eorum Zabdiel filius poten- 
tium.

15. Et de levitis Semeia filius 
Hasub, filius Azaricam, filius Hasa- 
bia, filius Boni,

16. Et Sabathai et Jozabed, super 
Qinnia opéra quæ erant forinsecus in 
domo Dei, a principibus levitarum.

44.— Filins poienlium. C'est à peu près la 
traduction do l’hébreu Cpbvun~T3, ben-Hag- 
gdolim « Ois d’Haggdolim », dans les Sep
tante GIo ç t c Sv [leYÂXftjv.

46. — Quæ erant forinsecus... Par œuvres 
Extérieures, il faut sans doute entendre tout 
ce qui concerne l'entretien des bâLiments et 
des vases du temple, et de plus, la fourniture 
des objeLs nécessaires au culte. — A princi
pibus levitarum. C'est-à-dire, deux des chefs 
des lévites. Leurs noms ont été rencontrés 
précédemment, vm, 7. Comme l’office de 
Séméia, du tf. 45 n'est pas indiqué, contrai
rement à ce que nous voyons dans les ttf . 46
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17. El Mathania filius Micha, filius 
Zebedei, filias Asaph, princeps ad 
laudandum et ad coníilenduin ia 
oratioue. et Becbecia secuudus de 
fratribus ejus, et Abda filius Samua, 
filius Galal, filius Idithum.

18. Omnes levitae in civitate 
sancta ducenti octoginfa quatuor.

19. Et janitores. Accub, Telmon, 
et fralres eorum qui custodiebant 
ostia, centum septuaginLa duo.

20. EL reJiqui ex Israel sacerdotes 
et levilse iu universis civilatibus 
Juda, unusquisque in possessione 
sua.

21. Et Nathinai, .qui habitabànt 
in Ophel, et Siaha, et Gaspha de 
Nathinseis.

22. Et episcopus levitarum in Je
rusalem, Azzi filius Bani, fìlius Ha- 
aabiae, filius Mathaniae, filius Michas. 
De filiis Asaph, cantores in minis
terio domus Dei.

17. Et Mathania, fils de Micha, fils 
de Zébédée, fils d’Asaph, prince 
pour le chant des louanges et de« 
bénédictions dans la prière, et Bec- 
bccia, le second' de ses frères, et 
Abda fils de Samua, fils de Gala], 
fils d’Idithum.

18. Les lévites, dans la ville 
sainte, étaient en tout deux cent 
quatre-vingt-quatre.

19. Et les portiers, Accnb.Tclmon 
et scs frères qui gardaient les portes, 
cent soixante-douze.

20. Et le reste d’Israël, les prêtres 
et les lévites demeuraient dans 
toutes les villes de Juda, chacun 
dans ses possessions.

21. Et les Nathinéens habitaient 
le quartier d'Ophel, et Siaha et Gas
pha étaient chefs des Nathinéens.

22. Et le surveillant des lévites à 
Jérusalem, était Azzi, fils de Bani, 
fils d’Hasabias, fils do Mathanias, 
fils de Micha. Des fils d’Asaph 
étaient chantres pour le service de 
la maison du roi.

et 47, on peut supposer qu'il avait la charge 
de surveiller le service dos prêtres dans te 
temple. Cfr. 1 Parai, ix, 44.

47.— Prinr.eps ad ... Dans l'hébreu, en 
remplaçant r n n n ,  lekfiiloh « comme .nce- 
menl *, ce qui n’offre aucun sens, par nSniî, 
tehilahi « louange » et en suppléent. 
ûsefter, devant rnV P, iehodeh, on obtient à 
peu prés le même sens et on traduit : « Chef 

'de la louunge, qui louait pour la prière », 
c’est-à-dire, qui donnait le ton au commence
ment de la prière. Asaph est appelé dans
I Parai, xvi, 5, le chef du chœur d<»s chan
teurs. — Seeundusde fratribus ejns. C 'est-à- 
dire, le chef du second choeur, car celte ex
pression équivaut à secundus ejus, de I Parai. 
■XVI, 5. — Abda. C'était le chef du troisième 
chœur.

48. — Omnes levitœ... Il s’agit seulement 
des trois claies de lévites des t t *  45-47, 
puisque tes portiers sont expressément men
tionnés au fr. 49.

b; Les autres membres de la communauté, 20-36.

20. — In univerais civitatibus... Ces villes 
Boni énumérées, t .  25 et suiv.

24. — In  Ophel. V. n i ,  26. — E t Siaha.

Dans Esdr. h, 43, Sihn est le chef d’unn 
division des Nathinéens mais ce nVst pas 
uno raison suffisante pour identifier Gaspha 
avec Hasupha, car si une division de» Nalhi- 
néens, descendait d’Hasnpha, 1. c., il ne s'en 
suit pas que Gaspha, l'un des chefs des Na- 
thinéens, soit la même personne que Hasupha.

22. — Cantores. D’après l'hébreu, cantores 
devrait être à l’ablatif et le point qui pré
cède « de filius Asaph », devrait ôtre rem
placé par une virgule. Le ministère de ia mai* 
son de Dieu était l'affaire des lévites de la 
maison de Sémaia, comme nous Pavons dit au 
t .  45. Les fils d'Asaph étaient sans doute 
leurs-chefs, et c'est pour cela sans doute, que 
ces chefs ne sont pas nommés là où ils au
raient dû l'ôtre, et que le service de la maison 
du Seigneur est mentionné ici incidemment. 
D'après cela, et conformément a l'accent na
tion massorétiquo, les motsiw ministerio domus 
Dei, doivent se rapprocher du commencement 
du verset, ce qui revient à dire que Azzi 
était le chef des lévites relativement à leur 
service..., c’est-à-dire, le chef des lévites qui 
avaient la charge du ser vice de la maison du 
Seigneur. L'hébreu’rDttSo leaèghed
melèketh, signifie litt. coram opere, c’est-à-dire, 
eirca negolia.
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23. Car il y  avait une prescription 
du roi pour eux, cl un ordre parmi 
les chanteurs chaque jour,

24. EL Phalhahia, fils do Mezcze- 
bel, des fils de Zara, fils de Juda. 
élait le ministre du roi pour toutes 
les affaires du peuple.

25. Et pour toutes les régions où 
ils avaient leurs maisons. Des fils 
de Juda habitèrent à Cariatharbé 
et dans ses dépendances, et àDibon, 
et dans ses dépendances, cl à Ga!> 
seel et dans ses villages,

26. Et à Jésué, et à Molada, et à 
B e th p h a lc L h ,

27. Elàllasersual, et à Bersabée, 
et dans ses dépendances,

28. Et à  Siceleg, et à Mochona, et 
dans ses dépendances,

29. Et à Remnion, et à Saraa, eL à 
Jérimuth,

30. A Zanoa, Odollam cl leurs

23. Prsoceplum quippe regis super 
os erat, ordo in canloribus per dies 
singulos,

24. El PhaLhaia filius Mezezebel, 
de filiis Zara filii Juda in manu regis, 
juxta omne verbum populi,

25. Et in domibus per omnes re
giones eorum. De filiis Juda habita- 
veruntin Carialharbe, el in filiabus 
ejus, et in Dibon, et in filiabus ejus, 
eL in Gabseel, et in viculis' ejus,

26. El in Jesue, et in Molada, et 
in Bcthphaleth,

27. Et in Hasersual, et in Bersa-
bee. el in filiabus ejus,

28. Et in Siceleg, et in Mochona, 
et in filiabus ejus,

29. Et in Remmon, el in Saraa, et 
in Jerimuth,

30. Zanoa, Odollam, el in villis

23. — Super eos. Il s’a^il dns lüvilos du 
t . 22. — E l ordo. Le moL HJDX, «»ïflïia/ï, 
signifie piopromont traité, engagement. Le 
sens du ver>el est donc que les Icviies étaient 
'a^reinls au service de chaque jour par 
l’ordre du roi, et les chanteurs, en vertu d’une 
convention ratifiée par qui rie droit. — Per 
dies sinflttîos. L’hébreu l o v a  OV *n“Ti debar 
1 0m beiomo, se traduit très bien par la làthe de 
chaque jour  (pensum quotidianum). 11 ne s'agit 
bien évidemment que du travail respectif des 
lévites cl des chanteurs, ainsi que le contexte 
h  monLre. C'était »n verLu d’un arrangement 
conclu entre les nverses classes de lévîLos, 
qu‘un des chanleurs était le surveillant des 
lévites occupés au service journalier de la 
maison du Seigneur. Enfin, quanL au roi, ce 
ne peut être David qui avait organisé le ser
vice des lévites, 1 Parai, xx m , 4 et siiiv., 
mais Arlaxcrcèt, ainsi que l'indiquent les 
expressions prœceptum regis et manu 
regis, t .  24, lesquelles sans doute, se rappor
tent aux pleins pouvoirs que le roi de Perse 
avaiL donnés à Esdras, Ésdr. vu, 42 et 
suiv.

24. — In  manu regis jux ta . • Phalhahia 
avait sans doute la charge de traiter avec le 
roi pour les affaires de la communauté. En 
effet, l’expression *]San tS »  leiadhnmmèlekc, 
litl.aeiwiaimmrrç/is, désignerait dilficilement 
un commissaire royal résidant à demeure à 
Jérusalem, mais bien plutôt un* employé

chargé d'aller trouver le roi en temps oppor
tun. à la disposition du roi

25. — E t in domibm,.. Hébreu : « El 
quant aux localités dans leurs campagnes, 
dns fils de Juda.... » D’apiès Lov. xxv, 31, 
□ ’H ïn ,  khatsêrim, désigne les localités, villes, 
bourgs ou - villages qui n'ont pas de murs 
d’enceinte. — In Canalh-Arbe. GVsL Hébron, 
CTr. Gen. x x m . 2. — Et in fili/ibu* ejus. Ce 
sont les villages ou les faubourgs qui dépen
dent de Carialh-Arbe. — Et m  Hibou, Cfr. 
Jos. x ii i} 9. — E t in  Cabseel. Cfr. Jos. xv.21.
— E t in viculis ejus. Dans ses faubourg, Cfr. 
Jos. xv. 45 et suiv.

26. — E t in Jesue... Localilé inconnue a ,  
non mentionnée ailleurs. — Et in Molada, el 
in .. Cfr. Jos. xv, 26, 27.

2 7 .  — Et in Ilasevsual. Cfr. Jos. xv, 28.
— Ei in Bersabee, Cfr. Jos. xv, 28.

28. — Et in Siceleg. Cfr. Jo-i. xv, 31. — 
E t  in Mochona. Localité inconnue et men
tionnée seulement ici.

29. — El tu Remmon. Cfr. Jug. xx. 45. 
Pour Saraa, Jenmulh, Zanoa et Odollam, 
Y. Jos. xv. 33-38.

30. — Lanlris. V. Jos. x, 3. — E t  Azeca. 
Cfr. Jos. x, 40. — Et in Bersabee... C’esl-à- 
dire, depuis Bersabée, cornm* porie le texte \ 
original, Jusqu'à la vallée d Ennom, auprès 
de Jérusalem. AinS sont indiquées d'une 
manière générale les limites du pays de Juda, 
Cfr. Jos. xv, 8.
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earum, Lachis et regionibns ejus, 
et Azeca,. el (iliabns ejus. Et man- 
serunt in Brrsabee usque ad vallcm 
Ennom.

31. Filii autem Benjamin, a Gebn, 
Mechmas, eLHai, et Bethel, et filia- 
bus ejus :

32.Analhotb, Nol>, Anania,
33. Asor, Rama, Gelhaim,
34. Hadid, Seboim, ct Neballat, 

Lod,
35. EL Olio valle arLiiicum.
36. El de levitis portiones Judaö 

et Benjamin.

villages, à Lachis ct ses alentours, 
e tà  Azécaet sesdépendances.El ils 
demeurèrent à Bersabéo jusqu'à la 
vallee d’Emmon.

31. Les fils de Benjamin habi- 
lèrenl de Geba à Mechmas, Haï, 
Bèllici el ses dépendances :

32. Anathoth, Nob, Anania,
33. Asor, Rama, Gethaïm,
34. Hadid, Schoïm, et Ncballat, 

Lod.
35. Et Ono la vallée des ouvriers.
36. Et il y avait une partie des 

lévites en Juda et en Benjamin.

CHAPITRE XII

Noms ries prêtres et des lévites qui montèrent à Jérusalem avec Zorobabel (ÿ* 4-26). — Les 
Juifs se rassemblent à Jérusalem et célèbrent la dédicace des murs do la ville avec une
grande solennité 27-46).

1. Hi snnt autem sacerdotes et 
Leviise, qui ascendermit cum Zoro
babel Òlio Salathiel, et Josue, Sa- 
raia, Jeremias, Esdras,

2. Amaria, Melluch, Ilattus,
3. Sebenias, Rheum, Merimulh,
4. Addo, GenLhon, Abia,
5. Miamin, Madaia, Belga,

1. Or, voici les prêtres et les lé
vites qui vinrent avec Zorobabel, 
fils de Salalhiel, et avec Josué, Sa- 
raïa, Jérémie, Esdras,

2. Amaria, Melinoli. Hattus,
3. Sebenias, Rhcum, Mérimuth,
4. Addo. Genthon, Abia,
5. Miamin, Madia, Belga,

34. — A Geba. Cfr. Jos. xv tu ,  24. — 
MerJmns. C’est-à-dire, jusqu’à Mechmas ou 
Machmas, etc. Cfr. I Rois, x m , 2. — Et HaL 
Cfr. Jos. vu, 2. — Et BetheL Cfr. ibid.

32. — Anntholh. Cfr. Jos. xvm , %i. —- Nol\. 
Cfr. I Rois, xxi. 4. — in a n ia .  Localité, quo 
plusieurs voyageurs, enlre autres M. V. Gué- 
rin, Juiièe, i, 394, identifient avec Beil- 
Hanina.

33. — /isoi*. Cette localité n’a pu être en
core déterminée avec probabilité. — Rama . 
Cfr, Jos. xvnr, 25. — Gelkaim. Cfr. II Rois, 
iv, 3.

34. ~  Hadid* V. Esdr. ii. 33. — Seboim, 
Localité non retrouvée, ei qui était dans une 
vallëo de même nom, l Rois, xm , 48. — E t  
Neballat, Localité identifiée par la plupart 
des voyageurs avec le village de Beit-Nebala, 
lequel est situé à la fois dans ie voisinage de

Iladileli, l’ancienne Hadid, et do Loudd, au
trefois Lod on Lydda, ou üibspoîis. — Loti. 
V. I Parai, vin,. 42. — Vallc artifirum. tlfr.
I Parai, iv, 44. En terminant, nous ferons 
remarquer qu’il n’est question ni de Jéricho, 
ni do Gabaon, ni de Ma-pha, dont les habi
tants avaient cependant travaillé aux mur* 
de la vi!K m , 2, 7.

36. — Portiones Judœ et Benjamin. Hébreu : 
« Des divisions de Juda à Benjamin », ce qui 
sans doute, signifio que des divisions de lé
vites, qui autrefois, appartenaient à Juda, 
habitèrent en Benjamin.

E. Les  phAtoes e t  les  lév it es , xir, 4 -26 .

aa. Les prêtres et les lévites qu i r e v in re n t  a w c  Zoro~ 
babei, x n ,  1 -1 1 .

Ciiàp, x ik  — 4. — lh  sunl anUm. Crr. 
Esdr. il, 4 ct 2.
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6. Semeia et Joiarib, Idaia, Sel- 
lum, Amoc, Helcias,

7. Idaïa. Ces princes des prêtres 
et leurs frères ■vinrent du temps de 
Josué.

7. — E t fraires eorum. D’après lo D. Keil, 
Thébreu DrPlWl, vaakhèhem, dépendrait en
core do rasf'hé, et devrait se traduire 
par le génitif, « cl do leurs fièrcs », ce qui 
^entendrait des lévites. Mais il ne semble 
pas qu’il doive en être ainsi, car les lévites 
ont aussi leurs chefs. Des vingt-deux noms 
qui précèdent, nous en avons déjà rencontré 
quinze au ch. x, et tous se retouvent avec de 
légères variantes, dans les H t. 42-21. C'est 
peut-être le moment de comparer les listes 
des chefs de familles, dans les livres d’Esdras 
< t de Nchémias, et d'examiner si ces familles 
ont quelque rapport avec los vingl-quatre clas* 
ses de prétics instituées par David. Pour plus 
de clarté, nous reproduisons, en quatre co
lonnes, les listes de Néhémias.

Nèh. x, 3-9. Neh. xiv, 4-7. 
Les cheta

Neh. xn, 42-21.
Les pictrns Lcb groupes do familles
qui sigucut 

le trailé.
das protro?. et leurs ebete.

1 Saraias 1 Saraias * Sa raías Mar ai as
2 A7«iri^s 2 Je rémio * J6i èrnie Hanania
3 Joi cmio 3 Esdras * Esdras Mosotlam
4 Phftttìur h Amarias * Amanas Joltanan
5 Amarias S Mclluch 4 Milicho Jonathan
6 Molchias 6 H.itLus * — —
7 tìaUus 7 Sebooias * Sébcnias Joseph
8 Sehrnia 8 Rheum ' Ha rara Eilna
9 iVJcIluch 9 M crini u Ih * Maraìolh Helci

40 li anni 10 Addo Ad aia Zai harie
i l  Murimuth H lionlhon * Genthon Mosotlam
43 Ubdias 12 Abia * Abia Zechi i
43 Daniel 13 Miamin * Miamin —
H  Gcnlhon 14 M. t̂lia * Moa di a Phe iti
45 Baruch 45 Belga * Relga Sa m urna
Iti MubOllam iti Stìmcta ’ Sé inaia .lonatiian
17 Abi.i 47 Joianb * Jniarib Malhanai
JS Miamin 18 Maia Joiatf.t Azzi
i ‘J Maa-ia 49 Sellnm Soliai telai
50 Meloni Aiiioc Amoc Hebnr
SI Semeia 2t liiìlcias Hclcias liasohia

ì3 Idaia Idaia Nalbanael

Trois noms ont disparu dans la seconde 
Iule du ch. xit, laquell i pour le reste, con- 
Mirrie avec la première, sauf des variantes 
dans les noms, variantes d'ailleurs sans im
portance. Si nous coinpaion* maintenant les 
Ik Ic s  du ch. xii, avec celle du ch. x, nousre- 
üouvon*; dan- cette dernière, seize des noms 
h»} la première, noms que nous avons marqués 
i f u n  a^teiisque. On d o i t m  effet, admeLLre 
»t »*' Azariah, x, 4, est une faute pour
UTO, Ezra, xii, 2, ou uno aulre forme du 
nùme nom. Plusieurs des noms du ch. x, 
manquent dans le x n ,  où ils sont remplacés 
par d’autres, différence qui ne peut s’expli-

6; Semeia et Joiarib, Idaia, Sel- 
lum, Amoc, Helcias, 

7. Idaia. Isti principes sacerdo- 
tum, et fralres eorum, in diebus 
Josue,

quer que par la différence des époques de ta 
rédaction des listes. Un effet, la première du 
ch. xn , riale du lemps de Zorobabel, et de 
Josué (536 avant Jé^us-Chriat), et la S'conde 
des dernières annees, tout au moins« de Da
rius (ils d ’Hystaspe. Comparons maintenant 
les listes des chapitres x et xn , avec ceiles 
dos prèires, qui revinrent de Babylono av<c 
Zorobabel et Josué, Esdr. n, 36-39, et Néh. 
vu, 39-42. Plusieurs supposent que les 
qualie familles ‘d’Esdras, u, et de Neh. vu, 
correspondent à quatre c l a i e s  de prêtres du 
temps de David, la 2«, la 46«, la 6« et la 3«,
1 Parai, xxiv. C’est avec ces quatre classes 
que l'on aurait formé les vingt-deux du 
ch. xn de Neh., en réservant deux places 
pour les familles qui ne purent prouver leur 
filiation, Esdr. n r 64 et suiv. ; Néh. vm, 63 
cl suiv. Mais comme te montre lies bien le 
D. Keil, celte opinion est (oui à fait insoute
nable. D’unn part, en effel, l’identité des 
noms ne suffit pas pour identifier des familles 
de prêtres, avec des classes de prôlres, et de 
l'autre, le nombre 4,487 d'Esdr. u, 36 et suiv. 
est contraire à l'identification proposée. Dans 
cette hypothèse, chaque classe aurait compté 
4,420 prôlres, et les vingt-quatre classes de 
notre époque, plus de 24,000. Nous ne savons 
pas au juste quel était le nombre des prêtres 
avant la capiivilé, mais, comme les lévites 
étaient en tout 38,000 au temps de David, 
nous pouvons bien pen^ r  que les prêtres, à 
la môme époque, ne dépassaient pas 4,000. 
Même en admettant que ce nombre eût doublé 
dans la suite des Lemps, les 4,487 prêtres 
revenus avec Zorobabel, auraient représenté 
plus de la moitié des prêtres, et non pas uni
quement quatre classes. Par conséquent, tes 
quatre noms d ’Esdr. u, 36 et suiv. désignent 
des groupes de familles, et si trois d'entre 
eux se retrouvent parmi ceux des classes des 
prêtres instituées par David, c’est sans doute, 
pai ce que ces classes élaienL désignées par les 
noms des chefs de groupes, et que ces noms 
se perpétuèrent, et ne sü limitèrent pas à un 
seul des membres du groupe. Au reste, la no
tice contenue dans Esdr. u, 36 et suiv., est 
purement généalogique, et les fils de Jédaïa, 
d’Em nvr, etc., sont les descendant?de Jédaïa, 
d'ilmmer, etc., ol non point les membres des 
classes de prêtres de même nom. Les quatre 
groupes de familles d'Esdras, se subdivisaient 
eux-mêmes en vingt-deux familles, Néli.
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8. Porro levilae, Jesua, Benríui, 
•Cedmihel, Sarebia, Juda, Malha- 
nias, super hymnos ipsi eL fratres 
eorum :

9. Et Becbécia atque Hanni, et 
fratres eorum, unusquisque in offi
cio suo.

10. Josue autem genuit Joacim, 
et Joacim genuit Eliasib, et Eliasib 
geil ui l Joiada,

11. Et Joiada genuit Jonathan, et 
Jonathan genuit Jeddoa.

12. In diebus aulem Joacim erant 
sacerdotes et principes familiarum; 
Saraiae, Maraia; Jeremisc, Hanania;

13. Esdrse, Mosollam; Amarise, 
Johanan ;

14. Milicho, Jonathan; Sebeniie, 
Joseph;

15. Haram, Edna; Maraio th, Helci;

8. Les lévites étaient : Jésaa, 
Bennni, Cedmihel, Sarebia, Juda,. 
Mathanias;ils présidaient aux hym
nes, eux et leurs frères :

9. Et Bccbécia et Hanni et leurs 
frères, chacun dans sa fonction.

10. Or, Josuc engendra Joacim, 
et Joacim engendra Eliasib, et Elia
sib engendra Joiada,

11. Et Joiada engendra Jona
than,et Jonathan engendra Jeddoa.

12. Or, aux jours de Joacim 
étaient prôlres et chefs de familles : 
de Saraïa, Maraïa, de Jéremie, Ha
nania;

13. D’Esdras, Mosollam; d’Ama- 
rias, Johanan;

14. De Milicho, Jonathan ; de Sé- 
bénias, Joseph;

15. D’Haram, Edna; deMaraioth, 
Hclci ;

xii, 4-7, 42 et suiv. On peut facilement réta
blir les vingt-quatre classes, mais nous ne 
gavons si la chose se fil, ni è quelle époque 
elle se (H. Tout ceci posé, les différences dans 
les noms des doux listes des ch. x et xii, 
s’expliquent par le Tait qtto les noms des si
gnataires étaient eaux des chef* de familles, 
vivant au temps d’Esdras el de Néhémias. 
Plusieurs d’entre eux, se retrouvent dans la 
liste des familles ou des classes, mais l'iden
tité des noms ne prouve pas l'identité des 
personnes et des familles, comme nous le 
voyons par xu , 43 et 46, où deux Mosollam 
appartiennent à deux familles différentes. 11 
reste encore à expliquer pourquoi il n’y a 
que vingt et un noms au ch. x, au lieu de 
vingt-deux. Mais on peut admettre qu’un 
nom aura disparu.

8. — Porro leviiœ. Les noms de Jésua, 
Bennm, Cedmihel et Sarébia, désignent, x, 40 
et suivM quatre des chefs qui signèrent (e 
traité, et de plus, Sarébia, et Josué, fils de 
Cedmihel, sont encore mentionnés t .  24 
comme chefs de classes de lévites. — Juda. 
Ce nom de Juda, rttin \ iehondah, ne so pré
sente pas dans les autres listes d’Esdras et 
de Néhémias, et pourrait bien être au lieu et 
place rie Joiada, n*Tin. hodiah. 40,44, vm, 7.
— Mathanias. C’est probablement le mémo 
que le fils de Nicha, xi, 47, puisqu'il était 
iuyer hymnos* — Ipsi. En hébreux « lui », ce 
qui se rapporte à Malhanias, lequel d'après

raccen) nation massorétique, avait la direction 
du chant avoc ses frères.

9. — JGTi Becberin atqiie Hanni. Le premier 
nom s.? retrouve au tf. 25. — Et fratres eorum, 
u>uisqui$que„. Hébreu ; a Leurs frères devant 
eux pour le service », ce qui signifie que- 
Becbecia et Hanni formaient le chœur opposé, 
car n v r a t t a .  miscfcmnrol/), nè designer 
les postes des gardiens à cause du ÿ. 24.

40. — Josue antem... Nous trouvons ici la 
série des grands prêtres, depuis Josué jusqu’à 
Jeddoa, ce qui, pent-ôtre, a pour but de faci
liter la détermination de lepuquc de la com
position de* présente* listes.

44. — E t Jowda. Joïada avait un fils qui 
fut gendro de Sanaballat. — Jonathan. D’a
près les tŸ. 22 et 23, ce nom est pour Joha
nan. Joçèphe appelle ce personnage ’Iwàiwiç 
et raronte qu’il aasassina son fi ère Jésu«, es 
qui amena Bagosès, le général d’Arlaxercès 
à pi endie des mesures sévères vis à-vis de la 
nation juive, Arit. j. 1. XI, c. vu, § 4. — 
Jeddoa. D’après Joçèphe, Jeddoa, autrement 
Jaddus était contemporain d’Alexandro le 
Grand.

bh. Les prâtres et les lévites après Zorobabel, 12-26,

42. — !n diebus nniem... Pour les familles 
sacerdotales et leurs chefs, nous n’avons rien 
à dire de pins que ce que nous avons dit au 
commencement de ce chapitre.
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16. D'Adaïa, Zacharic; de Gen- 
thon, Mosollam;

17. D’Ahias, Zochri; de Miamin 
et Moadia, Plielti ;

18. De Belgn, Sammua; do Sé- 
maïa, Jouai han ;

19. De Joïarib , Mathanaï ; de 
Jodaia. Àzzi;

20. De Sellai, Cellaï; d'Amcc, 
Hcbcr;

21. D’Helcias, Ilasebia; d'Idaïa, 
Nathanaël ;

22. L ps lévites et les prêfres qui, 
aux jours d’filiasib et de Joïada et 
de Johanan et de Jeddoa, étaient 
chcfs de familles, ont été inscrits 
sons le règne de Darius roi de 
Porse.

23. Les iils de Lévi chefs de fa
milles ont été inscrits dans le livre 
des chroniques quotidiennes, et jus
qu'aux jours de Jonathan, fils d’E- 
liasib.

24. Et les princes des lévites 
étaient : Iiasébia, Screbia, et Josué 
fils de Gedmihel, et leurs frères, 
selon leurs rangs, pour louer et glo
rifier suivant les prescriptions de 
D.ivid, homme de Dieu, et pour 
les observer également et à leur 
tour.

25. Matbania et Becbécia, Obé- 
dia, Mosollam, Telmon, Àccub,

29. — Levitœ ... D’après l'hébreu. on doil 
traduire ainsi : <t En en qui concrrno les 
lévites dans li's jours d’EÜ8sib, etc., sont ins
éras les chefs de familles et les prôtres (ceux 
des prétros), pendant le règne do Darius le 
perse. » On pourrait supposer quo c’est là le 
hlro de la lisle suivante d’après le début, 
0»T>n, /infrimm, « quant aux lévites, » et 

cependant, le reste montre qu'il s'agit do la 
liste précédente. — Inregno Darii.*"Il s’agit 
de Darius Nothus, V. Préf. où ce verset est 
oxpliqné.

23. — In libro verborum dierum. C’était 
sans doute la chronique publique, la conti
nuation des annales du royaume. — El 
tw jM a d d ies  Jonathan... La chronique offi
cielle ne s’étendait pas plus loin. Au lieu de 
Jonathan, il faut lire Johanan, d'après le texte 
hébreu et d’aprè* le ÿ. 22.

24. — £ f  princip«« levilarum. Hascbia, Sé-

16. Adaise, Zacharia; Genthon, 
Mosollam;

17. Abife ? Zechri; Miamiu et 
Moadiffi, Phelti;

18. Belgre, Sammua; SemaÚB, 
Jonathan;

19. Joiarib . Malhanai; Jodaice, 
kz/A ;

20. Scllai, Celai;Amoc, Hebcr;

21. Helcia), Hasebia; Idaias, Na
thanael ;

22. Levitse in diebus Eliasib, et 
Joiada, et Johanan , et Jeddoa, 
scripti principes familiarum, et sa
cerdotes in regno Darii Persae.

23. Filii Levi priucipes familia
rum , scripti in libro Verborum 
dimtm, efc ad usque dies Jonathan, 
filii Eliasib.

24. Et principes levitarum, Ha
scbia, Serebia et Josue filius Ced
mihei; et fralrcs corum per vices 
suas, ut laiidarcnt et conmerentur 
juxta prteccpLnm David viri Dei, et 
observarent eeque per ordinem.

25. Mathania et Becbecia, Obe- 
dia, Mosollam, Telmon, Àccub, cus-

rribia, Jo-üié et Cedmihei, sont drs chefs des 
clauses de lévites, dont les noms se repré
sentent souven t ,  Cfr. x, 18 et suiv. ; Esdr. 
vin <18 et suiv. et x, 10; Esdr. u, 40. La 
comparaison de ces divers passages, montre 
justement, que le mot filius, p .  ben, avant 
Ceilmihel est à retrancher, ou à remplacer 
par et, \  — Per vices suas. Hébreu : « Devant 
eux ». — Juxla prœceptum David. Cfr. I Pa
rai. xvi, 4, xxmi , 30; H Parai, v,  13, 
xxix . 25. — E t observa ren l caque per ordinem. 
Hébreu : a Garde à côté (en face) do garde », 
expression qui, employéo ailleurs pour les 
parties, I Parai, xxvi, 16, désigne ici la posi
tion des chœurs.

25. — Mathanidt et... Ces trois premiers 
noms devraient se rattacher au verset précé
dent, car ils paraissent désigner les frères 
d’Hasébia, de Sérébia... En effet, Maihania 
et Bocbécia, étaient des chefs de chœur, xi,17,
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todes portarum et vestibulorum 
ante portas.

26. Hi in diebus Joacim filii 
Josue, filii Josedec, et in diebus 
Nehemiseducis, et Esdrse sacerdotis 
scribseque.

27. In dedicatione autem muri 
Jerusalem, requisierunt levitas de 
omnibus locis suis, ut adducerunt 
eos in Jerusalem; et facerent dedi- 
cationem et lsetitiam in actione gra- 
tiarum, et cántico, et in cymbalis, 
psalteriis et citiiaria.

28. Gongregati sunt autem filii 
cantorum de campestribus circa 
Jerusalem, et de villis Netuphati,

29. Et de domo Galgal, et de re- 
gionibus Geba et Azmaveth; quo- 
niam villas aedificaverunt sibi can
tores in circuitu Jerusalem.

étaient gardiens des portes et des 
vestibules devant les portes.

26. Ils étaient au temps de Joa
cim, fils de Josué, fils de Josédec, et 
au temps de Néhémias, le chef, et 
d’Esdras, prêtre et docteur de la loi.

27. Mais pour la dédicace des 
murs de Jérusalem, on rechercha 
les lévites dans tous les lieux où ils 
ôtaient pour les amener à Jérusalem 
et célébrer la dédicace, et se réjouir 
avec des actions de grâces et des 
cantiques et des cymbales et des 
psaltérions et des cithares.

28. Et les fils des chanteurs s'as
semblèrent des campagnes voisines 
de Jérusalem et des villages de 
Néluphati,

29. Et de la maison de Galgal, et 
des régions deGéba et d’Azmaveth, 
car les chantres s’étaient bâti des 
villages autour de Jérusalem.

et à côté d’eux est mentionné Abda, fils d’Il- 
dithun, ce qui fait penser que rp"Dÿ. Oba- 
diah, est l'autre forme du mot NTl?* Abda.
— Mosoilam, Telmon, Accub. Le t .  25 devait 
commencer avec Mosoilam, d’après ce que nous 
venons de dire. Ces trois personnages étaient 
les chefs des portiers. Les noms des deux 
derniers «e relrouvent ailleurs, xi, 49, Esdr.
i i ,  42, I Parai. ix, 47, et on peut penser que 
DTNff, Schallaum, I Parai, tx, 47, équivaut à 
D1Ü70, Mesckoullam, « Mosoilam », ce qui 
montre que les familles lévitiques ainsi dé
nommées étaient très anciennes. — Custodes 
portarum et... Hébreu : c Faisant aux portes 
la garde », ou « faisant la garde des portes, 
aux magasins des portes. » Si l’on suppose 
que les mois O itFW , schoarim, et lOUJO, 
mischmar, doivent être interverLis, on adop
tera la seconde traduction, mais it semble 
plus naturel de lire baschearim, en
suppléant n, comme dans xi, 49.

26. — E t in diebus Nehemiœ».. La liste 
précédente ne se rapporte donc pas seule» 
ment à l'époque de Joacim, car si Esdras a 
pu se trouver à Jérusalem, dans les dernières 
années de Joacim, Néhémias .n'a pu voir que 
son successeur Eliasib.

E. LÀ DÉDICACE D E S UURS DE JÉRU SA LEM , X I I ,  2 7 - 4 2 .

La nouvelle république étant définitivement 
constituée, tant sous le rapport matériel que 
sous le rapport moral, il était temps màinte-

S. B i b l e .

nant qu’elle célébrât la dédicace ries remparts 
de la capitale. Réconciliée avec son Dieu, elle 
pouvait désormais espérer que les murs de 
Jérusalem la protégéraient d'une manière 
efficace, puisqu elle s’était acquis de nouveau 
le droit de compter sur la protection divinn.

27. — In dedicatione. C’est-à-dire, à l'époque 
de la dédicace, comme on le comprend aisé
ment. — De omnibus locis suis. Une partie 
des lévites seulement habitaient à Jérusalem, 
x i,  45, 48 ; les autres éLaient disséminés dans 
les environs, tt f .  28 et 29. — Etlœtitiam  in... 
Dans l’hébreu, ou bien il faut remplacer i, par

avant nnattT» simkhah (in lætilia), ou bien 
supprimer *i avant n n i r p ,  bethodoth, comme 
l'a fait le traducteur latin. — E t in cymbalis. 
Cfr. I Parai, x w ,  8, xv, 46.

28. — De campestribus circa Jérusalem. Il 
s’agit de la plaine du Jourdain, mais seule
ment de la partie qui avoisinait la ville, des 
environs de Jéricho, par exemple, car la 
plaine du Jourdain s'étendait depuis la mer 
morte jusqu'à la merde Galilée. — E t de villis 
Nethuphati. C'est-à-dire, des villages ou dea 
faubourgs de Netopha, litt. du Néluphalilé, 
car l’hébreu *n3T33, Ntophathi, est un véri
table adjectif. Pour Notopha, V. I Parai,
ix , 46.

29. — E t dedomo Galgal. En hébreu Belh- 
Gnlgal, car domus, n’est que la traduction de 
Bclh, rpi. On ne sait trop où se trouvait 
cette localité. En tout cas, ce ne peut-être le

II E s d i ia s . —  9
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30. Et les prêtres et les lévites 
se purifièrent, et ils purifièrent le 
peuple et les portes et le mur.

31. Or, je fis monter les princes 
de Juda sur le mur, et j’établis deux 
grands chœurs de chanteurs et ils 
allèrent à droite sur le mur, vers 
la porte des Immondices.

32. Et après eux marcha Osaïas, 
avec la moitié des princes de Juda,

33. Et Azarias, Esdras et Mosol- 
latn, Judas et Benjamin, et Sémeia 
et Jérémie.

34. Et des fils des prêtres avec

30. Et mundali sunt sacerdotes 
et levitae, et mundaverunt populum, 
el portas, elmurum.

31. Ascendere aulem feci princi
pes Juda super murum, et statui 
dúos magnos choros laudantium. Et 
ierunt ad dexteram super murum 
ad portam Sterquilinii.

32. Et ivit post eos Osaias, el 
media pars principum Juda,

33. Et Azarias, Esdras, et Mo- 
sollam, Judas, et Benjamín, et. Se- 
meia, et Jeremias.

34. Et de ñliis sacerdotum in

village de Beit-Nettif, commo plusieurs l’ont 
pensé, car Bpü-Nettif, doit correspondre & 
Netopha ou Nétupha. Gfr. Guéri n, Judée, 
il, 374 et suiv. V. Esdr. u , 22 et I Parai, 
xx v n , 15. — E t de regionibus Geba, et... 
Hébreu : a E t des campagnes de Geba el 
d ’Azmaveth. - Pour Geba, V. xi, 34, et pour 
Azmaveth, Esdr. n, 24. — Quoniam villas... 
Les chanteurs n'habitaient pas les villes, mais 
les villages qu’ils avaient fondés.

30. — Et mundati sunt... Les prêtres et 
les lévites commencèrent par se purifier avant 
de purifier le peuple, les murs et les portes, 
Esdr. vi, 20. On peut supposer qu’on suivit 
le cérémonial indiqué, II Parai, xx ix ,  20 et 
suiv.

31. — Principes Juda . Ce sont les chefs de 
toute la communauté. — Super munira. 
D’après Zoekler, l’expression b y a ,  rural, si
gnifierait jusqu'à, sous prétexte qu*il n’est pas 
admissiblo que les deux1 chœurs, dont parle 
Néhémias, aient pu faire IiUourde la ville sur- 
1rs murs. Cependant, nous ne voyons pas 
pourquoi la chose serait impossible ou invrai
semblable. — E t statut duos*.. Hébreu : « Et 
j'établis deux chœurs et processions », c’est- 
à-dire, deux chœurs suivis d*une procession. 
Chaque chœur se composait sans douto de 
chanteurs quesuivaientles princes, les prêtres 
et les lévites. En tête de Tune des processions 
marchait Esdras, t*  35, en tête do l’autre 
Néhémias, t .  37, chacun avec la moitié des 
chefs du peuple. — E t ierunt ad dexteram... 
Da ns J’hébreu, il faut suppléer évidemment 
r o b n  n n a n  rrm n, hattodah haakhalh holeketfi, 
« l’un des chœurs se dirigeant », d’après l’on* 
semble et d’après *. 37, hébr. 38. Le pre
mier chœur se dirigea donc du côLé du sud, 
ot le second à l’opposé, t .  37. Le point de 
départ n ’est point indiqué, mais semble avoir 
été la porte de la Vallée, aujourd’hui la porte 
de Jaffa, V. u .  43. —  A d  portam Sterqwlinii. 
V. n i,  44..

32. — E t  tüii posteos... Il s'agit ici du pre
mier chœur, et des hommes qui le suivaient, 
lesquels sont énumérés dans les t t .  32-35.
— Osaias, C'était sans don Le le chef d'une 
dos moitiés des princes de Jada.

33. — E t Azarias , Esdras, et.,. Ces sept 
personnages doivent composer la moitié des 
chefs, et nous ne croyons pas admissible l'opi
nion de Bertheau, d’après lequel, cinq de ces 
noms désigneraient des classes de prÔLr?s, et 
Juda et Benjamin les laïques de ces deux tri
bus. La position seule des noms de Juda et 
Benjamin ne permet pas cette supposition, 
laquelle ne peut d’ailleurs s’appuyer sur le 
Ÿ. 37. En effet, l’expression la moitié da peuple, 
ne peut s’appliquer qu'aux personnes formant 
la suite du second chœur. C’est ce que prouve 
le t*  39, où il est question de la moitié des 
chefs et non de la moitié du peuple, et ce que 
confirment les Ht. 40 et 44, où il n 'est parlé 
que des prêtres et des lévites qui accompa
gnaient Néhémias. Les chefs de la commu
nauté pouvaient être indifféremment des 
lévites ou des laïques, mais bien que les 
noms d’Azarias. d’Esdras, de Mosollam, de 
Séméia et de Jérémie désignent ailleurs des 
prêtres ou des chefs de prêtres, x / 3 ,  xu , 2, 
x, 8, x , 9 et xu , 4 6, x u ,  2, on ne saurait 
rien décider à leur égard, car ils s’appliquent 
aussi à des laïques, Cfr. ni, 22; I Parai, 
iv, 47; Néh. m ,  4, x, 21 ; Esdr. vi, 43, x, 31 
et I Parai, u t ,  22, iv, 37, v, 4; I Parai, v 24, 
x u ,  4, 40. Le nom de Juda se trouve à la fois 
parmi les prôtres cl les lévites, t .  35 et t . 8, 
ainsi que celui do Benjamin, n i ,  23 et Esd.
x ,  32. Ici cosdeux noms ne peuvent être que 
des noms do personnes.

34. — E t defiliis sacerdotum in tubis. À la 
suite des princes venait une députation de 
prôtres avec des trompettes. A 'enjugorpar le 
ÿ .  41, ils devaient être au nombre de sept.
— Zacharias. Dans l’hébreu laseGonde partie 
du verset commence à ce mot. Ce n’est pas là
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tubis, Zacharias filius Jonathan, 
filius Semei®, filius Mathaniae, filius 
Michaile, filius Zechur, filius Àsaph,

35. Et fratres cjus. Seineia. et 
Azareel, Maialai, Galalai, Maai, Na
thanael, et Judas, et Hanani, in 
vasis’ cantici David viri Dei ; et 
Esdras, scriba ante eos in porta 
Fontis.

36. Et contra eos nscenderunt in 
gradibus civitatis David, imascensu 
muri super domum David, et usque 
ad portarli Aquarum ad orientem.

37. Et chorus sccundus gratias 
referendum ibat ex adverso, et ego 
post eum, et media pars popnli 
super murum et super Lurrim Fur- 
norum, et usque ad murum latissi- 
mum,

38. Et super portam Ephraim, et

les trompettes; Zaobarie, fils de 
Jonathan, (ils de Séméia, fils de 
Mathanias, fils de Michaïa, fils de 
Zechur, fite d'Asaph,

35. Et ses frères Séméia et Aza- . 
réel, Malalaï, Galalaï, Maaï, Nalha- 
naël, et Judas, et Hanani, avec les 
instruments pour les cantiques do 
David homme de Dieu, et devant 
eux était Esdras. docteur de la loi 
à la porte de la Fontaine.

36. Et devanl eux, ils montè
rent sur les degrés de la ville de 
David, à la montée du mur au-des
sus de la maison de David et jus
qu'à la porte des Eaux, à TorienL

37. Et le second choeur de ceux 
qui rendaient grâces allait à Top- 
posé, et je le suivais avec la moitié 
du peuple sur le mur et sur la tour 
des Fours et jusque sur le mur très 
large,

38. Et sur la porte d’Ephraïm et

un nom do prêtre et Zacharie, comme on peut 
lu présumer d'après les mou fratres ejus, du 
verset suivant était le chef de cotte escouade 
de musiciens.

35. — Et fratres ejus. C’est-à-dire, les 
musiciens placés sou* la direction deZacharie.
— In  vasis cantici David. Cfr. II Para), 
xxix, 26; I Parai. xv,46« xxin,n;Esclr. m ,
— Ante g o s . C’est-à-dire, immédiatement 
derrière le chœur et devant l e s  chefs, comme 
Néhémias, t -  37. Là se termine le verset 
dans le texte hébreu, car le reste appartient 
au verset suivant.

36. — E t contra eos... Hébreu : « Vers la 
porte de la Fontaine (droit) devant eux, ils 
montèrent sur les degrés de la cité de 
Bavid, etc. » Los indications de ce verset no 
sont pas parfaitement claires. Les degrés de 
la cité de David sont sans doute les degrés 
« qui descendent de la cité de David », ifi,45, 
lesquels se trouvaient à l’est de Sion, au-des
sus do la porte de laFontain e et de la piscine 
do Siloé. L’expression n n in b  h S to h ,  t o i -  
maalehlahhomak signifierait littéralement « la 
montée vers le mur. » Aussi Berthoau suppose 
que (a procession suivit la montée formée par 
tes degrés, dans la direction du mur, ce qui 
indiquerait qu’elle avait quitté le mur en un 
endroit pour y  revenir par le chemin de la 
montée. Mais rien ne montre qu’on eut 
quitté le mur, et il semble bien plus probable

qu’il s'agit ici de la monléc dont il est parlé 
n i,  19. On peut penser que le sol s'élevait on 
cet endroit, et que par suite, il y avait uno 
montée sur le mur. On no saurait tien dire 
de plus, d'autant que la position de la maison 
de David n’est pas connue. — Supir domum 
David. L’hébreu i m  n u b  hv^ in êa l (ebelh 
David, est assez obscur et pouriait so tra
fili ire, « au-delà », ou « à còle de la maison de 
David ». On ne peut pas admettre, en effet, 
que le chœur ait passé par-dessus la maison 
de David, pas plus que sur le-* portes ni les 
tours. Il fallait sans doute descendre pour re
monter ensuite. Probablement, on doit en 
tendre par maison de David, le palais que 
Salomon avait fait construire au nord-est de 
Sion, en face du temple. — E t usque ad 
portam... Rien n'indique le chemin que suivit 
la procession en parlant de la maison de David 
pour aller du côté de la porte des Eaux.

37. — Ex adverso. C'est-à-dire, dans la 
direction opposée, à gauche, puisque le 
premier chœur avait pris la droite. — E t  
super turrim ... Nous retrouvons ici la même 
description que dans m , 4-42, mais dans 
un ordre opposé. Do plus, précédemment, 
il n'a été question, ni de la porte d’E- 
phraim, V. m ,  8, ni de la porte de la Garde, 
sans doute parce que ces deux portes n'a
vaient pas eu besoin de réparation.

38. — In  porta Custodia, L’hébreu m w
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sur la porte Antique, et sur la porte 
des Poissons et la tour d’Hananéel 
et la tour d’Emalh, et jusqu’à la 
porte du Troupeau. Et ils s’arrêtè
rent à la porte de la Garde.

39. Et les deux chœurs chantant 
des louanges s’arrêtèrent devant la 
maison du Seigneur, ainsi que moi 
et la moitié des magistrats avec 
moi.

40. Et les prêtres Eliachim. Maa- 
sia, Miamin, Michéa, Elioénaï, Za- 
charie, Hanania avec les trom
pettes,

41. Et Maasia et Séméia et Eléa- 
zar et Azzi et Johanan et Melchia 
et Œlam et Ezer. Et les chanteurs, 
dont le chef était Jezraïa, chantè
rent clairement :

42. Et ils immolèrent ce jour-là 
de grandes victimes, et ils se réjoui
rent. Car Dieu les avait réjouis 
d’une grande joie. Et leurs femmes 
et leurs fils se réjouirent, et la joie 
de Jérusalem s’entendit au loin.

43. Ils élablirent aussi ce jour-là

super porlam Antiquam, et super 
portam Piscium etturrim Hananeel, 
et lurrim Emath, et usque ad por
tam Gregis; et sleterunt in porta 
Guslodiæ.

39. Sleteruntque duo chori lau- 
danlium in domo Dei, et ego et di- 
midia pars magistratuum mecum.

40. El sacerdotes , Eliachim , 
Maasia, Miamin, Michea, EUoenai, 
Zacharia, Hanania in tubis,

41. Et Maasia, et Semeia, et 
Eleazar, el Azzi, et Johanan, et Mel
chia, et iElam, et Ezer. Et clare 
cecinerunl cantores, ct Jezraia prae- 
posilus :

42. Et immolaverunt in die illa 
victimas magnas, et lsetati sunt; 
Deus enim lsetificaverat eos laelitia 
magna; sed et uxores eorum et 
liberi gavisi sunt, et audita est 1 fe- 
tilia Jerusalem procul.

43. Recenserunt quoque in die

malhaJ'nhi peut se traduire aussi par prison. 
La position delà porte n’est bien connue, 
mais ia prison déjà mentionnée, u t ,  25, devait 
se trouver auprès du palais. D’après B^rlheau, 
les deux chœurs, l'un venant du nord-est, 
1’aulrc du sud-est, auraient passé l’un devant 
l’aulro ct se seraient arrêtés face à face, de 
façon que le premier eût pris place au sud et 
le second au nord de la place. Mais le texte 
ne d t rien de semblable, et nous savons seu
lement, par le 39, que les deux chœurs se 
mirent en face, l’un de l'autre auprès de la 
maison de Dieu. Le D. Ketl suppose que ia 
porte de la Prison, ou de la Garde, se trou
vait au sud du temple, et que de cette porte, 
un chemin conduisait à la prison située près 
du palais du roi.

39, — Magistraiuum. Ce sont les chefs du 
peuple, en hébreu 0*330, seganim; lesquels 
avecNohomiasà leur tête,ouvraient la marche 
à Ja suite du chœur, V. 32.

4J. — Et Mnasia, et... Ce sont huit lévites 
et non huit classes de lévites. — E l clare... 
On ne sait si co fuL pendant la marche ou 
après que les chœurs se furent arrêtés.

42.— Et iniWüiouerwuÉ... Néhémias reprend 
son récit à la troisième personne, comme au

t*  27 et suiv,t parce qu'il ne se trouvait plus 
directement en cause. — Et lœtali «uni. Cfr.
Il Parai, xx , 27; Esdr. ne, 13, vi, 22-

TROISIÈME PARTIE.

TRAVAUX DE NÉHÉB1US PENDANT SON SECOND 
SÉJOUR A JÉRUSALEM, XII, 44, XIII.

1 .  O r g a n i s a t i o n  d u  c u l t e ,  xu, 43-46.

Néhémias étant allé ¿1 Babvlono la .trente- 
deuxième année d'Artaxcrces, et y étant 
resté quelque temps, xu, 6, divers abus se 
glissèrent dans la communauté; mais à son 
retour, il s’occupa activement de les réprimer. 
Le récit de ces abus, et des travaux du Néhé
mias, est précédé d’une sorte d'introduction, 
où il est question do l'organisation du culte 
et de l'exclusion d^s étrangers, xu . 43-xm , 3

43. — Re.v.emierunt qvoque... Hébreu : 
« Et furent préposés en ce jour des hommes 
aux chambres des trésors, pour les offrandes, 
pour l**s prémices et pour les dîmes, pour 
recueillir dedans, selon le territoire des 
villes, les parts légales pour les prêtres et les 
lévites. Car Juda s’était réjoui dans lesprètres 
et les lévites de service, (remplissant leur ser-
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illa viros super gazophylacia the- 
sauri ad libamina, et aa primitias, 
et ad décimas, nt inlroferrent per 
eos principes civitatis in decore gra- 
tiarum actionis, sacerdotes et levi
tas; quia lsetificatus est Juda in 
saceraotibus et levitis adstantibus.

44. Et custodierunt observaLio- 
nem Dei s i i i , et observationem 
expiationis, et cantores,et janitores, 
juxta proicepLuin David , et Salo- 
monis filii ejus;

45. Quia in diebus David et Asaph 
ab exordio, erant principes consti- 
tuti cantorum, in carmine laudan- 
tium et confitentium Deo.

46. Et omnis Israel, in diebus 
Zorobabel, et in diebus Neliemiæ, 
dabant parles cantoribus et janito- 
ribus per dies singulos, et sancliii- 
cabant levitas, et levitæ sanctifica- 
bant filios Aaron.

des hommes prêtres et lévites sur 
les trésors où étaient conservées les 
libations et les prémices et les di
mes, afin que par eux les princes 
de la ville, les apportassent avec de 
convenables actions de grâces. Car 
Juda se réjouit des prêtres et des 
lévites qui étaient là.

kk. Et ils accomplirent ce quails 
devaient observer pour leur Dieu et 
ce qu'ils devaient observer pour 
l'expiation. EL les chantres et les 
portiers se conformèrent aux pres
criptions de David et de Salomon 
son fils;

45. Car aux jours de David et 
d’Asaph, il y  eut dès le commence
ment des chefs établis sur les chan
teurs, pour les cantiques de louange 
et de prière à Dieu.

46. Et tout Israël, aux jours-de 
Zorobabel et aux jours de Néhé- 
mias, donnait aux chanteurs et aux 
portiers, leurs parts pour chaque 
jour. Et ils sanctifiaient lesléviles, 
et les lévites sanctifiaient les fils 
d'Aaron.

vice). » L’expression en ce jour  désigne ici, 
comme en d’auLres endroits, Cfr. ï Rois, 
xxvn, 6, xxx, 25, une époque, en général par 
opposiLion au lemps présent. 11 n’esL donc pas 
question ici du jour de la dédicace. L’hébreu 
nTWIMi otsarolk, désigne ici et plus loin, xm ,
42, les magasins destinés à recevoir les of
frandes» Cfr. x, 38-40; II Parai, xi, 44 ; Joël, 
i, 47; Alalach. m ,  40. I Parai, xxvn , 25 27. 
Enfin, les mots selon le ten'itoire des villes, 
signifient ou qu’on suivait un certain ordre, 
ou qu’on se basait pour l’apport des offrandes 
sur le produit des dîmes. — Qwïîi /œtificalus 
est... Les Juifs fournissaient volontiers et 
généreusement les paris destinées aux prêtres 
et aux lévites d’après les prescriptions de la 
loi, ce qui obligea do choisir des hommes pour 
leur confier la garde des magasin*.

44. — Et cusiodierunt... Ils observèrent ce 
qu’il fallait observer à l’égard de Dieu et à 
l’égard de la purificalion, c’est-à-dire, s'ac
quittèrent fidèlement de leur emploi. L’hébreu 
»TITO, ihoharnk, signifie proprement purifi
cation el non expiation. — E t cantorcs, et...
Il faut suppléer, am-i firenL les chanLeurs, 
el... c’est-à-dire, les chanteurs et les portiers

remplirent de même leurs fonctions avec 
exactitude. — Juxta prœceptum... Cfr. I Pa
rai. xxiv-26 et II Parai, vii i ,  44. Dans 
l’hébreu, il faut nécessairement suppléer la 
parLicule 1 devant TObttJ, Scbelomoh.

45. — Quia m diebus. . Lcsma-isorcies ont 
remplacé le singulier Ü7N1, rosnh, par 1»» plu
riel raschè, ce qui donne le sen* adopté 
par la Vulgate, mais les modernes sont assez 
d’accord pour considérer la correction mas o- 
rétique comme mulile et sans valeur. Ils 
diffèrent néanmoins su r  le sens à donner à ce 
vorsot. D’après Kfiil, on devrait supprimer la 
particule 1 avant*|DN, Asaph , et traduire : 
a Dans les jours de David Asaph (était} au 
commencement le chpf des chanteurs ot do la 
louange et do TacLion de grâces  pour Dieu, » 
Ci il correction est basée sur la traduction ries 
Septante, et nous l'adopterions plus volon
tiers que l'interprétation de Zoekler : * Car 
dans les jours de David (ils, c est-à-dire. les 
chanteurs el les portiers, commencèrent à 
s’acquitlt r de leurs fonction*), et Asaph ôtait 
depuis l’origine, le chef, etc. »

46. — Et omnis Isrnel. CVst-à-dire, toute 
la communauté. — El sanctificabant...  Hé-
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CHAPITRE XIIÏ

Après la lecture de la loi, les étrangers sont, rojetés do la communauté (ÿÿ . 1-3). — Or, te 
prôtro Ehasib, pendant l'absrnco do Néhémias, avait accordé à l'Ammonile Tobio l'u-agn 
d’un appartement dans lo temple, mais à son retour, Néhémias fil jeler dehors les meubles 
cto Tobio, fit purifier »'appartement et y  fit rapporter les vases de la maison du Seigneur 
(tfr. 4-9). — Néhémias rétablit ensuite les distributions prescrites pour les lévites, ni 
prend d’autres dispositions (friir. 40-14). — li fait cesser la violation du sabbat, en empê
chant les marchands tyriens d’apporter leurs marchandises en ce jour-là (T*. 15-22). — 
Enfin il reproche aux Juifs leurs alliances avec des étrangères, el travaille à faire cesser 
cet abus (tf*. ¿3-31).

1. Or, en ce temps-Ià on lut dans 
le livre de Moïse devant le peuple 
altenlif, et on y  trouva écrit que 
les Ammonites et les Moabites ne 
devaient jamais entrer dans l’as
semblée de Dieu,

2. Parce qu’ils n'allèrent pas au 
devant dos fils d'Israël avec du pain 
et de l’eau etqu’ils achetèrent contre 
eux Balanni, pour les maudire; et 
notre Dieu changea la malédiction 
en bénédiction.

3. Il arriva donc que lorsqu’on 
eut entendu la loi, on sépara d’Israël 
tous les étrangers,

4. Et il y avait en outre le prêtre 
Eliasib, qui avait été préposé au

breu : « Et ils sanctifiaient pour les lévites, 
ut les lévites sanctifiaient pour les fils d’Aa- 
rom » Il s’agit ici bien évidemment des 
offrandes que" la communauté faisait aux 
serviteurs du sanctuaire et. par conséquent, 
la traduction latine n’est pas tout à fait asspz 
explicite. Cfr. x, 38 et suiv. et Nomb. 
xv m , 26-20. Pour la signification du verbe 
tiTHpn kikdisrh, V. Lév. xxvii, 44; I Parai,

xxvi, 27.

8. L ecture de la  lo i e t  expu lsion  des é tran 
gers, xiu, i-3.

Chai». xiii. — 2. — Eo quod non... Cfr. 
Deut. xxiil, 4-6. — E t conduxerint. Dans 
l'hébreu le verbe est au singulier, et a pour 
sujet Balac, to roi des Moabites, Nomb. x x n ,2  
et suiv.

3. — Separauerunt*.. On ne sait, au juste 
à quplle époque se fit cette expulsion des 
étrangers, car l'expression en ce jour, est

1. In die autem illo lcctum est in 
volumine Moysi audiente populo; 
et invcnlum est scriptum in eo, 
quod non debeant introire Ammo
nites et Moabites in ecclesiafh Dei 
usque in æternum,

D eut.  S3, 3.

2. Eo quod non occurrerint filii, 
Israel cu-m pane et aqua; et con
duxerint adversum eos Balaam, ad 
maledicendum eis ; et convertit 
Deus noster maledictioncm in bene- 
dictionem.

3. Factum est autem, cum audis- 
sent legem separaverunt omnetn 
alienigenam ab Israel,

4. Et super hoc erat Eliasib sa- 
cerdos, qui fuerat præpositus in ga-

trop vague par elle-même. Toutefois, d’âprès 
le t . 4, on peut supposer qu’elle se fit avant 
le retour de Néhémias. LVxpulsion des étran
gers ne se fit sans cloute pas en une seule fois, 
e t malgré les résolutions qu’avait prises la 
commun a u té, ix, 2..x, 31, les abus en ce 
genre durent forcément reparaître de temps 
en temps, et nécessiter de nouvelles mesures 
de rigueur.

3. N éhém ias, & son retour de B abylone fait 
c e sser  les  abus qui s ’é ta len t introduits  
d ans la  com m unauté pendant son  ab* 
sence, xiu, 4-29.

À .  RÉPRESSION DES ABUS COMMIS PAR ELIASIB ET 
TOBIE, 4 -9 .

4. — Super koe. En hébreu n ïD  T33S, lipnê 
mizxèhi & avant cela », c ’est-à-dire, avant 
l'expulsion des étrangers. C’est du moins io 
sens naturel, car il nous semble difficile, 
comme le fait Zosckler, de faire rapporter ces
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zophilacio domus Dei nostri, et 
proximus Tobise.

5. Fecil ergo sibi gazophylacium 
grande, et ibi erant ante eum rcpo- 
nentes munera, et thus, et vasa, et 
decimam frumenti, vini, et olei, 
partes levitarum, et caulorum, et 
janitorum, etprimitiassacerdotales.

6. In omnibus aulem his non fui 
in Jerusalem, quia anno trigesimo 
secundo Arlaxerxis regis BaÈylonis 
veni ad regem, et in fine dierum ro
gavi regem.

7. Et'veni in Jerusalem, et intel- 
lexi malum, quod fecerat Eliasib 
Tobise, ut faceret ei thesaurum in 
vestibulis domus Dei.

8. Et malum mihi visum est valde. 
Et projeci vasa domus Tobise foras 
de gazophylacio;

9. Prsecepique, et emundaverunt 
gazophylacia; et retuli ibi vasa do- 
mus Dei, sacriticium, et thus.

10. Et cognovi quod partes levita- 
rum non fuissent datae, et fugissct 
unusquisque in regionem suam de

trésor de la maison de notre Dieu, 
allié de Tobias.

5. Il se fit donc un grand trésor, 
là où avant lui on déposait les pré
sents et l'encens, les vases et îa 
dîme du blé, du vin et de l’huile, les 
arts des lévites et des chanteurs 
et des portiers et les prémices sa
cerdotales.

6. Pendant cela, je n’étais pas à 
Jérusalem, car la1 trente-deuxième 
année d’Artaxcrxès, roi de Baby- 
lone, je vins auprès du roi, et à la 
fin des jours, je priai le roi.

7. Et je vins à Jérusalem, et je 
compris le mal qu’avait commis 
Eliasib pour Tobias en lui faisant 
un trésor dans le vestibule de la 
maison de Dieu.

8. Et le mal me parut extrême, et 
je jetai les meubles de la maison de 
Tobias hors du trésor;

9. Et je donnai un ordre et on pu
rifia les trésors, et j’y rapportai les 
vases de la maison de Dieu, le sa
crifice et l’encens.

10. Et je reconnus que les parts 
des lévites n’avaient pas été don
nées, et que chacun des lévites et

mois à ce qui suit dans ce sens . Avant mon 
retour à Jérusalem, et pendant mon séjour à 
Suse, ou mieux encore : Avant que j'eusse 
rétabli l’ordre à Jérusalem. •— E lianb , sa- 
cerdos. C’était sans doute le grand prêtre do 
ce nom, m ,  1, 12, x, 22, car on n'eut pas 

.confié des fonctions aussi importantes â un 
simple prêtre. — Et proximus Tobiœ. Com
ment étau-il apparenté à Tobie. c’est ce que 
nous ne savons pas, Cfr. vi, 48.

5. — Ante eum. C'est-à-dire, auparavant, 
comme )’indique l'hébreu, p i j s b  < lepanim. 
Cette pièce, formée pout-être par la réunion 
de plusieurs autres à en juger, par le t .  9, 
servait auparavant de magasin pour les of
frandes et pour les dîmes. — Partes levila- 
runu et.., En hébreu, litt. * le commandement 
des lévites, etc. », c'est-à-dire, ce qui, de 
par la loi, revenait aux lévites. — E t prim i-  
lias sacerdotales. Les lévites avaient à céder 
aux prêtres la dîme des dîmes qui leur étaient 
allouées.

6, — E t  in  fine dierum ... Sans doute,

Néhdmias demanda la permission de revenir 
à Jérusalem. A l’époque de son premier 
voyage, il n’avait obtenu qu’une permission 
temporaire, u , 5 et suiv., ei au bout de 
douze ans, il dut aller retrouver le roi et sé
journer quelque temps à la cour. Rien n'in
dique combien de temps dura son absence, 
mais il est vraisemblable qu’elle fut de plus 
d'une année, car autrement, il n’aurait pas 
trouvé autant d'abus à son retour. Arlaxcrcès 
est appelé roi de Babylonne, parce que les 
rois perses avaient pris la succession des rois 
de Babylone.

8. — Vasa domus Tobiœ. Ces paroles nous 
indiquent que Tobie habitait cette chambre 
quand il venait, à Jérusalem.

9. — E t thus. Sans doute aussi les of
frandes et les dîmes.

B. R é t a b l i s s e  m e n t  d e s  d is t r ib u t io n s  o d e s  a u x  

LÉVITES ET ADX PRÊTRES, 10-14.

40. — E t fugisset... Les lévites qui aidaient 
les prêLres dans leur ministère, avaient droit,
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des chanteurs et de ceux qui 
servaient s’était enfui dans son 
pays;

11. Et j’en demandai compte aux 
magistrats et je leur dis : Pourquoi 
avons-nous abandonné la maison de 
Dieu? et je les rassemblai, et je 
les fis restera leur place.

12. Et tout Juda apporta dans les 
greniers la dîme du blé, et du vin, 
et de l'huile.

13. Et nous ctablimes inten
dants des greniers le prêtre Sélé- 
mias et le scribe Sadoc, et Phadaïa, 
un des lévites, et avec eux Hanan, 
fils de Zachur, fils de Mathanias, 
parce qu’ils furent reconnus fidèles, 
et les parts de leurs frères leur fu
rent confiées.

14. Souvenez-vous de moi, mon 
Dieu, pour cela et n’effacez pas les 
bonnes œuvres que j’ai faites pour 
la maison de mon Dieu et pour scs 
cérémonies.

1 S. En ce temps-là je vis en Juda 
des gens qui foulaient le pressoir le 
jour du sabbat, portaient des gerbes, 
chargeaient des ânes de vin et de 
raisins et de figues et de tout far-

levitis, et cantoribus, et de his qui 
ministrabant;

H . E t e g i  causam adversus ma- 
gistratus, et dixi : Quare dereliqui- 
mus domumDei? et congregavi eos, 
et feci stare in stationibus suis.

12. Et omnis Juda apportabat de- 
cimam frumenti, vini, et olei in 
horrea.

13. Et constituimus super horrea 
Selcmiam sacerdotem, et Sadoc 
scribarn, et Phadaiam de levitis, et 
juxta eosHánaníilium Zachur^filium 
Mathanise; quoniam fideles compro- 
bati sunt, et ipsis creditse sunt par
tes fratrum suorum.

14.Mementomei,Deus meus, pro 
hoc, et ne deleas miserationes meas 
quas feci in domo Dei mei, et in 
eseremoniis ejus.

15. In diebus illis vidi in Juda cal
cantes torcularia in sabbato, por
tantes acervos, et onerantes super 
asinos vinum, et uvas, et ficus, et 
omne onus, et inferentes in Jerusa-

ficndant qu'ils étaient de service, à recevoir 
eur pari des revenus du temple, pour leur 

entretien de chaque jour, x u ,  46, mai» les 
distributions ayant cessé, chacun fin obligé 
de s'en aller chez soi, à la campagne, xn, 28 
et suiv., pour y trouver le moyen de pourvoir 
à sa subsistance, et d’abandonner par suite le 
service du temple.

11.— Adoersus magistratus. Les magistrats 
on question, en hébreu seganim, V.
il, 46, sont les chefs de la communauté. — 
Quare dereliquimus... Hébreu : « Pourquoi la 
maison de Dieu est-elle abandonnée? » Né- 
hémias reproche aux chefs l’abandon de la 
maison de Dieu, parce que c’était à eux à 
veillnr au paiement des dîmes e là  la livraison 
des oflVanocs. — Bios. Les lévites. — Vu sta
tionibus sms Hébreu : « A leur place », Cfr. 
ix, 3 ;  Il Parai, xxx , 46, xxxv, 40. Néhô- 
mias fit reprendre leur service aux lévites.
« \%  — El omnis Juda ... Cfr. x, 38 et suiv.;
11 Parai, xi, 44.

43. — Seletniam. On ne sait si Sélémias et

Sadoc sont les mêmes que ceux de n i ,  30 
et 29. — Sbribam. D’après le D* Knil, il fau
drait ici donner au mot "01D, sojpher, le sens 
de secrétaire, ce qui indiquerait ia nature des 
fonctions de Sadoc, mais au fait, nous ne 
voyons pas pourquoi ")j3lD n’aurait pas sa 
signification habimelle. Un scribe, dans le 
vrai sens du mot, était d’ailleurs très propre 
à remplir l’emploi de secrétaire. — Et 
Phadaiam. Un Phadaïas est mentionné, 
vin, 4. — Et jux ta  eos. C'est-à-dire, en sous- 
ordre. — E t ipsis... Hébreu : « Et à eux de 
partager à leurs frères », c’est-à-dire, à eux 
incombait la charge de distribuer aux prêtres 
et aux lévites, les parts qui leur revenaient.

C. D is p o s it io n s  q u e  p r e n d  n é h é m i a r  p o u r  l ’o*  

SERVATION DÛ SABBAT, 15-22.

45. — In  diebus illis. A l’époque ou Néhé- 
mias était occupé à réorganiser le cu lte .— 
E t contestâtes sum, u t . Hébreu : a Et je leur 
reprochai le jour où ils vendaient les vivres », 
c’est-à-dire, je les avertis de ne plus vendre
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lern die sabbati. Et contestatus sum, 
ut in die qua vendere liceret, ven- 
derent.

16. Et Tyrii habitaverunt in ea, 
inferentes pisces, et omnia vena- 
lia; et vendebant in sabbatis filiis 
Juda in Jerusalem;

17. Et objurgavi optimates Juda, 
et dixi eis : Qu se est haec res mala 
quam vos facitis, et profanatis diem 
sabbali ?

18. Numguid non hsec fecerunt 
patres nostri, et adduxit Deus noster 
super nos omne malum hoc; et su
per civitatem hanc? El vos additis 
jracundiam super Israel violando, 
sabbatum.

19. Factum est autem, cum quie- 
vissent portae Jerusalem in die sab
bati, d ix i : et clauserunt januas, et 
praecepi ut non aperirent eas usque 
post sabbatum; et de pueris meis 
•constituí super portas ut nullus in- 
ferret onus in die sabbati,

20. Et manserunt negotiatores, et 
vendentes universa venalia, foris Je
rusalem semel et bis.

21. Et contestatus sum eos, et dixi

îleurs denrées le jour du sabbat. D'après 
Bertheau, Néhémias aurait remarqué que les 
marchands arrivaient à Jérusalem dès le jour 
«du sabbat, mais pour mettre en vente leurs 
marchandises le lendemain ou le surlende
main, et ce serait seulement cet abus qu’il 
aurait fait cesser. Mais le texte ne favorise 
>en rien celte opinion, et le *. 46 lui est 
rpluLôt contraire.

46. — Habitaverunt. Il n'est pas probable 
•que des Tyriens fussent domiciliés à Jérusa
lem, aussi donne-t-on généralement en cet 
»endroit au verbe mUi, iaschab, le sens de 
xedere,« stationner. » — In . Jérusalem.

48; — Omne malum hoc. C’est-à-dire, la 
-captivité e t ses suites.

deau et les introduisaient à Jérusa
lem le jour du sabbat. El j’ordon
nai qu’on ne vendit que ejouroùil  
serait permis de vendre.

16. Et des Tyriens y  habitaient, 
portant des poissons et toutes sortes 
de marchandises, et ils les vendaient 
le sabbat aux fils de Juda à Jéru
salem ;

17. Et je réprimandai les grands 
de Juda èt je leur dis : Quelle est 
cette mauvaise action que vous 
faites? Vous profanez le jour du 
sabbaf.

18. N’est-ce pas ce qu’ont fait nos 
pères, el Dieu a fait fondre tout ce 
malheur sur nous et sur cette ville? 
Et vous ajoutez à sa colère contre 
Israël en violant le sabbat.

19. Or, lorsque les portes de Jéru
salem durent être en repos pendant 
le jour du sabbat, j’ordonnai de fer
mer les portes et je prescrivis de ne 
pas les ouvrir j’usques après le 
sabbat. Et j’établis sur les portes 
quelques-uns de mes serviteurs 
pour que personne ne iîl entrer un 
chargement pendant le jour du 
sabbat,

20. Et les marchands et les ven
deurs de toutes sortes d’objets de
meurèrent hors de Jérusalem une 
fois et deux fois.

21. Et je les réprimandai et je

49. —  Cum quievissent... Hébreu : « Lors
que les portes de Jérusalem devenaient 
sombres », c'est-à-dire, au moment où il fai
sait sombre aux portes de Jérusalem. — In  
die sabbati. Hébrru : c Avant le sabbat », 
c’e-U-à-diro, la veille au soir. — Us que post 
sabbat u n .  Jusqu'au coucher du soleil.

20. — Semel et bis. Les marchands ne 
prirent peut-être pas au sérieux les mesures 
adoptées par Néhémias, ou peut-être aussi 
tinrent-ils leur marché en dehors de Jérusa
lem, el comme on ne pouvait empêcher les 
habitants de sortir. ¡1 dut s’en suivre que le 
jour du sabbat était encore violé.

. — Manum millam in vos. Je vous chas
serai de force.
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leur dis : Pourquoi demeurez-vous 
devant les murs? si vous le faites 
une seconda fois je mettrai la main 
sur vous. Aussi depuis ce temps- 
là, ils ne vinrent plus le jour du 
sabbat.

22. Je dis aussi aux lévites de se 
purifier et de venir garderies portes 
et sanctifier le jour du sabbat. Et 
pour cela donc, ô mon Dieu, sou
venez-vous de moi, et pardonnez- 
moi selon la multitude de vos misé
ricordes.

23. Je vis aussi en ce Lemps-làdes 
Juifs qui épousaient des femmes 
d’Azot, d’Ammon et deMoab.

24. Et leurs fils parlaient.à moitié 
la langue dJAzot, et ils ne savaient 
pas parler juif, et ils parlaient sui
vant la langue de l’un et de l'autre 
peuple.

2d. Et je les réprimandai et je les 
maudis. Et je battis quelques-uns 
d’entre eux et je leur rasai la tête. 
Et je leur fis jurer par Dieu qu’ils ne 
donneraient pas leurs filles à leurs 
fils, et qu’ils n’accepteraient pas 
leurs filles pour leurs fils et pour 
eux-mêmes. Et je dis :

26. N’est-ce pas de cette manière 
que pécha Salomon, roi d’Israël? 
Et assurément dans beaucoup de

eis : Quare manetis ex adverso muri ? 
si secundo hoc fcceritis, raanum 
mitlam’in vos. Itaque ex tempore 
ilio non venerunt in sabbato.

22. Dixi quoque levitis ut munda- 
rentur, etvenirentad custodiendas 
portas, et sanctificandam diem sab
bati, et pro hoc ergo memento mei, 
Deus meus ; et parce mihi secun
dum multitudinem miseralionum 
tuarum.

23. Sed et in diebus illis vidi Ju- 
dseos ducentes uxores AzoLidas, 
Ammonitidas, etMoabitidas.

24. Et filii eorum ex media parte 
loquebauLur Azotice, et nesciebant 
loqui Judaice, et loquebantur juxta 
linguam populi et populi.

25. Et objurgavi eos, et maledixi. 
Et cecidi ex eis viros, et decalcavi 
eos, et adjuravi in Deo, ut non da- 
rent filias suas fiìiis eorum, et non 
acciperent de filiabus eorum filiis 
suis, et sibimetipsis, dicens :

26. Numquid non inhujuscemodi 
re peccavit Salomon rex Israel? et 
certe in gentibus multis non erat

22. — E t  venirent ad ... On ne sait trop de 
quoi il s’agit. Peui-étre faut-il entendre par là 
que le jour du sabbat, des lévites allaient 
ÿadjoindro aux gardions ordinaires des portes,
pour veiller à la sanctification du sabbat.

D. P r é c a u t i o n s  c o n t r e  l e s  a l l i a n c e s  a v e c  l e s  
ÉTRANGÈRES, 23-29.

23. _  Vidi Jtidœos... Hébreu : « Je vis les 
Juife qui avaient épousé... » L'emploi de l’ar- 
liclo en hébreu, fait penser que c'est en par
courant le pays que Néhcmias vit ces Juifs 
qui avaient contracté ces alliances étran
gères. C'était probablement sur les frontières 
que cet abus s’était perpétué.

24. — Azolice. La langue des Philistins 
appartiendrait d'après Hilzig, aux idiomes 
indo-germaniques, Urgeschiclue und Mylhol.

der Philister, p. 33 et suiv., mais il est con
tredit par Stark, Gaza und die philist. Küstc, 
p. 95 et suiv., 4 40 et suiv., etEbers, Ægypten 
und die Bûcher Mosis p. 223 et suiv. — Ju
daíce. II s’agit d(a la langue alors en usage 
parmi les Juifs. Vraisemblablement, ils par
laient un hébreu corrompu mole de mot? 
étrangers. — Popuh et populi. Chacun parlait 
la langue do sa mère.

25. — Et ailjuvaoi in Deo. Cfr. x, 34, et 44. 
Néhémias ne fait pas renvoyer les femmes 
étrangères, mais 11 se contente d'exhorter les 
Juifs à ne plus contracter ces sones d'al
liances.

26. — Eicertc in genlibus... Cfr. III Rois, 
n i ,  42 et suiv. ; II Paral, i, 42. — E t dilectos 
Deo... Cfr. Il Rois, xn, 24. — Etposuil eum... 
Cfr. III Rois, iv, 4. — E t ipsum ergo... Cfr..
III Rois, xi, 4-3.
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rex similis ei ; et dilectus Deo suo 
erat, et posuit eum Deus regem su
per omnem Israel; et ipsum ergo 
duxerunt ad peccatum mulieres alie- 
nigenae.

I l i  Reg, « ,  4 .

27. Numquid et nos inobedientes 
faciemus omne malum grande hoc, 
ut prssvaricemur in Deo nostro, et 
ducamus uxores peregrinas ?

28. De filiis autem Joiada filii 
Eliasib sacerdotis magni, gener erat 
Sanaballat Horonites, quem fugavi 
ame.

29. Recordare, Domine Deus 
meus, adversum eos qui polluunt 
sacerdotium, jusque sacerdotale et 
leviticum.

30. Igitur mundavi eos ab omni
bus alienigenis, et constituí ordines 
sacerdotum et levitarum, unum- 
quemque in ministério suo ;

31. Et in oblatione lignorum in

nations il n'y avait pas de roi sem
blable à lui et il était aimé de son 
Dieu, et Dieu l’établit roi sur tout 
Israël ; ce furent donc les femmes 
étrangères qui le firent tomber dans 
le pcché.

27. Serons-nous donc désobéis
sants nous aussi, et commettrons- 
nous ce grand crime de prévariquer 
envers notre Dieu et d’épouser des 
femmes étrangères?

28. Or, un des fils de Joiada, fils 
du grand prêtre Eliasib était gendre 
de Sanaballat THoronite, je le chas
sai loin de moi.

29. Souvenez-vous, Seigneur mon 
Dieu, de ceux gui souillent le sacer
doce et le droit sacerdotal et lévi- 
tique.

30. Je les purifiai donc de tous les 
étrangers et j’établis des ordres de 
prêtres et de lévites, chacun pour 
son service ;

3L Et pour l’offrande du bois,

27. — Niimquid et nos... Hébreu : « Et 
pour vous, es Ml entendu de faire (que vous 
fassiez) ce grand mal, pour prévariquer 
envers noire Dieu, pour... » Le sons général 
est celui-ci : Si Salomon, malgré sa puissance, 
el malgré l'amitié de Dieu, n’a pas su ré
sister aux influences des femmes étrangères, 
n’esl-ce pas chose inouïe, que vous commet
tiez une aussi grande faute,

28. — Quem fugavi a me. Sans doute, Né- 
hémias le chassa parce qu’il était le gendre 
de Sanabaüat, l’ennemi des Juifs, ii, 40, et

u'il ne voulut pas renvoyer sa femme, 
omme cette alliance éLait une honte pour le 

corps sacerdotal et lévitique, Nëhémias dut 
en cette occasion employer la forco pour 
éloigner un pareil scandale.

29. — Recordare,  Domine.,, Hébreu : 
« Souviens-toi pour eux, mon Dieu, de la 
pollution du sacerdoce, et de l’alliance du 
sacerdoce et des lévites. # L'alliance avec 
une païenne était une souillure pour le sacer
doce, d 'autant plus, que les prêtres devaient 
êire sévères dans le choix de leurs femmes, 
Cfr. Lévit. xxi, 7, 44. Ce fils de Joiada, n’é
tait sans douta pas Jobanan, le ûls atné et 
rhéritîer de la enarge de son père, xu, 44, 
car en ce cas, il eut été nomme, mais un fils 
cadet. Toutefois, le déshonneur en rejaillissait

sur le sacerdoce. L’alliance du sacerdoce et 
des lévites, est l'alliance que Dieù avaii con
tractée avec la tribu de Lévi, à laquelle ap-

f>arLenatt Aaron, auquel Dieu avait promis 
e sacerdoce pour lui et pour ses descendants, 

Ex. xxvin, 4. L’historien Josèphe, Ant 1. XI, 
c. vu , § 2, parle d'un frère au grand prêtre 
Jaddus, du nom de Manassé, lequel aurait 
épousé la fille du sairapeSanabaliat,et aurait 
fondé le culte samaritain du mont Garizim.
Il place cet événement dans les dernières 
années de Darius Codoman, et dans les pre
mières d ’Alexandre le Grand, mais malgré 
cela, et bien qu'il fasse de Manassé le frère 
de Jaddus, il est infiniment probable, qu’il 
a fait confusion, et qu'il s’agit du même 
événement que nous trouvons mentionné ici.

4 .  C o n c lu s io n , 30-31.

Néhémias termine son livre on résumant 
brièvement tout ce qu’il a fait pour la commu
nauté juive.

30. — Mundavi eos... Cfr. t .  23 et suiv. 
tx, 2, xiu, 4 et suiv. — E t constitui ordi
nes... Cfr. x, 37, 40, xu, 43-46, xiu, 43. Il 
s’agit de ¡’organisation du culte.

34. — E l  tn oblatione lignorum, V. x, 35.
— E t in primitivis. V, x. 36 et suiv. — Me-
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aux temps marqués, et pour les pré- temporibus constituas, et in primi- 
mices. Souvenez-vous de moi, mon tivis, memento mei, Deus meus, in 
Dieu, pour le bien. Amen. bonum. Amen.

menlo mei, Deus... Colle invocation finale d’ail leurs, s’est déjà montrée en plus d'un 
révèle la grande piété de Néhémias, laquelle endroit.
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